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La commission permanente du Conseil régional Hauts-de-France, dûment convoquée par son Président,  
le 9 juin 2022, s’est réunie le 28 juin 2022, salle des délibérations – 11 Mail Albert 1er à Amiens, sous la présidence 
de Monsieur Xavier BERTRAND, Président du Conseil régional. 

 
Ouverture de la séance à 9 h 13, Monsieur le Président constate que le quorum est atteint. 
 
Ont été présents au cours de l’instance : Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, Monsieur Xavier BERTRAND, 

Monsieur Maxime CABAYE, Monsieur Salvatore CASTIGLIONE, Monsieur Sébastien CHENU, Madame Aurore 
COLSON, Monsieur Christophe COULON, Monsieur Arnaud DECAGNY, Monsieur François DECOSTER, 
Madame Sandra DELANNOY, Monsieur Guillaume DELBAR, Madame Karima DELLI, Monsieur Pascal 
DEMARTHE, Monsieur Franck DHERSIN, Madame Mélanie DISDIER, Madame Christine ENGRAND, Monsieur 
Philippe EYMERY, Madame Maryse FAGOT, Monsieur Daniel FASQUELLE, Madame Sabine FINEZ, Madame 
Sarah FLAMANT, Madame Anne-Sophie FONTAINE-BARBIER, Madame Brigitte FOURÉ, Monsieur Michel 
GUINIOT, Monsieur Guy HARLÉ-D’OPHOVE, Madame Samira HERIZI, Monsieur Thomas HUTIN, Madame Nelly 
JANIER-DUBRY, Madame Paulette JUILIEN-PEUVION, Monsieur Daniel LECA, Madame Marie-Sophie LESNE, 
Madame Faustine MALIAR, Madame Claire MARAIS-BEUIL, Madame Manoëlle MARTIN, Madame Anne PINON, 
Monsieur Julien POIX, Monsieur Laurent RIGAUD, Madame Samia SADOUNE, Monsieur Christopher 
SZCZUREK, Monsieur Jean-Michel TACCOEN, Monsieur Jean-Philippe TANGUY, Madame Anne-Sophie 
TASZAREK, Madame Véronique TEINTENIER. 

 
Etaient absents ou excusés : Madame Florence BARISEAU, Madame Natacha BOUCHART, Monsieur 

Guislain CAMBIER, Monsieur Eric DELHAYE, Madame Héloïse DHALLUIN, Madame Amel GACQUERRE, 
Madame Zahia HAMDANE, Monsieur Yvan HUTCHINSON, Monsieur Benjamin LUCAS, Monsieur Alexandre 
OUIZILLE, Madame Patricia POUPART, Monsieur Jean-François RAPIN, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE. 

 
Secrétaire de séance : Madame Faustine MALIAR. 
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Liste des pouvoirs de la séance : 

 

Groupe Majorité Régionale, Républicains et Indépendants :  

Madame Florence BARISEAU donne pouvoir à Monsieur Franck DHERSIN, Madame Natacha BOUCHART 
donne pouvoir à Monsieur Christophe COULON, Monsieur Daniel FASQUELLE donne pouvoir à Madame 
Sabine FINEZ (de 9h13 à 9h15), Monsieur Yvan HUTCHINSON donne pouvoir à Madame Faustine MALIAR, 
Madame Marie-Sophie LESNE donne pouvoir à Madame Manoëlle MARTIN (de 9h13 à 10h17), Madame 
Patricia POUPART donne pouvoir à Madame Nelly JANIER-DUBRY, Monsieur Jean-François RAPIN donne 
pouvoir à Madame Anne PINON. 

Groupe UDI :  

Monsieur Guislain CAMBIER donne pouvoir à Monsieur Daniel LECA, Monsieur Eric DELHAYE donne 
pouvoir à Monsieur Pascal DEMARTHE, Madame Brigitte FOURÉ donne pouvoir à Monsieur Arnaud 
DECAGNY (de 11h10 à 11h20), Madame Amel GACQUERRE donne pouvoir à Madame Paulette JUILIEN-
PEUVION, Madame Anne-Sophie TASZAREK donne pouvoir à Monsieur Salvatore CASTIGLIONE (de 10h51 
à 11h20). 

Groupe Pour le Climat, Pour l’Emploi :  

Madame Zahia HAMDANE donne pouvoir à Monsieur Julien POIX, Monsieur Benjamin LUCAS donne 
pouvoir à Madame Karima DELLI. 

Groupe Gauche Républicaine et Ecologique : 

Monsieur Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Madame Samia SADOUNE, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE 
donne pouvoir à Madame Samia SADOUNE. 
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M. LE PRESIDENT : Mes chers collègues, le quart d’heure amiénois n’est pas encore échu, mais je déclare la 
Séance ouverte et je demande à Faustine MALIAR d’assurer les fonctions de secrétaire de séance. 

MME MALIAR : Merci, Monsieur le Président. 

(Madame MALIAR procède à l’appel nominal des élus) 

M. LE PRESIDENT : Je vous informe que les dispositions de l’article 10 de la loi n° 2021-1465 du 
10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire sont toujours en vigueur. Elles autorisent 
notamment l’appréciation du quorum au tiers des membres et la possibilité pour un élu de détenir jusqu’à deux 
pouvoirs. Nous sommes 54 membres présents ou représentés, le quorum de 19 est donc atteint. 

(Arrivée de Monsieur Michel GUINIOT pendant l’appel). 

M. LE PRESIDENT : Je précise, comme à l’accoutumée, que la position de vote des élus d’un groupe politique 
sera exprimée à main levée par le président du groupe politique. Toutefois, chaque élu dispose de la faculté de 
voter différemment, en l’indiquant oralement sitôt après l’expression de son président de groupe. 

Vous avez été destinataires par envoi KBox de vendredi dernier des amendements, de 4 délibérations en 
substitution, la 1231, la 1276, la 910 et la 960, de 5 délibérations nouvelles dont nous voterons l’urgence dans 
quelques instants, ainsi que d’une fiche d’errata. Vous trouverez également sur vos pupitres un errata 
supplémentaire à la suite d’une erreur matérielle. 

Concernant l’ordre du jour de la Séance, nous procéderons tout d’abord au vote de l’urgence des délibérations 
envoyées en deçà du délai réglementaire, nous adopterons le PV de la Commission permanente du 19 mai dernier 
et nous évoquerons le rapport d’information, avant de passer à la partie délibérative dans l’ordre des commissions. 

Par ailleurs, je vous informe du retrait de 2 délibérations, la 1110 ainsi que la 1047. 

 

Vote de l’urgence des délibérations 

M. LE PRESIDENT : Je vous propose maintenant de passer au vote de l’urgence des 5 délibérations envoyées 
vendredi dernier, mais après que j’ai donné la parole à Karima DELLI, qui vient de la demander, certainement 
pour un rappel au règlement. 

MME DELLI : Merci, Monsieur le Président. 

Je fais un rappel au règlement pour vous dire que nous sortons tout de même de la Plénière jeudi dernier un 
peu tard. Aujourd’hui, nous sommes en Commission permanente. Je pense que, à l’avenir, ce serait bien qu’on 
ait un peu de temps pour véritablement étudier l’ensemble des délibérations qui nous tombent un peu sur le coin 
du nez. Je vous le dis : moi, je n’ai pas eu le temps d’étudier l’ensemble. J’émets donc notamment cette proposition 
de se demander si l’on ne pourrait pas décaler par moments certaines délibérations, pour que l’ensemble des 
groupes politiques, mais aussi parfois trouver des compromis ensemble pour pouvoir avoir le temps de la 
délibération. Voilà. 
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M. LE PRESIDENT : Cela a toujours été comme cela. On fait la CP juste après, pour ne pas engorger la SP et 
que cela ne dure pas un siècle, enfin pas un siècle, mais que cela dure sur deux jours. Sur la question du 
compromis politique, on est tout de même avec une dimension qui est beaucoup plus technique sur la Commission 
permanente. À l’occasion d’une prochaine conférence des présidents, vous donnerez votre sentiment, les uns et 
les autres, là-dessus. 

Je me tourne vers Monsieur le Président. Où est-il ? 

Pour les différents groupes, on sait exactement qui est le président de groupe ? 

(approbation des services) 

 

Vote de l’urgence de la délibération n° 2022.01349 

Urgence de la délibération n° 2022.01349 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : La délibération est ajoutée à l’ordre du jour. 

 

Vote de l’urgence de la délibération n° 2022.01057 

Urgence de la délibération n° 2022.01057 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

Vote de l’urgence de la délibération n° 2022.01482 

Urgence de la délibération n° 2022.01482 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Vous ne votez pas Monsieur CHENU aujourd’hui ? 

M. CHENU : Si, nous sommes pour. 

M. LE PRESIDENT : Je suis attentif, c’est tout. 

 

Vote de l’urgence de la délibération n° 2022.00897 

Urgence de la délibération n° 2022.00897 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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Vote de l’urgence de la délibération n° 2022.01160 

Urgence de la délibération n° 2022.01160 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

Adoption du procès-verbal de la Commission permanente du 19 mai 2022 

M. LE PRESIDENT : Vous avez été destinataires du PV de la Commission permanente du 19 mai 2022. Ce 
document appelle-t-il des observations ? 

Oui, Monsieur EYMERY ? 

M. EYMERY : Oui, Monsieur le Président. Je souhaite saisir l’occasion de l’approbation de ce procès-verbal pour 
donner acte à mon collègue RAPIN que je lui ai imputé à tort d’avoir voulu revisiter l’histoire. En effet, nous sommes 
allés regarder le procès-verbal de la Commission permanente du 1er juillet 2020, qui a adopté la délibération sur 
le Parlement de la Mer et, donc, nous avons voté pour, mais nous avions voté pour au motif que c’était une 
commission extra-régionale et, entre autres, que la décision était de créer « une commission extra-régionale 
réunissant dans un premier temps les membres identifiés en annexe ». Il était écrit plus loin : « La liste en annexe 
pourra être ajustée ultérieurement, sur décision du président du Parlement de la Mer ». Aujourd’hui, la 
représentation du Conseil régional en exclut toutes les oppositions. Nous en profitons donc, Monsieur le Président, 
pour vous demander que cet ajustement puisse être fait conformément à la décision qui a été prise, pour associer 
plus largement les différentes sensibilités du Conseil régional. 

M. LE PRESIDENT : Dura lex, sed lex. Pour le reste, j’en ferai état au président RAPIN. On dit « président 
RAPIN » ? Oui, On dit « président RAPIN ». D’accord. 

Y a-t-il d’autres observations ? 

MME DELLI : Thomas HUTIN. 

M. HUTIN : On est sur le PV ou sur les marchés publics ? 

M. LE PRESIDENT : On est sur le PV. 

M. HUTIN : Non, pas d’observation. 

M. LE PRESIDENT : Si ce document n’appelle pas d’observations particulières de votre part, il sera donc 
considéré comme adopté, en application de l’article L.4132-12 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Rapport d’information sur l’exercice de la délégation du Président en matière de marchés publics 

M. LE PRESIDENT : Rapport d’information : conformément à l’article L.4231-8 du Code général des collectivités 
territoriales, vous avez reçu pour information le rapport d’information sur l’exercice de la délégation du président 
en matière de marchés publics. Ce rapport sera inscrit à l’ordre du jour de notre prochaine Séance plénière, mais 
il y a une intervention de Monsieur HUTIN, à qui je donne la parole tout de suite pour 2 minutes maximum. 

M. HUTIN : Oui. Merci, Monsieur le Président. 
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Je voulais avoir des précisions sur des actes que vous avez pris sur le financement de deux plateaux TV mi-
avril, sur une tournée d’été par la SOCIÉTÉ NOUVELLE DE DIVERTISSEMENTS à Saint-Quentin pour un 
montant de 30 000 euros, puis sur un accord-cadre pour le recrutement d’intérimaires dans les établissements 
d’éducation, avec une société dont je tairais le nom, pour un maximum de 85 000 euros. Puis, globalement, sur 
l’exercice de cette délégation d’achat et notamment par rapport aux partenariats de communication, je me pose 
vraiment beaucoup de questions. 

M. LE PRESIDENT : Attendez. Si vous voulez une réponse, on va bien décomposer les choses. Les deux plateaux 
télé, si je ne me trompe pas, c’était sur « Terres en fête » et sur le Paris-Roubaix. C’est bien cela, c’était les deux 
opérations. 

Sur les personnels, c’est du personnel dans les lycées pour justement faire face aux besoins d’effectifs. C’est 
bien cela ? C’est bien cela. Je me tourne également vers la directrice générale des services pour regarder si c’est 
bien sur des remplacements dus à la charge de travail. C’est cela. 

Il y avait un autre point, Monsieur HUTIN ? Car vous êtes allé vite. 

M. HUTIN : Pardon. La Tournée d’été. 

M. LE PRESIDENT : La Tournée d’été des Hauts-de-France, celle qui a eu lieu déjà l’an dernier. 

M. HUTIN : D’accord. 

M. LE PRESIDENT : Qui était à Hautmont samedi ou dimanche, c’est cela ? À Hautmont ce week-end. Je peux 
vous passer le calendrier si vous voulez, mais il doit être sur le site de la région, non ? Il est sur le site de la région. 
Maintenant, après, je peux vous passer les coordonnées du site de la région, il n’y a pas de problème. 

M. HUTIN : Non, mais je le connais bien. 

M. LE PRESIDENT : Il n’y a pas de vote, là ? Il n’y a pas de vote. 

S’il n’y a pas d’autres informations, on y va pour les délibérations. 

 

Examen des délibérations 

Commission 1 : 
« Ressources, fusion, administration générale, finances, personnel, affaires juridiques » 

01 - Ressources 

2022.01240 - Convention partenariat UGAP - prolongation de la convention 2018/2022 et report de l’application 
de la convention 2022/2025 au 1er septembre 2022 

Délibération n° 2022.01240 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01294 - Intégration dans les contrats de la commande publique des dispositions de la loi n° 2021-1109 du 
24 août 2021 confortant les principes de la République 

M. LE PRESIDENT : J’ai l’intervention de Claire MARAIS-BEUIL et ensuite de Monsieur HUTIN. 

Madame MARAIS-BEUIL, vous avez la parole. 

MME MARAIS-BEUIL : Oui, Monsieur le Président. 

Nous voterons pour cette délibération, mais nous voulions… 

M. LE PRESIDENT : On ne vous entend pas bien. Si vous pouvez rapprocher le micro, ce serait parfait. 

MME MARAIS-BEUIL : Oui, Monsieur le Président. Vous m’entendez mieux ? 

M. LE PRESIDENT : C’est mieux. 

MME MARAIS-BEUIL : Merci. 

Donc, effectivement, mettre les valeurs de la République dans les marchés publics est une bonne chose. Il 
faut donc, dès lors, attribuer une note à ces valeurs dans les tableaux d’analyse. Nous serons très vigilants sur la 
notion d’égalité, tout d’abord sur l’égalité femmes-hommes. Ainsi, l’index obligatoire dans les entreprises de plus 
de 50 salariés doit être communiqué et noté. Cet index permet, je le rappelle, de mesurer les écarts de salaires 
entre les femmes et les hommes. L’analyse des chiffres de 2021, qui a été transmis au 1er mars 2022, montre que 
seulement 27 % des entreprises respectent la parité, que 35 % ont moins de 2 femmes dans les 10 postes ayant 
les meilleures rémunérations. Nous le voyons donc bien, le chemin est encore long, mais comme nous inscrivons 
l’égalité et que l’égalité femmes-hommes nous tient à cœur, nous espérons qu’elle sera prise en considération. 

Il y a également l’égalité des salariés. Nous entendons par là le recours aux travailleurs détachés. Je le 
rappelle, cela permet d’avoir recours à des travailleurs sous-payés, pas forcément par rapport aux paiements du 
travailleur sur place, mais à compétences égales, le travailleur détaché est moins payé, car les grilles salariales 
restent celles du pays d’où proviennent les travailleurs et non pas les grilles nationales. Nous le voyons donc bien, 
l’égalité doit être respectée. Nous espérons que, dans tous les marchés publics, cela sera pris en compte et noté, 
pour que nous allions vers une meilleure parité et vers une meilleure égalité pour tous. Je pense que c’est une 
bonne chose. C’est une bonne démarche, mettre ces valeurs à l’honneur dans les marchés publics. Nous la 
soutiendrons donc, mais nous serons vigilants. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Cette délibération va transcrire dans nos contrats existants, donc je ne vois pas l’intérêt de 
l’intervention de ma collègue, puisque cela n’a aucun rapport, transcrire dans nos contrats déjà existants, 
notamment nos contrats de délégation de service public sur les transports, les principes de la loi française, qui ont 
été rappelés dans une loi récente confortant les principes de la République. Certains éléments pouvaient être 
sujets à caution. En tout cas, là, ce n’est pas le cas, puisque c’est tout simplement d’étendre le principe de 
neutralité religieuse aux agents de droit privé chargés d’une mission de service public, donc d’avoir la même 
obligation pour les agents qui sont délégataires d’un service public, notamment le transport, la même obligation 
que tous les fonctionnaires ont et depuis longtemps. C’est donc quelque chose qui me semble tout à fait logique 
et nous voterons pour cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU, pour un rappel au règlement ou une explication de vote ? 
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M. CHENU : Oui, un rappel au règlement concernant l’intervention de notre collègue HUTIN, qui nous dit : « Je 
ne vois pas l’intérêt de l’intervention » de Madame MARAIS-BEUIL. Écoutez, ce n’est pas à vous de juger 
l’opportunité des intérêts de l’opposition. Si l’on avait dû prendre la parole à chaque fois que l’on ne voyait pas 
l’intérêt de vos interventions, on aurait encombré le compte rendu de façon inutile. Je vous prierai donc, cher 
collègue, de respecter l’opposition, la première opposition, et de garder vos sarcasmes et vos réflexions jugeant 
de l’opportunité et de l’intérêt des interventions des uns et des autres. Les vôtres sont évidemment toujours très 
intéressantes, je pense que tout le monde le remarque. Merci. 

M. HUTIN : Il faudrait faire votre travail, lire les délibérations. 

Délibération n° 2022.01294 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

 

03 - Administration générale 

2022.00102 - Programme d’activités 2021 de l’Institut régional d’Éducation Ouvrière - IREO 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Je retire mon intervention, Monsieur. 

Délibération n° 2022.00102 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

2022.00613 - AMIENS - Vente d’un ensemble immobilier situé au 37 Boulevard Baraban 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN et ensuite Madame SADOUNE. 

M. HUTIN : Cela concerne la vente par la région d’un bâtiment dans le quartier Saint-Leu, rue Baraban. C’est la 
deuxième tentative de vente. La première avait été… le lauréat avait abandonné l’idée pour des questions de 
dépollution du site. Il y a donc eu une deuxième séance de vente. Il y a eu plusieurs candidats dans cette 
proposition. En tout cas, c’est ce qu’on lit dans la délibération. On n’a pas tous les détails des offres. Un candidat 
a été retenu, c’est la Société des Universités, pour faire un immeuble de standing dans un secteur qui avait plutôt 
des besoins de logements étudiants, notamment, car il y a la nouvelle citadelle universitaire qui a été créée 
vraiment en proximité. Un des candidats avait justement proposé cette solution d’avoir des logements étudiants. 
On lit dans la délibération que c’est la ville d’Amiens qui a apparemment choisi le lauréat, puisque ses 
préconisations étaient vraiment de ne pas faire de logements étudiants. 

Puis, il y a un autre point, il est précisé dans la délibération qu’il y aurait 2 000 mètres carrés de surface 
commercialisable, mais on ne sait pas sur quoi. Je voulais avoir des précisions. Globalement, on votera contre 
cette délibération, puisque ce n’est plus la région qui décide. 

M. LE PRESIDENT : Madame SADOUNE. 

MME SADOUNE : Merci, Monsieur le Président. 
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Je ne vais pas être redondante et reprendre les propos de Monsieur HUTIN, mais on est dans la même idée. 
La question du logement de standing versus le logement étudiant nous pose des questions. Nous voterons donc 
contre. 

M. LE PRESIDENT : Madame FOURÉ. 

MME FOURÉ : Merci, Monsieur le Président. 

Quelques mots pour dire d’abord que les logements étudiants, il y en a énormément à Amiens. Il y en a 
maintenant suffisamment pour faire face à la demande des quelque 30 000 étudiants de notre ville. Vous pouvez 
vous adresser, par exemple, à l’ADUGA pour savoir comment sont logés les étudiants dans notre ville, vous aurez 
tous les éléments d’information qui vous seront fournis. 

Ensuite, vous dire que la proposition qui est faite est la mieux-disante et, par conséquent, c’est aussi un 
élément d’information. Vous dire que, évidemment, à chaque fois qu’un bien de la région est vendu, la région se 
tourne vers la commune pour avoir les éléments, les souhaits de la commune, quelle qu’elle soit, donc Amiens 
comme partout ailleurs. Il ne s’agit pas d’une décision de la ville d’Amiens, mais d’éléments d’information qui ont 
été fournis par la ville à la région, comme il est d’usage dans toutes les communes dans lesquelles le Conseil 
régional vend. 

Il y avait un dernier argument que vous aviez invoqué, c’était… 

M. HUTIN : Les surfaces. 

MME FOURÉ : Sur les surfaces commerciales, merci. 

Sur les surfaces commerciales, pour l’instant, ce sont évidemment des surfaces qui ne sont pas encore 
commercialisées, donc on ne peut pas vous donner d’éléments d’information, mais ce sont de petites surfaces. 
Évidemment, il ne s’agit pas de mettre un supermarché à cet endroit, si c’était cela votre préoccupation. 

Voilà ce que je pouvais vous préciser. 

M. LE PRESIDENT : Merci, Madame la Première Vice-présidente. 

Délibération n° 2022.00613 

Adoptée à la majorité 

2022.01022 - Infrastructure - Convention entre la région Hauts-de-France et l’UGAP 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01022 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01034 - Infrastructure - Convention donnant droit d’usage du Réseau Altitude Infra Somme 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01034 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01056 - Poursuite du développement de la Startup « Tout est permis » - Proposition de partenariat avec 
l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01056 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01288 - Informatique - Affectations sur différents programmes relatifs à l’infrastructure et au système 
d’information du conseil régional Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01288 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01318 - Mandats spéciaux des conseillers régionaux 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Sur ces mandats spéciaux, donc pour les déplacements et les hébergements des conseillers 
régionaux, ce n’est pas pour remettre en cause l’intérêt, c’est simplement pour avoir plus d’informations, les détails 
sur les motifs de déplacement, puis avoir une estimation du coût de ces déplacements, simplement, car on est 
dans la Commission des Finances. 

M. LE PRESIDENT : Pour lesquels vous souhaitez avoir des informations ? 

M. HUTIN : En général. 

M. LE PRESIDENT : Non, non. « En général », cela n’existe pas. Il y a 5 mandats, vous voulez sur lesquels ? 

M. HUTIN : C’est une demande récurrente que je fais à la Commission, que je refais ici, car je n’ai pas les éléments 
et je ne les ai jamais. 

M. LE PRESIDENT : Vous les avez demandés en commission ? 

M. HUTIN : Oui, toujours. 

M. LE PRESIDENT : Et vous ne les avez pas eus en commission ? 

M. HUTIN : Non. 

M. LE PRESIDENT : On fait maintenant. Pourquoi les renseignements ne sont pas donnés en commission ? 

MME FOURÉ : Car les élus concernés n’étaient pas nécessairement présents. 

M. LE PRESIDENT : Ce qui est leur droit. 

MME FOURÉ : Ils ne sont pas membres des commissions, ils ne pouvaient donc pas apporter les éléments 
d’information. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur DECOSTER. 
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M. DECOSTER : Oui, Monsieur le Président. 

Comme les membres du Conseil régional le savent, nous avons un partenariat avec la Fondation pour la 
sauvegarde de l’art français, qui célébrait son 100e anniversaire, à l’occasion d’une manifestation qui était 
organisée avec le Centre des monuments nationaux, avec lequel nous avons aussi beaucoup de partenariats, 
notamment sur la Cité internationale de la langue française. 

M. LE PRESIDENT : Vous n’allez pas à Avignon, Monsieur DECOSTER ? 

M. DECOSTER : Si, mais j’y vais à pied. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. LE PRESIDENT : Si vous allez à Avignon, il faut le signaler dans les mandats spéciaux. Comme vous me 
disiez autour d’un café que vous alliez à Avignon, je ne le vois pas figurer. Il faudrait donc, tout de même, que les 
mandats spéciaux… 

On l’a déjà voté ? 

M. DECOSTER : Oui. 

M. LE PRESIDENT : Cela a déjà été voté ? 

M. DECOSTER : Je ne le savais plus, mais je m’en souviens maintenant, sur le bon rappel du bon cabinet. 

M. LE PRESIDENT : D’accord. 

Donc, moi, j’irai à Avignon… 

MME DELLI : Finalement, il n’ira pas, il est remplacé. 

M. LE PRESIDENT : …pour la soirée des Hauts-de-France. J’y vais en TGV, si je ne me trompe pas. Je ne sais 
pas s’il y a un OUIGO, autrement ce sera un INOUI. J’en profite, pour l’occasion, pour ne pas faire deux 
déplacements, pour aller à Arles par la même occasion, aux Rencontres de la photographie d’Arles. 

Frédéric MOTTE, sur la représentation du président à la CEREMA, c’est passé. Qui peut nous en parler ? Il y 
est allé comment ? En jet privé ou en train ? 

Aurore COLSON. 

MME COLSON : Il y est allé en train et c’était pour représenter la région et pour parler de transition énergétique 
et de transition durable et parler de l’exemple de la région Hauts-de-France. 

M. LE PRESIDENT : D’accord. 

Ensuite, pour Antoine SILLANI à Düsseldorf, on pourra vous le dire après-coup. En commission, pour les 
membres de votre groupe, on pourra faire un retour complet, justement, sur les frais qui ont été occasionnés. 

On a tout ? On a tout. 

Délibération n° 2022.01318 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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04 - Finances 

2022.00719 - Remboursement des parts sociales détenues par la région Hauts-de-France auprès de la Caisse 
Solidaire 

Délibération n° 2022.00719 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01290 - Délibération modificative à la délibération n° 2019.02372 relative à l’octroi d’une garantie d’emprunt 
à l’Association Établissement d’Enseignement La Providence en faveur du lycée La Providence d’Amiens 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Cela concerne une modification d’une délibération par rapport aux garanties d’emprunt à l’association 
d’établissement d’enseignement La Providence en faveur du lycée du même nom, bien connu sur Amiens et au-
delà. C’est effectivement un établissement privé. Finalement, on va donc apporter des garanties d’emprunt 
uniquement pour la salle de spectacle. La question est bien sûr de savoir si c’est à la région de garantir ces 
investissements d’enseignement privé qui, par ailleurs, ne manque pas de moyens. Dans le même temps, on en 
a parlé lors de la Session plénière, nos lycées publics nécessitent des moyens plus importants, notamment pour 
la rénovation énergétique et l’adaptation au dérèglement climatique. 

Nous voterons donc contre cette délibération. 

Délibération n° 2022.01290 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01349 - Demande de garantie d’emprunt en faveur d’EPINORPA 

M. CHENU : Nous avons une intervention de Christopher SZCZUREK. 

M. LE PRESIDENT : Ce n’est pas écrit. Allez-y. Qui intervient ? 

M. SZCZUREK : Monsieur le Président, merci. Ce n’est pas en lien direct forcément avec l’objet de la délibération. 
Simplement, EPINORPA est actionnaire principal de Maisons & Cités. Simplement l’occasion pour nous… 

(brouhaha sur les bancs de l’assemblée) 

M. LE PRESIDENT : On écoute notre collègue. 

M. SZCZUREK : Oui. Excusez-moi, chers collègues. 

Simplement, l’occasion de rappeler, pour nous, notre attachement à l’ERBM, comme on a pu le faire en 
Plénière la semaine dernière. Rappeler aussi notre satisfaction de voir que cela avance enfin. C’est, je pense, le 
fruit aussi d’une action et d’une mobilisation relativement œcuméniques entre toutes les collectivités des Hauts-
de-France, quelle que soit leur chapelle politique. Simplement, ce qui m’inquiète – encore une fois, ce n’est pas 
de notre responsabilité ici –, ce sont les montants. Je pense malgré tout que si cela s’accélère, les montants 
restent insuffisants. Il y a près de 40 cités minières qui sont concernées. Rénover une cité minière, logements plus 
espaces publics, c’est, je pense, entre 20 et 30 millions d’euros. Le simple exemple de la cité Darcy à Hénin-
Beaumont, on est à 20 millions, ne serait-ce que pour les espaces publics. Autant dire que l’enveloppe est vite 
consommée, d’autant que les préfectures nous font très clairement comprendre que : premières arrivées, 
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premières servies. À mon avis, le prochain combat, ce sera surtout cela, c’est-à-dire l’augmentation de l’enveloppe 
et que l’on ne s’en tienne pas aux 300 millions d’euros qui, jusqu’à présent, ont été actés par l’État. 

M. LE PRESIDENT : Personne d’autre ? 

Délibération n° 2022.01349 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

05 - Personnel 

2022.01262 - Délibération modificative de la délibération n° 20171891 des 14 et 15 décembre 2017 portant sur 
les jours RTT pour les formules de temps de travail 3 et 5 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01262 

Adoptée à l’unanimité 

 

Commission n° 2 : 
 Environnement (environnement, ruralité, chasse, pêche) 

01 – Environnement 

01 – Milieux naturels 

2022.00918 - Programme 2022 de lutte contre le Rat musqué et le Ragondin 

M. LE PRESIDENT : Karima DELLI a demandé la parole. 

MME DELLI : Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Cette délibération vient mettre justement en lumière les dégâts occasionnés par les ragondins et les rats 
musqués, car, dans notre région, les dégâts sont réels et très importants. Cependant, c’est le seul prédateur 
naturel de ces animaux dans la région. Lorsqu’on regarde l’ensemble des prédateurs, le premier qui arrive dans 
la chaîne dans notre région, c’est le renard, figurez-vous. C’est la raison pour laquelle… Je rappelle que le renard 
est considéré comme nuisible et chassé à outrance, de surcroît par une méthode notamment de chasse, la 
vénerie, qui est clairement, je le dis, insupportable. Lorsque l’on rentre aujourd’hui dans un débat de la condition 
animale, je pense que ce serait très important de regarder de très près, notamment ce qu’on fait de ces animaux. 
Je crois qu’il est temps de dire : nous sommes une région où nous avons la chance d’avoir des renards. Les 
renards doivent faire leur travail, notamment, et doivent être protégés. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur GUINIOT, vous avez la parole. 

M. GUINIOT : Je vous remercie, Monsieur le Président. 
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Ces deux espèces invasives, le rat musqué et le ragondin, sont évidemment un véritable problème dans notre 
région, puisque, cette fois-ci, l’ensemble des départements est touché. Comme toutes les espèces invasives, 
évidemment, il est très difficile de contenir et, en plus, dans le cas précis des ragondins et des rats musqués, d’y 
mettre un terme. En gros, le nombre de prises est inscrit dans le dossier. On parle d’environ, de mémoire, lorsqu’on 
fait l’addition, d’une trentaine, plus de 30 000 prises, cela doit être cela. Effectivement, c’est un gros problème. 

Le problème est tout de même aussi que lorsqu’on veut régler une véritable invasion comme cela, on ne peut 
pas simplement le faire avec le petit bout de la lorgnette, comme aurait dit Jacques Martin. Il faut le faire de 
manière plus large. C’est aussi un problème qui devrait être pris en compte au niveau national par les pouvoirs 
publics, car c’est vrai que l’on peut essayer de ralentir, de réduire ces invasions localement, régionalement, si tant 
est que le rat musqué et le ragondin ne connaissent pas les frontières de la région, ni les autres, d’ailleurs. Ce 
sera donc une lutte sans fin. C’est le tonneau qui continue à se remplir. Il faudrait donc une véritable logique 
d’éradication de ces espèces invasives, mais qu’elle soit aussi engagée auprès des pouvoirs publics, c’est-à-dire 
auprès de l’État. Monsieur le Président, nous vous demandons donc de plaider auprès du gouvernement et de 
l’État la lutte contre le ragondin et contre le rat musqué. Nous souhaitons vous missionner pour cela. 

Merci, Monsieur le Président. 

M. CHENU : Bravo ! 

M. LE PRESIDENT : Positions très différentes, les uns et les autres. On va voir comment cela se traduit dans les 
votes. 

Délibération n° 2022.00918 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Des deux mains, en ce qui me concerne. 

2022.01058 - Prolongation et actualisation du plan arbres en Hauts-de-France - Mise à jour du dispositif Nature 
en Chemins (NACH) 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci beaucoup, Président. 

Le dispositif qui nous est présenté, c’est notamment le Plan Arbres dans les Hauts-de-France et notamment 
cette volonté de prolonger son dispositif. Nous allons donc voter pour, car nous considérons que c’est un dispositif 
qui est intéressant et qui vise à remettre en état, notamment ce dont on ne parle quasiment pas assez, je trouve, 
ce sont les chemins ruraux qui sont des lieux véritablement de beauté et de biodiversité, qui devraient être mis en 
lumière notamment sur notre tourisme local. Le Plan Arbres viendrait justement accompagner ces zones parfois 
oubliées, mais, je le dis, les chasseurs parfois ont le principal accès sur ces chemins. Il faudra donc aussi limiter 
leur pouvoir d’action sur ces chemins. Les chemins ruraux doivent être la grande priorité des usagers et 
notamment des citoyens. Je pense que notamment dans les ballades et le tourisme local de proximité, je peux 
vous assurer qu’il y a des promenades totalement nouvelles à faire dans notre territoire, qui peut plus que 
rayonner, mais avoir un impact territorial, avec un impact aussi économique, car vous savez que le tourisme a un 
impact sur l’emploi et également sur la proximité et le rayonnement de notre territoire. C’est la raison pour laquelle, 
Monsieur le Président, nous voterons pour. 

M. LE PRESIDENT : D’autres interventions ? 

Délibération n° 2022.01058 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01184 - Convention constitutive de l’Agence régionale de la Biodiversité des Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Madame MARAIS-BEUIL a la parole. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président, mon intervention concerne les 5 prochaines délibérations, c’est-à-
dire de la 1184 à la 1075. 

Autant nous approuvons la délibération concernant l’Agence régionale de la biodiversité des Hauts-de-France, 
autant nous observons avec circonspection le saupoudrage au profit d’associations qui, d’une façon ou d’une 
autre, prétendent concourir à la sensibilisation de la biodiversité, sans que soient bien mesurées les retombées 
de leur initiative. C’est le cas de Picardie Nature, de Nord Nature Chico Mendes, de Somme Nature Initiatives et, 
dans une moindre mesure, de l’Union régionale des CPIE. Il faut espérer que l’Agence régionale de la biodiversité 
des Hauts-de-France permettra d’y voir plus clair dans cet enchevêtrement de subventions à des associations, 
dont les activités revendiquées se recoupent et dont la contribution à la conservation et à la restauration de 
l’environnement reste à démontrer. 

MME DELLI : Je peux faire un rappel au règlement ? 

M. LE PRESIDENT : Oui, vous pouvez faire un rappel au règlement, Madame DELLI. C’est votre droit. C’est le 
règlement. 

MME DELLI : Merci, Président. 

Madame MARAIS, j’ai entendu « le saupoudrage des associations environnementales ». Excusez-moi de vous 
le dire, mais je crois que nous sommes tous responsables des votes. Lorsqu’on finance des associations 
environnementales, c’est que ce sont des aiguilleurs. Et de dire « saupoudrage », cela ne me convient pas. Je 
suis désolée pour vous, car ce sont elles qui nous permettent d’alerter sur l’ensemble de nos territoires du bien-
être de la nature, du respect et du rôle de l’environnement et de la restauration de la biodiversité. Donc, de dire 
que tous ensemble, responsables politiques, nous votons des subventions pour du saupoudrage d’associations 
environnementales, je trouve que ce n’est pas à la hauteur, notamment, du défi auquel on est confronté. 

Délibération n° 2022.01184 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 - Connaissance 

2022.00843 - Picardie Nature - Convention pluriannuelle d’objectifs 2022/2024 et programme d’actions 2022 

Délibération n° 2022.00843 

Adoptée à la majorité 

 

03 - Ecocitoyenneté 

2022.00473 - Union régionale des CPIE et les 6 CPIE Hauts-de-France - convention pluriannuelle d’objectifs 2022-
2024 et programmes d’actions 2022 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 
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MME DELLI : Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Ne me remerciez pas à chaque fois. Cela fait gagner du temps. 

Allez-y, Madame DELLI. 

MME DELLI : C’est par politesse. 

M. LE PRESIDENT : Justement. Je sais que c’est par nature, il n’y a pas de problème. 

MME DELLI : Cette délibération, dans les faits, vise justement à montrer à quel point les CPIE, dans leur 
spécificité, malheureusement, avec notamment la volonté réellement d’avancer, ne font pas de gestion d’espaces 
naturels ou sont plutôt dans la pédagogie. Je crois qu’il serait regrettable que l’ensemble des membres vote contre 
cette délibération, car cette délibération va de l’avant, justement. Donc une prise de position pour dire que c’est 
un pas plutôt engageant dans des objectifs qui sont à très court terme et que nous pouvons atteindre. Nous 
voterons donc pour. 

M. LE PRESIDENT : Pas d’autres interventions ? Non ? 

Délibération n° 2022.00473 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00994 - Nord Nature Chico Mendes - Projet « Biodiversité et espaces verts : des outils pour les 
gestionnaires » au titre du dispositif « Rendez-vous avec l’environnement en Hauts-de-France » 

Délibération n° 2022.00994 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Ne levez pas la main trop vite, Madame DELLI, car vous l’aviez levée en même temps que 
Monsieur CHENU. J’aurais pu avoir une confusion d’esprit. 

MME DELLI : Non, mais moi, je fais un pouce. 

M. LE PRESIDENT : Cela revient au même. 

2022.01075 - Association Somme Nature Initiatives - programme d’actions 2022 

M. CHENU : N’allez pas trop vite, Monsieur le Président. On est contre la 1075. 

M. LE PRESIDENT : Et la 994, vous vous abstenez ? 

M. CHENU : Absolument. 

M. LE PRESIDENT : Oui, j’ai bien vu. 

Délibération n° 2022.01075 

Adoptée à la majorité 
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2022.01104 - Syndicat Agricole Hauts Champs – Lycée agricole de Coulogne - Projet « Améliorer la gamme 
végétale au sein du lycée privé de Coulogne » au titre du dispositif « Génération+ Lycée et Nature » 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01104 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Eau 

2022.00919 - Développement d’actions d’amélioration de la gestion de l’eau, des milieux aquatiques et des risques 
associés sur les bassins-versants de la Canche et de l’Authie, le territoire de la communauté de communes 
Somme Sud-Ouest et le bassin-versant de la Lys 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00919 

Adoptée à l’unanimité 

 

01 - Environnement 

2022.00740 - Programmes d’actions 2022 de la Fédération régionale des chasseurs des Hauts-de-France et de 
l’Association Maritime de Chasse du Calaisis 

M. LE PRESIDENT : J’ai Karima DELLI qui prend la parole, Julien POIX explication de vote et ensuite Alexandre 
OUIZILLE, qui sera remplacé par Madame SADOUNE. 

Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci beaucoup. 

Dans ce programme d’action 2022, encore une fois, cela montre clairement et sans surprise – c’est là où nous 
avons véritablement une fracture idéologique, car nous ne pensons pas pareil, mais il faut assumer –, donc sans 
surprise, ce prisme un peu trop haut de la région en faveur et en direction des chasseurs. Nous avons très peu 
de retours sur les travaux faits et la publicité des données qui n’a parfois pas été réalisée. Cela, on aimerait bien 
tout de même avoir des retours. Et sur les blaireautières, alors même que le blaireau est lui aussi chassé à 
outrance, on voit apparaître des investissements qui ne devraient pas y aller. 

Par contre, des investissements laissent à désirer quant à leur portée réelle, comme le radar. Aujourd’hui, à 
quoi sert-il ? On ne sait pas. Les actions financières doivent occasionner de réels travaux, mais aussi rendre des 
comptes. Rendre des comptes, cela doit être public et ne pas servir justement juste des fédérations, mais au 
contraire voir quelles vont être demain les actions à mener, car nous ne sommes pas forcément d’accord sur la 
préservation de la biodiversité, et de voir aussi quelle action ils vont mettre en œuvre et quelles conclusions nous 
allons pouvoir tirer pour anticiper dans les prochains programmes. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Madame SADOUNE ? 
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MME SADOUNE : Monsieur le Président, je veux juste intervenir sur un point de forme et m’assurer du déport de 
vote de Messieurs TACCOEN et HARLE D’OPHOVE. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX, une explication de vote, s’il vous plaît ? 

M. POIX : Oui, Monsieur le Président. 

Délibération après délibération, on a l’impression que votre majorité souhaite faire des chasseurs les seuls 
interlocuteurs, du moins des interlocuteurs prépondérants et centraux en matière de biodiversité, alors qu’ils sont 
un des interlocuteurs et pas les seuls. Au regard des subventions énormes qui ruissellent, on peut se demander 
si c’est vraiment le cas. 

Peut-être des remarques. Il n’y a pas un mot dans la délibération sur les liens éventuels avec le Conservatoire 
d’espaces naturels ou l’Agence régionale de la biodiversité. Le Conservatoire de la biodiversité, c’est tout de 
même des ressources humaines importantes sur lesquelles on peut s’appuyer : 111 salariés, 103 équivalents 
temps plein, avec des plans de gestion faits en nombre (175) et 70 000 données transmises à la région. Donc, il 
y a un réseau qui existe déjà. Il aurait été bien aussi que l’on voie les liens entre les chasseurs et le Conservatoire 
de la biodiversité. Comme la dernière fois, on s’interroge sur la méthodologie d’observation, les actions engagées 
par les associations de chasseurs et la remontée des données éventuellement collectées. On voudrait aussi plus 
de transparence sur les actions menées, avec notamment la mise en place d’un tableau de bord qui serait 
régulièrement mis à jour au fur et à mesure de l’avancée des engagements et des actions menées par cette 
association. 

Donc, sans surprise, nous voterons contre cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur TACCOEN ? 

M. TACCOEN : Volontairement, Monsieur le Président, je n’ai pas pris la parole depuis tout à l’heure, mais je vois 
qu’il y a vraiment un océan entre vous et nous, car vous l’avez dit justement il y a 5 minutes, avec la Commission 2, 
on finance, 95 % des financements vont pour les associations naturalistes. On vote sans dogmatisme lorsque cela 
va dans le bon sens. Pourquoi ? Car je ne suis pas un scientifique, mais tous les scientifiques nous disent que, 
depuis 30 ans, la biodiversité a reculé comme jamais. Vous le saviez avant nous, c’est vous qui étiez à la 
manœuvre avant nous. Cela a reculé comme jamais. On a toujours été exclu de tout, malgré le fait que les 
chasseurs représentent plus de 120 000 adhérents dans les Hauts-de-France. 

Je ne vois pas comment vous pouvez être contre, car vous l’avez vu comme moi, aujourd’hui, on vote le 
programme d’action. Dans le programme d’action, je ne vais pas tout vous citer, mais je vois « Amélioration de la 
connaissance sur la Barge », qui est un oiseau protégé, les chasseurs agissent. Je vois « Identification de zones 
accidentogènes », cela, vous ne pouvez pas être contre. Je vois « Régulation d’une population d’espèce 
exotique », je pense que c’est un bon programme, vous ne pouvez pas être contre. Je vois « Suivi de l’impact des 
solutions dédiées à la méthanisation », vous ne pouvez pas être contre. Vous votez donc vraiment contre par pur 
dogmatisme envers les chasseurs. C’est une erreur, car, vous le savez comme moi, la biodiversité a aujourd’hui 
besoin de chacun autour d’une table et chacun doit remuer ses bras pour travailler ensemble pour la biodiversité. 
Lorsque vous travaillez pour la biodiversité, je ne vais pas vous l’apprendre, ce n’est pas pour nous que l’on 
travaille, on travaille pour les générations futures. 

(applaudissements sur les bancs de l’assemblée) 

M. POIX : Monsieur le Président ? Je ne vais pas faire très long. 

MME SADOUNE : Rappel au règlement. 

MME DELLI : Il n’y a pas de fan-club, ici 
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M. LE PRESIDENT : Non, attendez. Vous n’allez pas utiliser ce genre de terme. On n’est pas non plus au club 
Mickey, Madame DELLI. 

MME DELLI : On applaudit… 

M. LE PRESIDENT : Non, attendez. Et là, vous êtes trois à lever la main. Je suis désolé, il y a un règlement 
intérieur. Vous avez fait une explication de vote par Monsieur POIX, donc vous demandez la parole à quel titre à 
trois ? 

MME SADOUNE : Monsieur le Président, rappel au règlement. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. sur la base de quel article ? 

MME SADOUNE : Sur l’article que je viens de vous citer. 

M. LE PRESIDENT : Non, sur quel article ? Si vous ne connaissez pas l’article, il n’y a pas de rappel au règlement. 
On ne dit pas « rappel au règlement » si l’on ne connaît pas l’article, car cela signifie qu’il n’y a aucun fondement. 

MME SADOUNE : Non, c’est juste pour… 

M. LE PRESIDENT : Quel article, Madame ? 

MME SADOUNE : Article 2, 2.2. Article 2.2, Monsieur le Président. 

C’est simplement pour remettre le débat là où il doit être posé, Monsieur le Président. J’ai très clairement posé 
la question du déport de vote en intervention. J’attendais que Monsieur TACCOEN n’intervienne pas sur cette 
délibération, puisqu’il est administrateur des fédérations qui sollicitent les financements aujourd’hui. 

M. HARLE D’OPHOVE : Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Attendez, il y a d’autres rappels au règlement. C’est cela, Monsieur POIX ? 

M. POIX : Oui, Monsieur le Président, la mise en cause pour dogmatisme. Bon, écoutez, je ne vois pas en quoi 
mon intervention est dogmatique. J’ai dit que les chasseurs étaient un des acteurs, un des acteurs de la 
préservation de la biodiversité, mais on a l’impression avec cette subvention de 646 000 euros que c’est le seul 
interlocuteur, c’est la seule porte d’entrée, c’est le seul outil pour préserver la biodiversité dans les Hauts-de-
France. Je pense que c’est une erreur stratégique de faire reposer tout cet effort sur leurs frêles épaules, car, en 
fait, je pense aussi qu’il y a un manque de visibilité des actions menées. Vous nous parlez d’engagement sur cette 
délibération, je n’ai aucun retour concret de ce qui a été fait les années précédentes. En plus, là, on parle, on va 
financer des actions qui ont déjà été entamées depuis le 1er janvier, en plus. Dans la délibération, c’est mentionné. 
Il n’y a donc pas de retour là-dessus non plus, sur ce qui a été fait depuis le 1er janvier. C’est juste une question 
de transparence. Puis, il y a aussi un autre problème, c’est qu’on est ici dans un budget Environnement. Il faudrait 
aussi, peut-être, sortir ces financements du budget Environnement. Pourquoi pas dans le budget Associations et 
vie citoyenne, mais cela n’a pas lieu d’être ici, dans le budget Environnement, à mon avis. 

M. LE PRESIDENT : Bon, la deuxième des choses, par honnêteté intellectuelle, vous auriez pu parler aussi de la 
CPO qui a été signée avec le Conservatoire des espaces naturels. Vous n’en parlez pas, c’est étrange. C’est 
étrange. À partir du moment où vous travestissez la réalité, je ne vois pas comment on pourrait avoir un débat 
serein. 

Sur ces questions, sur la 740, ne prennent pas part au vote Guy HARLE D’OPHOVE, Véronique TEINTENIER, 
Nelly JANIER-DUBRY, ainsi que Monsieur TACCOEN. 
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Vous aurez la parole après, Monsieur Guy HARLE D’OPHOVE. 

Délibération n° 2022.00740 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Guy HARLE D’OPHOVE a la parole pour un rappel au règlement. 

M. HARLE D’OPHOVE : Simplement, Président, pour donner une petite précision, tout de même. Si, nous, on n’a 
pas le droit de prendre part au vote pour une délibération d’une CPO sur les chasseurs, je suggère qu’Europe 
Écologie-Les Verts n’ait pas à prendre part au vote dans les délibérations pour les associations écologiques. Cela 
me paraîtrait juste. Je ne vois pas pourquoi d’un côté, nous, on souffre de ce principe et de l’autre côté, Picardie 
Nature et autres, c’est leurs amis et, eux, ils prennent part au vote. D’accord, mais une fois de plus, c’est deux 
poids, deux mesures. 

M. LE PRESIDENT : S’ils en sont administrateurs, ce sont les mêmes règles qui s’appliquent. 

MME DELLI : Voilà. 

M. HUTIN : Administrateurs. 

 

Commission n° 3 : 
Transports, mobilité, grandes infrastructures de transport, économie portuaire, affaires maritimes 

01 – Transports 

01 – Service de transport ferroviaire régional (TER, Conventions et contrats, gestion des biens et du 
matériel roulant) 

2022.00597 - Études d’adaptation et de renforcement des installations de maintenance du site de Landy-Pleyel 
pour le réseau TER 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX pour une explication de vote. 

M. POIX : Nous sommes ici sur le site, maintenant, de Landy-Pleyel, sur une délibération qui nous interpelle. Nous 
l’avions dit à plusieurs reprises : concernant les sites de maintenance, nous sommes très inquiets. Il est précisé 
dans la délibération que les sites de maintenance vont être mis à disposition des futurs opérateurs des lots dans 
le cadre de l’ouverture à la concurrence, ce que nous présagions et ce qui va entraîner en cascade un transfert 
des ateliers, mais aussi un transfert des personnels qui s’y trouvent aux opérateurs. Cela, pour nous, est 
clairement inacceptable, que des investissements publics aient servi pendant des années à préparer le terrain 
d’atterrissage à des acteurs privés. Le transfert du patrimoine public continue et nous nous y sommes opposés à 
plusieurs reprises. Nous tirons donc, une fois de plus, la sonnette d’alarme. 

Par ailleurs, nous ne connaissons toujours pas tous les opérateurs. Je sais qu’il y a eu une CAO hier concernant 
certaines lignes, certaines étoiles. Pourrait-on avoir plus d’informations là-dessus, notamment sur les opérateurs 
qui vont récupérer également les sites de maintenance et les ateliers ? Ce matin, nous le réaffirmons avec force, 
nous disons : halte à cette grande braderie des outils stratégiques publics, dont nous avons besoin pour faire enfin 
la transition écologique et sociale dans nos territoires. 

Je vous remercie. 
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M. LE PRESIDENT : Si vous pouviez déjà faire une transition vers le sérieux, ce serait tout de même mieux. Non, 
mais attendez, Monsieur. Il y a des procédures qui sont en cours et vous voudriez savoir quel sera le résultat de 
la procédure ? On marche sur la tête, là ! On marche sur la tête. N’importe quoi ! 

Délibération n° 2022.00597 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.00646 - Avenant 4 à la convention TER d’acquisition des 17 REGIOLIS Picardie pour la restitution des frais 
fixes 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00646 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00890 - Financement du transport des lycéens des autorités organisatrices de la mobilité (AOM) : 
Délibération complémentaire de janvier à juillet 2022 pour l’année scolaire 2021/2022 

Délibération n° 2022.00890 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01037 - Renouvellement de l’opération « l’éTER en Hauts-de-France » en 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01037 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Très belle opération, l’éTER. 

2022.01108 - Avenant 1 à la convention de réciprocité tarifaire avec la région Grand Est et SNCF Voyageurs 

M. CHENU : On a une intervention, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Sur quoi ? 

M. CHENU : Sur la 1108, de Philippe EYMERY. 

M. LE PRESIDENT : La 1108, Monsieur EYMERY. 

M. EYMERY : Monsieur le Président, mes chers collègues, il nous est proposé la signature d’un avenant. Cette 
signature d’avenant nous amène donc à vous solliciter à nouveau, Monsieur le Président, pour que vous utilisiez 
la même méthode sur la convention qui nous lie à la SNCF. Vous avez peut-être le souvenir que, lors de la 
négociation de la convention entre le Conseil régional et SNCF Mobilités, le groupe Rassemblement National avait 
demandé la mise en place de pénalités financières fortes pour sanctionner l’ensemble des dysfonctionnements 
de la SNCF, qui sont anciens et récurrents. Vous aviez à l’époque refusé cette priorité. Nous avions également 
demandé que ce soit une convention tripartite, afin d’inclure SNCF Réseau dans l’état de la convention pour 
garantir les responsabilités de chacun et que l’État prenne sa part dans un service public qu’il a laissé se dégrader 
depuis des années. Vous nous aviez répondu à l’époque que cela n’était pas possible au regard des dispositions 
légales. 
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Nous pensons que cette mise à plat de la convention est une urgence absolue. Il ne se passe pas, Monsieur 
le Président, de jours sans qu’il y ait des dysfonctionnements. Il ne se passe pas de séances, et je regardais 
justement lors du procès-verbal de la dernière Commission permanente, il y avait eu de nouveau une intervention 
de ma collègue Mélanie DISDIER. À la dernière Séance plénière, elle a donné lieu à une… 

(une sonnerie de téléphone retentit) 

M. LE PRESIDENT : Vous mettez une limite de temps pour Monsieur EYMERY, Monsieur CHENU ? Bravo ! 
Bravo ! 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

C’est organisé chez vous ! 

M. EYMERY : À la dernière Séance plénière, Monsieur le Président, vous avez vous-même fait, pour parler 
familièrement, une sortie sur votre colère à l’égard de la SNCF. Je crois que, plus que des paroles, il faut 
maintenant des actes. Il faut remettre cette convention à plat. Voilà la demande que notre groupe vous fait 
aujourd’hui. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur DHERSIN, je vous sens chaud bouillant ! 

M. DHERSIN : Non. De toute façon, avec Monsieur EYMERY, vous savez, j’ai l’habitude. 

D’abord, cela n’a rien à voir avec la délibération. Cette délibération concerne une convention entre deux 
régions. Pour le reste, les pénalités existent dans la convention. Elles ne sont pas énormes, c’est vrai, mais elles 
existent à peu près à même niveau dans toutes les conventions avec les autres régions. Avec Réseau, vous savez 
qu’on a signé un contrat de performance. Puis, de toute façon, l’ouverture à la concurrence nous donnera 
l’occasion, justement, de revoir complètement cette convention dans très peu de temps. 

M. LE PRESIDENT : Merci. 

Délibération n° 2022.01108 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01275 - Création des Comités de Dessertes Ferroviaires 

M. LE PRESIDENT : Monsieur NAVE, ensuite Monsieur POIX et Karima DELLI. 

MME DISDIER : Ce ne sera pas Monsieur NAVE, puisque Monsieur NAVE n’est pas présent. C’est moi qui 
prendrai la parole. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

MME DISDIER : Monsieur le Président, dans cette délibération, vous nous demandez de voter la création de 
comités… 

DANS LA SALLE : Micro ! 

MME DISDIER : Pardon. 
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Dans cette délibération, vous nous demandez de voter la création des comités de dessertes ferroviaires. Dans 
les modalités d’organisation, nous pouvons voir que notre territoire a été scindé en 11 comités couvrant l’intégralité 
du périmètre relevant du transport ferroviaire en Hauts-de-France. S’agissant de sa composition, la région Hauts-
de-France sera représentée par le vice-président chargé de la délégation Transports comme membre titulaire, le 
président de la Commission Transports membre suppléant et deux conseillers régionaux à ancrage local. Devons-
nous nous attendre une fois de plus, comme c’est le cas concernant le Parlement de la Mer, à ce que les élus de 
l’opposition, dont les élus du Rassemblement National, Indépendants et Apparentés, soient exclus de ces comités 
de dessertes ferroviaires ? 

Déjà lors du mandat précédent, contrairement à ce qui se faisait durant la présidence de Daniel PERCHERON, 
vous organisiez des comités de ligne TER ponctuellement, sans en informer les élus d’opposition du secteur. 
Nous vous avions déjà exprimé notre mécontentement. Cet ostracisme constant, dont vous faites preuve à l’égard 
des élus de l’opposition dans de nombreux organismes extérieurs ou comités, est insupportable. Il est important 
que dans ces comités soit représenté l’ensemble des acteurs locaux. Beaucoup de nos collègues sont des 
usagers de la SNCF et ont beaucoup de choses à dire sur le fonctionnement, mais surtout sur le 
dysfonctionnement de la SNCF qu’ils subissent au quotidien. Nous vous demandons donc de revoir la composition 
de ces comités et d’y intégrer les élus de l’opposition. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Cette délibération, finalement, remplace un vide, puisqu’en 2018 il n’y avait plus de comités de ligne. 
C’est en 2018 que cela avait été supprimé dans les Hauts-de-France. Il y a un triple problème : il y a un premier 
problème de représentativité, effectivement. Il y a une absence des syndicats et parfois aussi d’associations 
locales, qui pourraient apporter leur pierre à l’édifice, alors que le décret du 28 décembre 2018, qui préside à la 
mise en place de ces comités, précise que c’est l’AOM qui est responsable des membres, de nommer. Alors, il y 
a une short list de personnalités et de membres obligatoires, puis après on est libre de mettre qui l’on veut. Il y a 
un problème sur le fonctionnement : une fois par an, c’est trop peu. Il y a aussi un problème de clarté sur le rôle 
assigné aux uns et aux autres, puisqu’il y a aussi, si je ne m’abuse, les comités de partenaires dans les bassins 
prévus par la loi mobilité. Nous, on alerte : il faudra, pour ces comités de dessertes, un calendrier clair, précis, qui 
s’articule bien avec la mise en place des futurs PSA, qui nous évite justement d’intervenir à contretemps pour 
certaines gares, je pense notamment au Poirier près de Valencienne, où l’on est intervenu après que l’ESAD soit 
faite. Là, il faudra bien articuler les choses. 

Je pense qu’il faudra que l’on se serve de ces comités comme des espaces de discussion. La création de 
l’application que vous avez lancée cette semaine part d’une bonne intention, mais sans lieu de débat derrière, j’ai 
peur que cette application devienne vite une application punching-ball et une application défouloir. Il faut vraiment 
l’articuler avec ces comités de dessertes, qui devraient être de vrais parlements des usagers des transports, 
comme on les rêverait. Je tiens à alerter aussi sur le fait que ces comités doivent se réunir régulièrement entre 
eux. On avait parlé en Commission Transports d’un inter-comité transversal au niveau géographique, pour ne pas 
que tout passe par Lille ou par Amiens, par les centralités qui organisent les mobilités dans les deux anciennes 
régions. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Franck DHERSIN. 

M. DHERSIN : Monsieur POIX, les CORETER, puisque cela s’appelait comme cela avant, maintenant, c’est 
« comité de dessertes », ils se sont réunis en 2019. Après, il y a eu la COVID qui nous a empêchés de les 
organiser, mais nous avons organisé tous les trimestres des visioconférences avec tous les représentants des 
associations. Elles étaient régulièrement entre 8 et 12 à chaque fois et vous les connaissez, elles pourront vous 
en témoigner. 
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Après, sur ce qui est demandé de part et d’autre, il y a une loi, qui s’appelle « loi pour un nouveau pacte 
ferroviaire », du 27 juin 2018, qui définit exactement la composition de ces comités de dessertes. Elle dit : « Au 
moins un conseiller régional en assure la présidence, au moins un conseiller départemental, les conseillers 
municipaux et communautaires des communes traversées, au moins un représentant d’association d’usagers, au 
moins un représentant d’association handicap. Les membres sont élus pour 6 ans et les comités doivent se réunir 
au moins une fois par an. » Je veux dire, lorsque cela va être le représentant départemental, il sera désigné par 
le président du département. Il ne va pas envoyer 10 personnes. Pareil pour les intercommunalités. Après, c’est 
la place pour les usagers. Vous pouvez aussi être usagers. Si vous voulez venir comme usagers, on ne va pas 
vous empêcher de venir comme usagers et prendre la parole comme usagers. Voilà. 

M. LE PRESIDENT : Il y a une explication de vote de Madame DELLI ? 

MME DELLI : Oui. Merci, Président. 

Les comités de suivi de dessertes, il faut vraiment que l’on soit très clair sur quelles missions on va leur donner. 
C’est là où cela devient important, car la loi nous dit qu’il faut en mettre en place. Il y a quelques petites missions, 
mais, nous, il faut que l’on soit très clair sur la feuille de route. Je considère que la feuille de route, d’abord, c’est 
que l’on ait avec elles une vraie vision sur la mise en œuvre de l’offre de transport sur tout le territoire. Cela, c’est 
la première chose. La deuxième chose, c’est ce que demandent tous les usagers, c’est la ponctualité et le respect 
des correspondances avec tous les autres services ; deuxième objectif. Troisième objectif : le suivi de la propreté, 
car, dans les transports, c’est vraiment un des sujets sur lesquels il faut vraiment que l’on rattrape notre retard. La 
quatrième, qui est une mission très claire, c’est notamment la qualité des informations aux voyageurs, notamment 
lorsque les situations sont dégradées, lorsque les situations risquent de ne pas avoir un même rythme de 
rénovation, etc. Il faut absolument informer les usagers et, ensuite, avoir des objectifs réalistes sur la mise en 
accessibilité. 

C’est là où nous devons avoir un vrai débat. C’est-à-dire que ces comités doivent, selon moi, nous donner, 
être un peu des partenaires de la Commission Transports au sein du Conseil régional, car si ces comités doivent 
rendre des comptes une fois par an, ce sont des vœux. Ce n’est pas quelque chose… Ce ne sont pas des avis, 
vous voyez. Ce n’est pas quelque chose d’une capacité de travailler ensemble. J’espère que ces comités de suivi, 
on aura l’occasion, par exemple, de les rencontrer au moins 3 fois par an, comme cela se fait dans d’autres 
régions, pour avoir une feuille de route claire, pour pouvoir atteindre des objectifs et, ensuite, des orientations 
budgétaires. Comme cela, on a un calendrier, une feuille de route budgétaire et des objectifs à atteindre et, en 
même temps, travailler avec les usagers. Je pense que ce serait… 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

MME DELLI : …une bonne technique. Merci. 

Délibération n° 2022.01275 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

02 - Services de transports interurbains et scolaires 

2022.00272 - Avenant n° 2 au contrat de concession de service public pour l’exploitation du service de transport 
public routier interurbain et scolaire n° 202010092 (P8) dans le Pas-de-Calais 

Délibération n° 2022.00272 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.00357 - Avenants de mise en conformité au regard du Règlement Général de la Protection des Données 
(RGPD) des quatre contrats de concession de service public pour l’exploitation du service de transport public 
routier interurbain et scolaire du réseau Nord et ajustements des contrats 

Délibération n° 2022.00357 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00592 - Avenant n° 3 au Contrat d’objectifs de service public (COSP) n° 20007796 conclu entre la région 
Hauts-de-France et la Régie régionale des Transports de l’Aisne (RTA) 

Délibération n° 2022.00592 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00723 - Renouvellement de la convention de partenariat pour le transport scolaire adapté entre la région 
des Hauts de France et le département du Pas-de-Calais dans le cadre d’une délégation de compétence partielle 
et réciproque 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00723 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00945 - Convention de réciprocité relative à l’organisation des transports et aux modalités de prise en charge 
des élèves domiciliés dans les régions Hauts-de-France ou Normandie qui empruntent des transports organisés 
par l’autre région 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00945 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01067 - Avenant n° 2 à la convention de délégation de compétence accordée à la Communauté de 
Communes Osartis-Marquion pour le transport à la demande (TAD) sur le territoire du Pas-de-Calais 

Délibération n° 2022.01067 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01268 - Avenant n° 1 à la Délégation de Service Public (DSP) du périmètre 4 de l’Oise confiée à la société 
RIO4 concernant les recettes liées aux élèves de primaires de 2021 et 2029 

Délibération n° 2022.01268 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01269 - Avenant n° 3 à la Délégation de Service Public (DSP) du périmètre 2 de l’Oise confiée à la société 
KO2 concernant les recettes liées aux élèves de primaires de 2021 et 2029 

Délibération n° 2022.01269 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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03 – Autres services de mobilités (dont mobilité inclusive, Aide au transport) 

2022.01174 - Aide au Transport aux Particuliers (ATP) : affectation complémentaire au titre de l’année 2022 

M. LE PRESIDENT : C’est Madame SADOUNE ? 

MME SADOUNE : Non, il n’y aura pas d’intervention, Monsieur le Président. 

M. CHENU : Nous avions une intervention. 

M. LE PRESIDENT : Ce n’est pas écrit, mais allez-y. 

Que ce ne soit pas écrit ne vous empêche pas d’intervenir. C’est juste pour la fluidité. C’est tout. Allez-y. 

MME DISDIER : Monsieur le Président, cette délibération sur l’aide au transport aux particuliers, affectation 
complémentaire au titre de l’année 2022, est maintenant une délibération récurrente depuis plusieurs années. 
Nous allons voter pour. 

Cependant, nous continuons à penser que cette aide ne répond pas suffisamment au fond du problème, au vu 
de l’augmentation exponentielle des carburants ces derniers mois. Malgré le nombre de dossiers en augmentation, 
malheureusement, encore un trop grand nombre de salariés, qui pourraient profiter de cette aide, ne le font pas 
pour des raisons de méconnaissance du dispositif, mais aussi de la lourdeur administrative. Un moyen bien plus 
efficace est possible pour aider financièrement les personnes qui utilisent leur voiture pour aller travailler, c’est de 
baisser la part modulable de la TICPE que perçoit la région. D’autres régions l’ont déjà fait, pourquoi pas nous ? 
Nous l’avons déjà proposé maintes fois, ce que vous refusez systématiquement. Pourtant, ce serait le meilleur 
moyen d’aider les habitants de notre région, qui souffrent beaucoup de l’augmentation des prix du carburant. Nous 
vous demandons donc encore d’y réfléchir lors du prochain vote du Budget Primitif 2023. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur DHERSIN. 

M. DHERSIN : Quelques chiffres qui montreront que ce que vous dites n’est pas réel. L’ATP salarié, c’est 
107 782 bénéficiaires depuis le début. C’est 257 773 aides, dont 52 260 en 2022. Il y a l’ATP famille et étudiant, 
c’est 15 184 aides. À la fin 2021, c’est 34,5 millions d’euros qui auront été injectés pour le pouvoir d’achat. Voilà. 

M. LE PRESIDENT : Votre proposition reviendrait aussi à aider notamment les transporteurs routiers étrangers 
qui feraient leur plein chez nous. C’est bien. C’est bien. 

Délibération n° 2022.01174 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité, tiens ! 
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02 - Grandes infrastructures de transport 

02 – Gares et pôles d’échanges 

2022.00775 - Financement du déploiement de stationnements vélos sécurisés dans 44 gares de la région Hauts-
de-France 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER et ensuite Madame DELLI. 

MME DISDIER : Oui, non. C’est juste une réflexion sur cette délibération où, étant soucieux de l’utilisation des 
deniers publics, nous voudrions savoir s’il n’y a pas possibilité de faire des commandes groupées avec les autres 
collectivités, afin de faire baisser les coûts, tout simplement. 

M. LE PRESIDENT : Plus facile à imaginer qu’à faire, si vous saviez. 

Madame DELLI. 

MME DELLI : C’est une délibération que l’on vote des deux mains, puisque c’est une demande que nous faisons 
depuis le début. 

M. DHERSIN : Aujourd’hui. Aujourd’hui. 

MME DELLI : Le vélo ! 

M. LE PRESIDENT : N’interrompez pas Madame DELLI, Monsieur DHERSIN. Vous répondrez ensuite à la fois à 
Madame DISDIER et à Madame DELLI. 

MME DELLI : En tout cas, c’est sûr, c’est sur le déploiement de stationnements des vélos. C’est une demande 
que nous avons faite depuis maintenant le début du mandat. Je vois que, maintenant, elle s’inscrit réellement sur 
notre territoire. Je ne peux que nous féliciter. Nous allons continuer, car j’ai le plaisir de vous annoncer que jeudi 
aura lieu la première étape du Tour de France. Au sein de la Commission européenne et du Parlement européen, 
nous allons lancer la première politique industrielle du vélo. Nous ferons tout pour démarrer les premiers la 
première politique industrielle du vélo ici dans les Hauts-de-France. Ce sera annoncé, notamment, dans les 
prochaines étapes. Je crois que ce sera l’étape à Calais, ensuite l’étape à Lille. Je suis donc très fière. Merci 
beaucoup, car le vélo ne doit plus être considéré comme juste un moyen de tourisme. C’est un véritable moyen 
de transport. 

M. LE PRESIDENT : Il y a tout de même 50 nuances de verts, car il y en a même qui sont favorables au Tour de 
France. Cela vaut la peine d’entendre cela ! 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Non, ce n’était pas un film, 50 nuances de verts, Monsieur COULON. Je ne vois pas quelles sont vos 
références. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Qui avait demandé la parole ? Monsieur CHENU. 

M. CHENU : Non, mais en fait, Monsieur le Président, vous avez le même mauvais esprit mal tourné que moi. Je 
voulais saluer l’hommage que rend Karima DELLI au Tour de France au moment où certains de ses collègues 
voulaient l’enterrer. Effectivement, je pense que c’est de bon aloi. 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 28 JUIN 2022 

30 

MME DELLI : Je fais un petit rappel au règlement. 

M. LE PRESIDENT : Il n’a pas parlé des sapins de Noël, je suis désolé. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Il n’a pas parlé de sapins de Noël. 

Attendez, il y a Madame DISDIER qui voulait reprendre la parole ? Non ? D’accord. 

Sur la 775, qui est contre ? 

Attendez, les rappels au règlement, soit on y tient, on a des choses à dire. Si c’est pour les dire avec un grand 
sourire pour dire « Est-ce que je pose un rappel au règlement pour répondre ou pas »… 

MME DELLI : Non, c’est sérieux, là. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. LE PRESIDENT : Alors là, pour l’Actors Studio ! Là, je dois dire que la palme de l’interprétation revient à… 

Bon, attendez. On vote. Vous ferez un rappel au règlement après. 

Délibération n° 2022.00775 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Madame DELLI, un rappel au règlement, sur la base de quel article ? 

MME DELLI : L’article 2.2. 

M. LE PRESIDENT : Pourquoi le 2.2 ? 

MME DELLI : Car vous me demandez de rendre des comptes par rapport au Tour de France. Monsieur, ce n’est 
pas qu’on est contre le Tour de France. 

M. CHENU : Je n’ai jamais dit cela. 

MME DELLI : C’est la manière dont se déroule ce Tour de France. Maintenant, la véritable façon aujourd’hui, c’est 
d’avoir un Tour de France qui soit réellement dans le sens de tout ce que nous devons porter, notamment, aussi 
bien la question du dérèglement climatique que la place des femmes et même plus loin… 

M. CHENU : C’est une course de vélos. 

MME DELLI : Et même plus loin… 

M. CHENU : Durable, démocratique et voyager ensemble. 

MME DELLI : Et même plus loin, je rappelle… 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU, vous n’avez pas la parole. 
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Madame DELLI, vous avez terminé ? 

MME DELLI : Et également sur plus – je le dis – une volonté de mettre en évidence la beauté régionale de 
proximité que de ces sponsors qui font en sorte que c’est plus de publicité, plus de publicité, plus de publicité, 
alors que, derrière, c’est un territoire incroyable, la France, et tout le monde devrait être d’accord avec moi. Merci. 

(rires sur les bancs du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés) 

2022.00840 - Financement des Études Projet (PRO), du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) et des 
travaux relatifs aux espaces de vente occupés par le transporteur TER dans le bâtiment voyageurs des gares de 
Liancourt-Rantigny et Nogent-l’Artaud-Charly 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00840 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01088 - Modification de l’opération relative aux travaux de modernisation et de mise en accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite de la gare de Béthune 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01088 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01206 - Prolongation des délais de réalisation des opérations relatives aux gares de Calais-Fréthun et Lille-
Flandres 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci. 

Cela, c’est un vrai beau sujet également. C’est la prolongation des délais sur la gare de Calais-Fréthun. Il est 
vrai que c’est un bassin de vie très important et on voit de nombreux retards. Je tire la sonnette d’alarme, car nous 
sommes à la veille de vacances et ce sont deux gares qui seront extrêmement demandées. C’est la raison pour 
laquelle je considère aujourd’hui qu’il faut vraiment renforcer ces axes et faire en sorte que les délais ne soient 
pas extrêmement attendus, attendus, attendus, mais bien, au contraire, faire en sorte que cela devienne des gares 
de priorité. 

Délibération n° 2022.01206 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

2022.01221 - Financement des études pour la définition du pôle d’échanges multimodal de la gare de Montreuil-
sur-Mer 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01221 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01229 - Financement des études préliminaires pour la mise en accessibilité des quais de la gare de 
Boulogne-Ville 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01229 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Infrastructures fluviales, Canal Seine-Nord Europe, ports intérieurs 

2022.00140 - Canal Seine-Nord Europe : Contrat territorial de développement du Compiégnois-Noyonnais 

Délibération n° 2022.00140 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00143 - Canal Seine-Nord Europe : soutien aux projets des territoires 

M. LE PRESIDENT : Contre ? Abstention ? Pour ? 

Madame DELLI, je ne sais pas ce que cela signifie. 

MME DELLI : Abstention. 

M. LE PRESIDENT : Oui, non, mais attendez. Vous dites abstention, vous levez la main lorsque je vous dis 
abstention. On ne va pas imaginer les pouces, après ce signe-là et tout cela. 

Délibération n° 2022.00143 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00759 - Reprise d’études pour le quai du port intérieur de Marquion-Cambrai par la Société du Canal Seine-
Nord Europe (SCSNE) 

Délibération n° 2022.00759 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01241 - Canal Seine-Nord Europe : rapport annuel sur la situation de l’établissement public local et 
avancement de la réalisation du projet 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : C’est une délibération d’importance, qui aurait été plus à sa place, à notre avis, sur la Séance plénière, 
un débat plus solennel, car c’est un projet majeur, on le sait, qui va engendrer pour notre région de grands 
changements économiques et qui va renforcer son intégration au réseau européen. C’est notre petite remarque 
là-dessus. Je sais que Monsieur DHERSIN a eu maille à partir avec Monsieur ATTALI sur les réseaux sociaux 
concernant l’objectif… 

(brouhaha sur les bancs du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés) 
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Merci pour l’écoute attentive de mes collègues d’en face. Mais bon, ce n’est pas grave. Vu qu’ils n’écoutent 
pas, je peux continuer. 

M. LE PRESIDENT : Ce n’est pas à vous de juger du niveau d’attention de l’Assemblée. 

M. POIX : Oui, mais c’est assez dérangeant, Monsieur BERTRAND. 

M. LE PRESIDENT : Non, écoutez, j’ai déjà connu des bruits de fond plus importants qui empêchaient de parler. 

M. POIX : Certes. 

J’ai vu d’ailleurs que vous avez eu cet échange. Pour transformer ce canal en autre chose que le cheval de 
Troie du port de Rotterdam, qui serait destiné à accroître son hinterland portuaire, il va falloir que l’on soit efficace 
sur les ports. C’est un peu l’obsession que j’ai sur cela. 

Peut-être quelques questions, quelques demandes d’éclaircissement sur le Pont-Canal de la Somme : quels 
coûts ? Où en est-on ? Quelles sont les difficultés éventuelles rencontrées ? Puis, il y a une question aussi sur le 
traitement des sédiments de dragage. Plusieurs personnes nous ont alertés sur cela. Il y a plusieurs sites sur le 
territoire des Hauts-de-France. Annuellement, nous avons 50 millions de mètres cubes de sédiments de dragage 
sur le territoire national qu’il faut traiter. Où en est-on ? Quelles sont les solutions durables qui sont prévues, autres 
que le stockage ? Je sais qu’il y a des solutions de transformation. Ce serait intéressant de savoir si – car, dans 
le rapport, cela n’apparaît pas très clairement – il y a eu des réflexions là-dessus. Sur les ports, on y revient. Il faut 
qu’on ait un éclaircissement aussi sur un surcoût que la région porterait sur la reprise d’étude du port de Marquion. 
Puis, sur l’emploi, une petite alerte tout de même, puisqu’on constate que seulement 29 % des personnes qui ont 
été recrutées viennent du territoire des Hauts-de-France, donc voir comment on pourrait, dans les… 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes, Monsieur. 

M. POIX : Dans les clauses de recrutement être plus offensif sur le recrutement local. Voilà. 

M. LE PRESIDENT : On ne peut pas être plus offensif qu’on ne l’est. Il faut juste ne pas avoir de pénurie de main-
d’œuvre. 

Sur cette question, Monsieur GUINIOT a demandé la parole. 

M. GUINIOT : Oui, juste une petite seconde si vous le permettez, Monsieur le Président. Je voudrais bien la donner 
ensuite à Monsieur EYMERY qui interviendra. Juste un petit mot. 

C’est une prise d’acte, ce dossier ? Il n’y a pas de vote dessus ? 

M. LE PRESIDENT : Pouvez-vous vous approcher de votre micro ? 

M. GUINIOT : Oui. Je disais que c’est une prise d’acte, il n’y a pas de vote sur ce dossier. 

M. LE PRESIDENT : Si, si. C’est un rapport annuel. On vote. C’est une délibération. 

M. GUINIOT : Là, vous nous demandez de prendre acte… 

M. LE PRESIDENT : Oui, on prend acte par un vote. C’est compliqué, le droit administratif français. Pour savoir 
la prise d’acte, on vote, donc on vote. 

M. GUINIOT : Bon, très bien. D’accord. 
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Écoutez, si vous voulez bien donner la parole à Monsieur EYMERY, vous serez sympathique. Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur EYMERY, Monsieur GUINIOT vous a octroyé la parole. 

M. EYMERY : Monsieur le Président, d’abord, sur ce rapport d’activité, nous avons constaté que les travaux 
structurants démarreront en 2022 et que ce rapport d’activité 2021 est en quelque sorte un hors-d’œuvre par 
rapport au gros du travail qui doit commencer dans les années qui viennent. Nous constatons, au fil des pages, 
que vous faites mention de tensions fortes sur le recrutement, alors même qu’il est fait état de 6 000 emplois sur 
le chantier et non pas des dizaines de milliers qui avaient été évoqués lors du lancement du projet. Nous notons, 
enfin, qu’il convient à un moment de donner les moyens à la Société du Canal de suivre le chantier. Nous serons 
effectivement en alerte et vigilants sur le sujet. 

Je saisis l’occasion de cette délibération, Monsieur le Président, pour vous rappeler que, lorsque vous avez 
fixé le nombre des représentants du Conseil régional au Conseil de surveillance, vous l’avez fait au nombre de 2, 
ce qui exclut de fait l’opposition régionale, qui était alors représentée par le groupe Rassemblement National et 
Apparentés. Nous vous en avons exprimé le regret, car ce chantier emblématique, présenté par vous-même 
comme le chantier du siècle ou à tout le moins celui qui engage l’avenir de notre région sur plusieurs décennies, 
il n’est pas normal d’avoir fait le choix d’une représentation restreinte et partisane du Conseil régional dans les 
instances dirigeantes du Conseil de surveillance. Le Conseil régional aurait pourtant gagné à ce que la 
représentation soit la plus conforme au choix des électeurs qui, à l’époque, avait voté en faveur de la liste régionale 
du Rassemblement National à plus de 42 %. La composition du Conseil régional a depuis changé, avec le retour 
de la gauche qui vient nous rejoindre au rang des exclus. Vous avez certainement remarqué, je pense que cela 
ne vous a pas échappé que, depuis ce 19 juin, ce sont désormais… 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes, Monsieur EYMERY. 

M. EYMERY : …20 députés du Rassemblement National qui siègent à l’Assemblée. Dans ces conditions, il nous 
apparaît plus que critiquable de maintenir les instances au Conseil de surveillance à une représentation réduite à 
la seule majorité. 

M. LE PRESIDENT : Merci. 

M. EYMERY : Et nous vous faisons la proposition de trouver une voie qui permette la représentation de tous. 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

Juste un point : je n’ai jamais confondu et toute personne de bonne foi ne confondra pas les travaux du canal 
et ensuite les emplois sur l’ensemble des plates-formes. Je pense que tout le monde a compris depuis déjà un 
bon moment. 

Délibération n° 2022.01241 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

MME DELLI : J’ai une explication de vote sur le Canal Seine-Nord. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

MME DELLI : Merci. 
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Il y a trois interrogations qui sont majeures. Monsieur DHERSIN, on pense que vraiment, là, il faut qu’on 
travaille ensemble. Notamment, ce sont les cofinancements. En ce moment, c’est la bataille des financements 
européens et, sur le Canal Seine-Nord, nous avons de vraies grosses interrogations. La deuxième grosse 
interrogation, c’est l’engagement de l’État. C’est-à-dire que ce Canal Seine-Nord ne doit pas se faire entièrement 
financer par la région, mais l’État doit prendre ses responsabilités, puisque c’est un projet européen. La troisième 
chose, ce sont les filières. Là, cela devient très important. On a une filière, derrière, de la batellerie. Il faut que 
nous, qui avons ce budget de la formation professionnelle, montions les premières filières. 

Deuxième chose, les métiers en transition, notamment la transition énergétique. Demain, les bateaux seront 
sur le Canal Seine-Nord sur des mix énergétiques. Là, il y a des infrastructures aussi de bornes électriques, voire 
hydrogène, qu’il faut qu’on anticipe. C’est un des gros chantiers. Troisième chantier, c’est de se poser quel type 
de marchandises. Le type de marchandises à transporter au sein du canal nous amènera aussi à voir quel type 
de canaux, car le Canal Seine-Nord, ce n’est pas seulement de la transition et du transport, c’est aussi demain un 
très bel allié de notre région pour en faire justement un tourisme local, comme on voit notamment dans les Pays-
Bas où les canaux, justement, sont des leviers d’action sur le tourisme, dont nous avons besoin. 

Merci. 

 

04 – Infrastructures de mobilité douce 

2022.00785 - Participation au comité d’itinéraire de l’EuroVelo n° 4 au titre de l’année 2022 

Délibération n° 2022.00785 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00786 - Participation au comité d’itinéraire de l’EuroVélo n° 3 au titre de l’année 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00786 

Adoptée à l’unanimité 

 

06 – Autres infrastructures logistique et de mobilité 

2022.00770 - Participation statutaire du Syndicat Mixte pour la réalisation de la plate-forme multimodale de niveau 
européen de Dourges (SMD), du Syndicat Mixte de l’Aéroport de Lille Métropole (SMALIM), du Syndicat Mixte 
Hauts-de-France Mobilités et du Syndicat Mixte de l’Aéroport Beauvais-Tillé (SMABT) 

Délibération n° 2022.00770 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01127 - Réalisation d’une enquête déplacements villes moyennes et de plans de déplacements mutualisés 
dans le sud de l’Oise - prolongation de délais 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01127 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01128 - Adoption de la cartographie de la région Normandie identifiant un bassin de mobilité inter-régional 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01128 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Économie portuaire 

01- Administration des concessions 

2022.01110 - Protocole prévoyant l’acquisition par la Région d’un terrain situé 1 rue des Garennes à Calais, 
appartenant à la société Venator, et le règlement des contentieux existants entre les parties 

Délibération n° 2022.01110 

RETRAIT 

 

03 – Aménagement et maintenance du patrimoine 

2022.01209 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais - Aléas divers en investissement 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01209 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01244 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais – Travaux de sécurisation de la traverse Sud Loubet Phase 1 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01244 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01245 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais – Réparation du quai en Eau Profonde 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01245 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01247 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais – Réparation de la maçonnerie du quai de la Colonne 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01247 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01248 - Lever 3D de l’ensemble des quais du port de Boulogne-sur-Mer – Calais 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01248 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01273 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais – Travaux de carénage sur le site de Carnot/Vétillart. Délibération 
complémentaire (concernant la porte amont Carnot uniquement) 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01273 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Gouvernance 

2022.01287 - Lancement des procédures de passation en vue de l’attribution des accords-cadres pour l’ensemble 
des directions du Pôle Mobilités Infrastructures et Ports 

Délibération n° 2022.01287 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

 

04 - Affaires maritimes 

01 – Protection du littoral 

2022.00928 - Modalités de financement des actions de la Stratégie Littorale Bresle Somme Authie 

Délibération n° 2022.00928 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01270 - Élaboration d’un projet de territoire de la baie de Wissant face aux enjeux du changement climatique 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01270 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Développement économique 

2022.01220 - Subvention régionale pour le congrès 2022 de la Fédération Nationale du Mérite Maritime 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01220 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01222 - Festival d’innovation mer et littoral – Édition 2021 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX, Madame DELLI. 

M. POIX : Monsieur le Président, je ne suis pas contre les festivals, encore moins contre le Festival de la Mer, 
surtout lorsqu’il s’agit de la mer du Nord ou de la côte d’Opale, mais la forme actuelle du festival appelle quelques 
petites remarques, quelques propositions, notamment le concept d’innovation bleue que j’ai du mal à cerner. C’est 
vrai que nous parlons plutôt, nous, d’économie de la mer. Proposition : que soit renforcé, peut-être, le volet 
découverte des métiers de la mer, justement, les animations autour de ces découvertes, car il semble que 
certaines structures, comme le lycée maritime, ne soient pas forcément, sauf erreur de ma part, toujours associées 
à l’événement. Autre principe : que soient mises en avant les activités économiques qui respectent la « règle 
verte » (ne pas prendre à l’écosystème plus que ce qu’il peut reproduire). Clairement, la question des métiers de 
la mer est importante. Elle pourrait faire la transition entre les métiers du passé et du futur. 

Puis, aussi, plutôt que de mettre à l’honneur les projets qui ne respectent pas le développement durable, il y a 
eu la question de Pure Salmon, par exemple, qui a été arrêté, la ferme-usine, ou de Tropicalia qui fait débat. 
Proposition : on pourrait aussi plutôt créer un centre des métiers de la mer plus ouvert, qui serait plus pertinent, 
puisqu’il permettrait de faire un lien entre l’histoire et le futur, et qui ne serait pas forcément un lieu où l’on irait à 
la chasse aux papillons, comme c’est prévu avec Tropicalia. C’est une proposition que l’on fait. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI, explication de vote ? 

MME DELLI : Oui. Merci beaucoup. 

Je crois que ce festival est important, mais je pense que le plus important, c’est de revaloriser le secteur 
maritime et notamment les métiers de la mer. Je rappelle qu’un emploi sur mer est égal à trois emplois sur terre, 
donc le lien est assez direct. D’abord, sur la création des nouveaux emplois, qui est aussi localisée, il faut que l’on 
mette l’accent de plus en plus sur les activités portuaires qui de plus en plus vont changer, notamment avec le 
digital qui arrive et la question de la logistique. Il va falloir aussi que l’on ait un vrai focus sur ce qu’on appelle les 
énergies marines, dont on ne parle absolument pas ou pas assez, selon moi. Comment on valorise aussi la 
question des artisans-pêcheurs, qui a été et qui est encore un des grands secteurs sur lesquels, 
malheureusement, avec le BREXIT, on le voit là, on a des petits problèmes. 
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Ensuite, comment faire en sorte que la politique maritime de notre territoire rayonne et soit la plus soucieuse 
en matière de protection de la biodiversité et des ressources, et dans le même temps de montrer à quel point c’est 
la thématique des océans. Vous savez que les océans, notamment la thématique et la stratégie des océans, on 
doit atteindre les fameux 17 objectifs, notamment, dans le cadre d’une stratégie nationale. C’est la raison pour 
laquelle je considère vraiment que lorsqu’on parle d’innovation, la première des innovations, c’est la connaissance. 
Connaître le monde de la mer, connaître le monde du secteur maritime, connaître et valoriser ce secteur est une 
des grandes innovations. Je suis d’accord sur valoriser absolument toutes les questions, notamment, d’attractivité 
et de préservation de ce secteur, et enfin de faire un vrai nouveau travail sur l’économie bleue. Qu’est-ce qu’on 
entend par l’économie bleue… 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

MME DELLI : …et comment on respecte ces objectifs d’ici 2030 ? 

Merci, Président. 

Délibération n° 2022.01222 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

Commission n° 4 : 
Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, apprentissage, 

innovation numérique et sociale) 

01 – Formation 

01 – Dispositif de formation 

2022.00901 - Affectation de la participation statutaire de la région Hauts-de-France au GIP C2RP pour l’année 
2022 

Délibération n° 2022.00901 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00914 - Programme régional de Formation « se former dans l’enseignement supérieur » 2022 - attribution 
de subventions 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00914 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00926 - PRIC : avenants aux conventions financières 2019 à 2021 et convention financière 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00926 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.00931 - Format innovation : 1 bénéficiaire 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00931 

Adoptée à l’unanimité 

 

2022.00939 - Étude et analyse des données stagiaires de la formation professionnelle en situation de handicap 
dans le Programme régional de Formation 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00939 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00989 - Avenant à la convention d’habilitation relative à la mise en œuvre du Service Public régional de 
Formation professionnelle par le Service d’Intérêt Économique Général (SIEG) 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00989 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00993 - Affectation de crédits relatifs au dispositif Chèque Pass Formation (CHPF), sous forme 
d’abondement du Compte Personnel de Formation et modification du cadre d’intervention du dispositif CHPF 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00993 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Schéma, accord cadre, partenariat 

2022.00942 - Engagement régional vers l’inclusion des Personnes en Situation de Handicap Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Qui intervient, car c’était Madame HAMDANE ? Personne ? 

M. POIX : Non, il n’y aura pas d’intervention. 

Délibération n° 2022.00942 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 
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02 - Relation avec les entreprises 

02 – Consolidation financière des entreprises 

2022.01231 - Validation du plan de conciliation des Ets Jacques MAES : abandon de 90 % du capital restant dû 
des prêts régionaux 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01231 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01482 - Soutien de la région Hauts-de-France au projet de retournement porté par le groupe Moret Industries 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01482 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Développement des TPE artisanales, commerciales et de service 

2022.00930 - Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de service : subventions attribuées 
à plusieurs bénéficiaires 

M. LE PRESIDENT : Pardon, Monsieur POIX. 

M. POIX : Oui, merci. 

Sur cette délibération, le tissu TPE est un tissu qui a besoin d’être réveillé, qui a besoin d’aide, de soutien 
après 2 ans de crise très violente. J’avais quelques remarques aussi sur le modèle d’entreprise que nous pouvons 
aider en priorité, que nous pouvons aider en plus, notamment d’entreprises innovantes liées à l’ESS, mais aussi 
des entreprises qui vont développer le modèle coopératif, un modèle qui prend soin de ceux et de celles qui 
travaillent au sein de l’entreprise. Notamment réfléchir, peut-être, plus spécifiquement à une aide régionale sur 
renforcer dans le cadre de ce qui existe déjà, sur le développement des sociétés coopératives d’intérêt collectif 
ou des Scop, afin de lutter. La perspective sera de lutter contre la précarité qui existe dans l’entrepreneuriat. On 
en a parlé en Séance plénière la fois dernière. 

Bien sûr, ces actions locales à court terme doivent aller de pair avec des actions nationales. Nous n’avons pas 
toutes les clefs ici. Notamment, il faut se battre pour qu’il y ait un changement, une progressivité plus importante 
de l’impôt sur les TPE et les entreprises en général. Pourquoi ne pas inverser aussi le rapport entre le taux de 
taxation sur les grandes entreprises et les petites entreprises. C’est une chose que, je pense, beaucoup de TPE 
attendent depuis de nombreuses années. 

Je vous remercie. 

Délibération n° 2022.00930 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 
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2022.00975 - Report d’échéances pour six entreprises : Fives Star Jams, 3D Bois, SAS Lavogez, Forme Équilibre, 
Com’plus, Air Fitness : rédaction d’avenants aux conventions de prêts 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00975 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01250 - Délibération modificative relative à la subvention attribuée à la société IMPRIMERIE ICO DK à 
Téteghem 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01250 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Développement des grandes entreprises 

2022.01116 - Délibération modificative relative à la subvention allouée à la société JEUMONT ELECTRIC à 
Jeumont 

M. CHENU : Il y a une intervention, si vous voulez bien. 

M. LE PRESIDENT : Sur laquelle ? 

M. CHENU : La 1116. 

M. LE PRESIDENT : Qui ? 

MME DELANNOY : C’est moi. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

MME DELANNOY : Merci, Monsieur le Président. 

Au début de ce mois de juin, les membres du syndicat CGT s’inquiètent pour l’avenir de Jeumont Electric, 
l’équipementier électrique spécialisé dans le domaine du naval militaire, nous nous souviendrons des sous-marins 
australiens, du nucléaire et des industries de process. Depuis 2 ans, plusieurs membres de la direction ont quitté 
le navire. Les fournisseurs sont payés avec difficulté au compte-gouttes et n’oublions pas le déficit de plusieurs 
millions de l’année dernière. L’entreprise parle de transformations profondes et de changement culturel majeur. 
Alors, espérons, espérons, espérons. 

Nous voterons bien sûr pour cette délibération. 

Délibération n° 2022.01116 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01131 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention attribuée à la SAS TERNOVEO à 
Saint Quentin 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Non, je n’interviens pas, Monsieur le Président. 

Délibération n° 2022.01131 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01137 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention attribuée à la SAS DAW France à 
Boves 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01137 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01140 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la SAS FRUINOV à Rozet-
Saint-Albin 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI ? 

MME DELLI : Non. 

Délibération n° 2022.01140 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01171 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la société RDM à 
Blendecques 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01171 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01181 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la SAS OLEON à Venette 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01181 

Adoptée à l’unanimité 
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06 – Aide à l’implantation 

2022.00468 - Aide à l’implantation : subvention allouée à la société GRAIN DE SAIL à Dunkerque 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00468 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01185 - Aide à l’implantation : subvention accordée à la SAS FLOCRYL à Loon-Plage 

Délibération n° 2022.01185 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

07 – Outils financiers 

2022.01214 - Modification du fonds de prêts participatifs de la société Autonomie et Solidarité et approbation de 
la nouvelle convention 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01214 

Adoptée à l’unanimité 

 

09 – Appui au développement RH des entreprises 

2022.01113 - Accompagnement au développement des ressources humaines des entreprises – DVRH, pour la 
société FAURECIA SEATING à Flers-en-Escrebieux (59) 

M. POIX : Je voterai contre, Monsieur le Président, avec Madame HAMDANE. 

M. LE PRESIDENT : Vote contre de Monsieur POIX à titre individuel, c’est cela ? D’accord. 

Délibération n° 2022.01113 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01173 - DVRH - avenant à la convention Lemahieu via l’OPCO 2i (59) 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01173 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01188 - DVRH - avenant à la convention SOFEDIT via l’OPCO 2i (59) 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01188 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01208 - Avenant à la convention Accélérateur PME, promos 1 et 2 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01208 

Adoptée à l’unanimité 

 

13 – Performance industrielle 

2022.00940 - Investissement Performance Industrielle : subventions allouées à plusieurs bénéficiaires 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00940 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00995 - Délibération modificative relative à la subvention allouée à la SARL MGPM à Cambronne-lès-
Ribécourt 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00995 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01223 - Appel à projets Industrie du futur en Hauts-de-France 2022 : financement du projet d’innovation 
industrielle CUIBOT 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01223 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Relation avec les entreprises 

2022.01197 - Avenant à la convention de partenariat avec la Communauté d’Agglomération Hénin-Carvin 

Délibération n° 2022.01197 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01257 - Avenant n° 1 à la convention de partenariat entre la région Hauts-de-France et la Communauté de 
Communes du Cœur de l’Avesnois 

M. LE PRESIDENT : Je n’ai pas vu votre vote, Madame DELLI. 

MME DELLI : Je suis un peu perdue. 

M. LE PRESIDENT : La 1257. 

MME DELLI : Je ne la vois pas. 

M. HUTIN : C’est quel sujet, car il y a une erreur de numéro. 

MME DELLI : Ah ! C’est abstention également. Excusez-moi, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN, je n’ai pas entendu. 

M. HUTIN : Je demandais l’intitulé de la délibération. 

M. RIGAUD : La convention du Cœur de l’Avesnois. 

M. HUTIN : Abstention. 

Délibération n° 2022.01257 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

03 - Développement économique 

01 – Animation du SRDEII et des dynamiques 

2022.00824 - Régionalisation de la politique des pôles de compétitivité par l’État : convention État-région et 
affectation des crédits État pour l’année 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00824 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01126 - Réseau Entreprendre Hauts-de-France : financement du programme 2022 

Délibération n° 2022.01126 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01158 - Agence Hauts-de-France Innovation Développement : modification du plan de financement 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01158 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01164 - Participation de la région Hauts-de-France au volet territorialisé du Programme d’Investissement 
d’Avenir PIA 4 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01164 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01198 - Parcs d’innovation en Hauts-de-France : deuxième vague de financement au titre de l’année 2022 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI ? 

MME DELLI : Oui, très rapidement. Nous allons nous abstenir sur cette délibération, puisque la subvention d’un 
montant global de 792 000 euros pour le financement des incubateurs-accélérateurs labélisés en tant que parcs 
d’innovation, c’est le même financement depuis 2021, mais les résultats sont en deçà des objectifs fixés. Donc, la 
véritable question est : n’est-il pas temps de remettre tout à plat pour pouvoir peut-être réorienter les financements 
et atteindre les objectifs ? 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS, je vous sens brûler d’envie de répondre. 

M. BEAUCHAMPS : Brûler, je ne sais pas, Monsieur le Président, mais je peux effectivement répondre que je ne 
sais pas si les chiffres sont exactement les mêmes. Cela m’étonne, puisque vous avez une rémunération forfaitaire 
et une rémunération au résultat des entreprises qui sont incubées dans ces parcs d’innovation. Quoi qu’il en soit, 
pour vous donner une information, c’est effectivement, par l’innovation en pôle de compétitivité et filière, dans la 
réorganisation des services et encore plus dans le nouveau schéma régional de développement économique, 
quelque chose que nous allons réétudier de manière précise. 

M. LE PRESIDENT : Merci. 

Délibération n° 2022.01198 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

02 – Plan Starter 

2022.01187 - Maison des entrepreneurs – démarche qualité et autodiagnostic des compétences entrepreneuriales 
– partenariat avec l’ULCO 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01187 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01191 - Délibération modificative : actions en faveur de l’entrepreneuriat pour les publics spécifiques ou 
dans les territoires fragiles - ADIE 

Délibération n° 2022.01191 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01195 - Convention d’application relative à la mise en œuvre d’un Plan d’Action régional pour 
l’Entrepreneuriat des Femmes 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX ? 

M. POIX : L’égalité hommes-femmes, femmes-hommes est un combat encore quotidien. L’égalité femmes-
hommes est, dans l’entreprise encore plus qu’ailleurs, un sujet d’actualité : 19 % d’écart, toujours, entre les 
salaires d’un homme et d’une femme à compétences égales et à poste égal, 32 % des entreprises seulement sont 
créées par des femmes. L’INSEE révèle, en outre, qu’à des postes de direction l’écart entre femmes et hommes 
s’accroît encore plus, puisqu’on a une baisse du nombre de femmes qui occupent des postes de direction dans 
les grands groupes, notamment, et on n’a que 25 % de femmes qui sont gérantes de SARL. Cette délibération va 
donc dans le bon sens. Nous la voterons. 

Nous souhaitons aussi que cette opération puisse alerter les femmes sur la précarité qui peut être rencontrée 
dans l’entrepreneuriat. Notamment, on constate que les femmes sont majoritairement, 40 % des chefs d’entreprise 
femmes sont des auto-entrepreneuses, un statut qui est encore plus précaire que le chef d’entreprise qui se lance 
dans son activité. Bien souvent, c’est une activité d’ailleurs complémentaire, l’auto-entrepreneuriat. Il est important 
que l’on aide les femmes à dépasser ce stade d’activité complémentaire pour qu’elles deviennent réellement chefs 
d’entreprise à temps plein. Nous voterons donc cette délibération. 

Délibération n° 2022.01195 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

 

03 – Booster filière 

2022.01032 - Financement des programmes d’activités 2022 des structures d’appui aux filières régionales dans 
le cadre du plan Booster filières 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01032 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01033 - MEDEF Lille Métropole à Marcq-en-Barœul : désaffectation de l’opération Learning Expedition dans 
le cadre du plan Booster filières 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01033 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01057 - SEML Euratechnologies à Lille : Apport en capital 

M. CHENU : On a une intervention, s’il vous plaît. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur EYMERY. 

M. EYMERY : Oui, Monsieur le Président. Cette délibération vient acter la participation au capital du Conseil 
régional, plus exactement la nouvelle participation du Conseil régional au capital d’Euratechnologies. L’entrée en 
force au capital de l’association familiale Mulliez n’est pas une mauvaise chose en soi et nous sommes, d’une 
manière générale, favorables à ce travail public-privé lorsqu’il permet, par un effet de synergie, plus que 
d’additionner les forces, mais de donner un nouvel élan. Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que 
notre place en tant qu’actionnaires ou associés nous donne une responsabilité particulière, une responsabilité 
particulière de vigilance en matière de responsabilité sociale et environnementale de l’entreprise. Nous vous 
demandons d’exercer cette vigilance comme il convient, tant il est vrai que, au cours des 2 dernières années, en 
ces temps de confinement et de restrictions sanitaires, la pratique du groupe Mulliez dans un certain nombre de 
fermetures n’a pas été, de notre point de vue, exemplaire et qu’il faudrait que, à Euratechnologies, les choses se 
passent le mieux qu’elles puissent se passer. 

M. LE PRESIDENT : Qui d’autre souhaite prendre la parole ? 

Monsieur BEAUCHAMPS. 

M. BEAUCHAMPS : Oui, Monsieur le Président. 

Monsieur le Conseiller, simplement pour vous rappeler que nous sommes dans une société d’économie mixte. 
Par définition, le public doit rester majoritaire dans cette structure. Ce sera le cas avec la Métropole européenne 
de Lille, la région et la ville de Lille. Le sujet n’est donc pas d’ouvrir le capital de cette entreprise et de la donner 
au privé. Le sujet est d’amener dans cette SEM ce que le privé peut amener, mais sous une gouvernance qui 
restera de toute façon, à ce stade, de par la forme de la structure, une gouvernance majoritairement publique, 
mais avec un apport certainement très important et essentiel des sociétés privées qui bénéficient, d’ailleurs, des 
services d’Euratechnologies. 

Délibération n° 2022.01057 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

08 – Plan emploi 

2022.00971 - Dispositif ARDAN (Action régionale pour le Développement d’Activités Nouvelles) : programme 
d’activités 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00971 

Adoptée à l’unanimité 
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09 – Plan territoire 

2022.01196 - Approbation du Pacte d’actionnaires de Batixia 

Délibération n° 2022.01196 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

04 – Artisanat 

03 – Booster TPE artisans commerçants 

2022.00970 - Chambre de Métiers et de l’Artisanat - programme d’actions 2022 : dispositifs ArtiMarchés, Artisans 
de Qualité et Métiers d’art 

M. CHENU : On a une intervention, s’il vous plaît. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. Pourquoi vous ne le dites pas en amont ? 

M. CHENU : À quel moment ? 

M. LE PRESIDENT : Avant la Séance. 

M. CHENU : Car on l’a décidé hier. 

M. LE PRESIDENT : Vous avez le droit, mais depuis hier, vous avez le droit aussi. 

C’est pour que je ne vous oublie pas, les uns et les autres. Cela vaut pour tous les groupes. 

Allez-y, Monsieur CHENU. 

M. CHENU : C’est Madame DELANNOY. 

M. LE PRESIDENT : Madame DELANNOY. 

MME DELANNOY : Merci, Monsieur le Président. Je demande un déport pour moi-même, pour tout ce qui 
concerne la Chambre des métiers. 

M. LE PRESIDENT : Je comprends. 

MME DELANNOY : Le label Entreprise du Patrimoine Vivant, créé en 2005, est une marque mise en place pour 
distinguer les entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux d’excellence et, surtout, je le souligne, d’éviter la 
disparition des talents économiques et culturels d’exception. Nous avions, dans le Sambre-Avesnois, il y a encore 
quelques semaines, ce type d’entreprise qui avait la maîtrise technique traditionnelle, l’ancrage géographique 
ancien sur 4 générations et une grande notoriété. Cette belle entreprise n’est plus. La liquidation est prévue. C’était 
l’entreprise WALQUEMAN à Hon-Hergies. L’aviez-vous un jour visitée, Monsieur le Vice-président à l’Artisanat ? 
Connaissiez-vous son existence ? Le nombre de salariés ? Pour ma part, je les ai aidés sur un montage de dossier 
il y a quelques années, moi qui, pour certains, ne connais pas mes dossiers. Je crois qu’il y a encore beaucoup 
de travail à effectuer par vous, Monsieur le Vice-président à l’Artisanat, sur le terrain. Il est bien de venir aux beaux 
événements, mais ces artisans, il faut aller à leur rencontre et leur parler, créer une relation. Si ce lien n’existe 
pas, ils ne viendront pas à vous. 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 28 JUIN 2022 

51 

Merci, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Cela pourrait même être une mise en cause personnelle, mais je pense que Monsieur le 
vice-président aura à cœur d’y répondre par lui-même. 

MME DELANNOY : Pas du tout. 

M. DECAGNY : Je pense que j’ai l’habitude des règlements de compte, mais bon, ce n’est pas très grave. Je 
comprends Madame DELANNOY, son amertume. Madame DELANNOY, je vais le dire tout simplement, car j’ai 
été client de WALQUEMAN, donc je les connais très bien. 

MME DELANNOY : Et vous ne le savez pas. 

M. DECAGNY : Je vous dis que j’étais client de WALQUEMAN. 

M. LE PRESIDENT : C’est lui seul qui a la parole. 

M. DECAGNY : Je les connais donc très bien. Vous voyez, je n’ai pas besoin qu’on me le rappelle tout le temps. 
En tout cas, l’entreprise n’a pas sollicité l’aide de la région. Mais vous dire que je la connais très bien, puisque 
j’étais un de ses clients. 

MME DELANNOY : Il fallait proposer. 

Délibération n° 2022.00970 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Madame DELANNOY ne prenant pas part au vote. 

2022.00972 - Plan Booster TPE, Artisans Commerçants : programme d’activités pour l’année 2022 de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie de région Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.00972 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01053 - Délibération de répartition - Expérimentation d’un parcours d’intégration des technologies 
numériques dans l’artisanat d’art 

Délibération n° 2022.01053 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01112 - Plan Booster TPE, Artisans Commerçants : programme d’activités pour l’année 2022 de la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.01112 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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04 – Développement des TPE artisanales, commerciales et de service – volet artisanat 

2022.01001 - Soutien régional à la transition numérique des artisans commerçants : arrêt du dispositif et 
affectation d’une enveloppe complémentaire 

Délibération n° 2022.01001 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01251 - Soutien régional à l'artisanat-commerce : affectation d'enveloppes complémentaires 

Délibération n° 2022.01251 

Adoptée à l’unanimité 

 

07 – Centres-villes – Centres-bourgs 

2022.00542 - Programme d’activités « Boutiques à l’essai » et « Oh la Belle Ville » au titre de l’année 2022 

Délibération n° 2022.00542 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00797 - Soutien aux communes lauréates de l'appel à projets régional "Redynamisation en faveur des 
Centres-Villes et des Centres-Bourgs" - volet commerce, artisanat et services 

Délibération n° 2022.00797 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Apprentissage 

01 – Lever les freins financiers et déclencher la signature de nouveaux contrats 

2022.001232 - Financement de postes d'experts apprentissage pour les Maisons Familiales et Rurales du Cateau-
Cambrésis et des Hauts Pays 

Délibération n° 2022.001232 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Contribuer aux dépenses des Centres de Formation des Apprentis 

2022.01205 - Délibération modificative AFTRAL - Construction et réhabilitation du nouveau centre d'Amiens 

Délibération n° 2022.01205 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01235 - Délibération modificative de l'opération - Restructuration de l'antenne d'Arras de la Chambre de 
Métiers et de l'Artisanat Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.01235 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

04 – Valoriser l’apprentissage et soutenir la qualité des parcours de formation d’apprentis en Région 

2022.00631 - Mise en œuvre du plan d'intervention régionale en matière d'investissement pour le développement 
de l'apprentissage - programmation 2022 - phase 1 

Délibération n° 2022.00631 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00911 - Mise en œuvre du plan d'intervention en matière d'investissement pour le développement de 
l'apprentissage - équipements pédagogiques 2022 

Délibération n° 2022.00911 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01102 - Participation régionale à la mise en place d'évènements locaux visant à promouvoir l'apprentissage 
et l'alternance, les métiers, leurs perspectives d'insertion professionnelle et favorisant le rapprochement entre 
employeurs et futurs apprentis 

Délibération n° 2022.01102 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01193 - Convention de partenariat pour l’orientation, la formation et l’emploi des jeunes, des demandeurs 
d’emploi et des salariés entre La Région Hauts-de-France et l’Opérateur de Compétences interindustriel OPCO 
2i (2022-2023) 

Délibération n° 2022.01193 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01215 - Fonds de soutien pour le développement de l’apprentissage dans les Hauts-de-France - Appel à 
projets de mise en œuvre de l’axe 2 : « Soutien à l’emploi et aux parcours de réussite des jeunes par 
l’apprentissage » 

Délibération n° 2022.01215 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01254 - Convention de partenariat pour l’orientation, la formation et l’emploi des jeunes, des demandeurs 
d’emploi et des salariés entre La Région Hauts-de-France et l’Opérateur de Compétences AKTO (2022-2024) 

Délibération n° 2022.01254 

Adoptée à l’unanimité 

 

06 - Innovation numérique et sociale 

02 – Starter ESS 

2022.00100 - Starter ESS - aide à la création des structures de l'économie sociale et solidaire - SCOP SARL 
CIRCOOP 

Délibération n° 2022.00100 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01074 - Soutien régional aux projets Territoires Zéro Chômeurs de Longue Durée (TZCLD)- Association 
COORACE Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.01074 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01079 - Starter ESS : Dispositif Local d'Accompagnement (DLA) au titre de l'année 2022 

Délibération n° 2022.01079 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01082 - Réseaux de l'Economie Sociale et Solidaire : programmes d'activités 2022 

Délibération n° 2022.01082 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01083 - Accélérateur de Coopérations Territoriales Economiques (ACTE) : soutien aux projets 

Délibération n° 2022.01083 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01144 - Starter ESS : aide au développement des structures de l'Economie Sociale et Solidaire : SCOP 
Bébézen à Douai 

Délibération n° 2022.01144 

Adoptée à l’unanimité 
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Commission n° 5 : 
Lycées, recherche, enseignement supérieur 

01 – Lycées 

01 – Assurer la gestion du patrimoine immobilier des lycées publics 

2022.00801 - Poursuite de la mise en œuvre des Agendas d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) dans les lycées 
(complément de financement) 

Délibération n° 2022.00801 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01066 - Réfection des toitures et remplacement des châssis, reprise des désordres apparus sur les façades 
du Lycée Jean Prouvé à LOMME (Complément de financement - Volet "Etudes" - Partie 2) 

Délibération n° 2022.01066 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01068 - Travaux de mise en sécurité et de rénovation des façades de l'internat au lycée Beaupré à 
HAUBOURDIN (volet "Etudes") 

Délibération n° 2022.01068 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01072 - Rénovation et isolation des façades du Lycée Paul Langevin à BEAUVAIS (volet "Travaux" - 
complément de financement) 

Délibération n° 2022.01072 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01080 - Réfection des toitures et remplacement des ensembles menuisés simple vitrage des bâtiments 
Externat (Bât C), Administration et Demi-pension (Bât E) et Internat (Bât F) à l'EREA Nelson Mandela à LOMME 
(Volet "Travaux") 

Délibération n° 2022.01080 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01243 - LILLE - Lycée Pasteur. Désaffectation de l'enseignement partielle et cession au profit de la 
Métropole Européenne de Lille (MEL) 

M. LE PRESIDENT : Amendement n° 1 de Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Dans cette désaffection de l’enseignement partielle et la cession de ce bâtiment au profit de la MEL 
du lycée pasteur, nous proposons d’ajouter la phrase : « par des arbres d’essence locale et de taille au moins 
équivalente ». 
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L’objectif est de faire face aux épisodes de forte chaleur de ces derniers temps. La végétation permet de lutter 
contre les îlots de chaleur dans nos villes, notamment dans la très minérale MEL. La frondaison peut permettre 
une baisse de plusieurs degrés de l’air ambiant. Dans ce projet de cession d’un terrain à la MEL, la délibération 
conditionne son autorisation au remplacement des arbres abattus dans l’opération. Sage précaution qui se 
révélerait vite inutile si les arbres replantés étaient de taille inférieure, puisque renforçant de fait l’îlot de chaleur. 

L’expérience montrant qu’il vaut mieux écrire les choses que de s’en remettre aux interprétations d’un texte, 
intégrer cet amendement renforcerait les objectifs de la délibération. 

M. LE PRESIDENT : Manoëlle MARTIN. 

MME MARTIN : Dans le cadre de cette opération, les choses sont assez claires et écrites, et d’ailleurs travaillées 
avec le club de science du lycée. Je ne vais pas rentrer dans le détail, mais nous avons une haie très précise 
avec 80 arbres de 1,5 à 2 mètres de hauteur, 80 arbustes entre 40 et 60 centimètres de hauteur, 69 arbres vergers, 
24 arbres isolés. 

Les choses étant très claires, je vous propose de repousser cet amendement. 

M. LE PRESIDENT : Sur l’amendement n° 1, qui est contre ? 

Amendement n° 1 du groupe Pour le Climat, Pour l’Emploi à la délibération n° 2022.01243 

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Sur la délibération ? 

Délibération n° 2022.01243 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01261 - Abondement d'une enveloppe globale pour permettre l'acquisition de fournitures et de matière 
d’œuvre à destination des Agents Techniques Territoriaux des lycées (complément de financement) 

Délibération n° 2022.01261 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01276 - Lycée Agricole de la Thiérache à Fontaine les Vervins - Autorisation d’occupation temporaire au 
profit de l’EPLEFPA (Etablissement Public Local d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole) 

Délibération n° 2022.01276 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01278 - LOMME Lycée Horticole - Annexe de Lompret : désaffectation partielle de l’enseignement 

Délibération n° 2022.01278 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01281 - VILLENEUVE D’ASCQ – Lycée Dinah Derycke - Acquisition à titre gratuit d’un terrain auprès de la 
Ville de Villeneuve d’Ascq pour la construction d’une salle de sports 

Délibération n° 2022.01281 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01289 - SECLIN – LP Hauts de Flandre : acquisition de la parcelle non bâtie AN 370 auprès de Lille 
Métropole Habitat 

Délibération n° 2022.01289 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Equiper les EPLE 

2022.00998 - Acquisition d'équipements pédagogiques spécifiques (en mode subvention) et désaffectation du 
service public de l'Education de divers équipements appartenant à des lycées 

Délibération n° 2022.00998 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01039 - Abondement d'une enveloppe pour l'acquisition ou le renouvellement des équipements scientifiques 
des lycées 

Délibération n° 2022.01039 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01271 - Abondement d'une enveloppe globale pour l'acquisition ou le renouvellement de matériel de 
fonctionnement général à destination des lycées de la Région Hauts-de-France (complément de financement) 

Délibération n° 2022.01271 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Permettre aux EPLE de fonctionner 

2022.00431 - Convention de partenariat avec les 5 Services Départementaux d'Incendie et de Secours des Hauts-
de-France : Contribution année scolaire 2022/2023 

Délibération n° 2022.00431 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.00889 - Conventions de restauration et d'hébergement scolaires 

Délibération n° 2022.00889 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00897 - Tarifs de restauration et d'hébergement 2022-2023 des EPLE des Hauts-de-France et FA2SRH : 
Fonds d'Aide Spécifique au Service de Restauration et d'Hébergement 

Délibération n° 2022.00897 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.00987 - Désignation des personnalités qualifiées dans les conseils d'administration des établissements 
publics locaux d'enseignement 

Délibération n° 2022.00987 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01011 - Conventions types d’occupation des locaux lycées par les services de la Région Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.01011 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01063 - Contribution pour les frais des transports d'internes et demi-pensionnaires engagés par les 
établissements d'enseignement au titre de l'exercice 2022 et compléments 2021 

Délibération n° 2022.01063 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01087 - Politique Régionale de Restauration et d’Hébergement (P2RH) 

Délibération n° 2022.01087 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01190 - Délibération complémentaire de la "Dotation complémentaire" de fonctionnement aux EPLE pour 
2022 

Délibération n° 2022.01190 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01207 - Parcours-Emplois-Compétences (PEC) : Convention de partenariat 2022, répartition et financement 
des effectifs 2022/2023 par lycée et dispositif d'accompagnement 

Délibération n° 2022.01207 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01249 - Réalisation des inventaires des installations techniques de chauffage, de ventilation, et des 
systèmes annexes associés, dans les EPLE 

Délibération n° 2022.01249 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01252 - Baux et locations diverses au lycée agricole et viticole de Crézancy et reversement prévisionnel au 
titre de l'exercice 2021/2022 

Délibération n° 2022.01252 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 
04 – Participer au financement des établissements privés sous contrat 

2022.00976 - Subventions équipements numériques 2022 pour les établissements d'enseignement privés sous 
contrat avec l’État (délibération attributive) - Investissements immobiliers des établissements d'enseignement 
privés sous contrat avec l’État (délibération modificative et de prolongation de délais) 

Délibération n° 2022.00976 

Adoptée à la majorité 

 

02 – Education 

01 – Favoriser la réussite éducative et les relations avec les familles 

2022.01255 - Environnement Numérique de Travail des Hauts-de-France : convention de partenariat 

Délibération n° 2022.01255 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01256 - Lancement d'un appel à projet "Les lycéens se mobilisent pour les campus Appel à projet sous 
forme de Budget participatif" et affectation de crédits pour le financement des projets 

Délibération n° 2022.01256 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01265 - Organisation de la coupe du potager des Hauts de France 

Délibération n° 2022.01265 

Adoptée à l’unanimité 
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02 – Accompagner l’orientation et l’information 

2022.01160 - Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projets Proch'Orientation : pour une orientation 
choisie et une trajectoire réussie vers l'emploi 

Délibération n° 2022.01160 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

 

04 - Enseignement supérieur 

01 – Soutien aux projets des établissements d’enseignement supérieur 

2022.01062 - Université de Lille - Projets de médiation scientifique "Les sciences infusent" et "Xperium LILLIAD"- 
Programmation 2022-2024 

Délibération n° 2022.01062 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Vie étudiante 

2022.00992 - Initiatives Etudiantes Hauts-de-France - Attribution aux associations 

M. LE PRESIDENT : Même vote ? 

M. POIX : Je demande un vote divisionnaire, Monsieur le Président. Sur l’opération 3, je vote contre. 

M. LE PRESIDENT : A titre personnel ? 

M. POIX : Oui. 

M. LE PRESIDENT : D’accord. 

Délibération n° 2022.00992 

Adoptée à la majorité 

 

03 – Aide aux étudiants 

2022.00980 - Contrats Étudiants Région - Année universitaire 2022-2023 

Délibération n° 2022.00980 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.00986 - Étudiants Relais Santé - Année universitaire 2022-2023 

Délibération n° 2022.00986 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01054 - CROUS - Soutien aux dispositifs « Aide à la restauration des étudiants des Hauts-de-France » et 
« Fonds Régional Social d’Urgence » pour l’année universitaire 2022-2023 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : C’est un dispositif qui tend à prolonger l’année scolaire prochaine et à massifier. Quelques propositions 
pour rendre encore plus visible la diffusion de publicités, le lien avec les associations et syndicats étudiants, la 
présence dans les événements publics, aux prérentrées et aux pré-inscriptions afin d’aller au-devant des publics 
ciblés. Voilà quelques propositions aussi en direction des étudiants étrangers qui, parfois, avec la barrière de la 
langue et la méconnaissance du circuit administratif, sont un peu perdus, donc essayer d’être un peu plus proactif 
vis-à-vis de ces publics. 

M. LE PRESIDENT : Sur cette délibération, qui est contre ? 

Délibération n° 2022.01054 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Recherche 

02 – Appels à projets et programmes de soutien aux projets de recherche 

2022.00348 - Convention de renouvellement du pôle AERIS 2022-2026 

Délibération n° 2022.00348 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00544 - Allocations doctorales délibérées en 2019 impactées par la crise du COVID-19 : accompagnement 
financier et prolongation des contrats doctoraux 

Délibération n° 2022.00544 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01016 - Dispositif STaRS - Soutien à l'accueil de Talents de la Recherche Scientifique - 2ème session 2022 

Délibération n° 2022.01016 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01027 - Dispositif ValoRIS - Soutien au rayonnement de la recherche en Hauts-de-France - 3ème session 
2022 

Délibération n° 2022.01027 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01040 - Dispositif SACRe - Projet ASSOPOP - Associations et pouvoirs publics : défiance, coopération et 
coconstruction 

Délibération n° 2022.01040 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01043 - Protocole de partenariat entre la Région Hauts-de-France et la Fédération Universitaire et 
Pluridisciplinaire de Lille (FUPL) 2022-2028 

Délibération n° 2022.01043 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01081 - Protocole de coopération entre la Région Hauts-de-France et l'Agence Nationale de Sécurité 
Sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 2022-2026 

Délibération n° 2022.01081 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01111 - Programme Hauts-de-France - Fulbright pour les mobilités de chercheurs avec les États-Unis - 
promotion 2022/2023 

Délibération n° 2022.01111 

Adoptée à l’unanimité 

 

Commission n° 6 : 
Aménagement du territoire, transition énergétique et Europe (rénovation urbaine, logement, troisième 

révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels) 

01 - Aménagement du territoire 

02 – Aménagement du territoire hors PRADET 

2022.01045 - Projets d'investissement - Espaces de dialogue Hainaut Cambrésis 

Délibération n° 2022.01045 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01046 - Fonds d'intervention "maintien du dernier commerce de proximité dans une commune" 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX ? 

M. POIX : C’est un bon dispositif. Bien sûr, il faudrait toujours aller plus loin, c’est notre désir. Nous allons proposer 
la création d’un fonds régional d’aide aux collectivités qui souhaiteraient financer une aide à l’installation et une 
aide au démarrage sous la forme d’exemption de loyers commerciaux six mois ou un an et de mise à disposition 
de locaux. On sait qu’il y a un fort taux de vacance commerciale dans les Hauts-de-France. La première année 
est décisive dans le lancement d’une activité commerciale. 

En parallèle, l’idée serait qu’on puisse militer sur un moratoire régional de construction des grandes surfaces. 
Pour votre information, plus de 2 880 points de vente font plus de 300 m2 dans les Hauts-de-France. Je pense 
qu’il y a suffisamment d’hypermarchés par rapport au nombre d’habitants ; on est entre 450 et 500 m2 de surfaces 
d’hypermarché pour 1 000 habitants, 26 millions de mètres carrés au niveau national. Il est temps de reconquérir 
les cœurs de ville. En 1988, 70 communes de la région avaient plus de 20 commerces d’équipement à la personne 
dans leur centre-ville. Dix ans plus tard, il n’y en avait plus que 39. Cette situation continue et s’amplifie, donc c’est 
le moment de reconquérir les centres-villes et de militer pour ce moratoire sur la construction des hypermarchés 
et supermarchés. 

M. LE PRESIDENT : C’est pour cela que, dans la limite de nos compétences, nous avons mis en place une clause, 
à savoir que sur toutes les opérations "Cœur de ville", si les collectivités souhaitent avoir le soutien de la région, 
elles s’engagent à ne pas développer de zones périphériques. 

Je vais rendre à César ce qui appartient à Laurent RIGAUD avant même qu’il ne soit présent dans cette 
assemblée. 

Délibération n° 2022.01046 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01048 - Projet d'investissement (Fonds d'intervention "Inondations et tempêtes") - Espace de dialogue 
Littoral Côte d'Opale et Artois-Artois Douaisis 

Délibération n° 2022.01048 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01050 - Fonds Spécial de Relance et de Solidarité avec les Territoires - Délibération modificative 

Délibération n° 2022.01050 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01051 - Modification et prolongation de délais de réalisation d'opération : aménagement du site de Sainte 
Henriette à Hénin-Beaumont - première phase 

Délibération n° 2022.01051 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01150 - Convention de partenariat « géographie prospective » avec l’académie d’Amiens 

Délibération n° 2022.01150 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01161 - Convention partenariale d’objectifs 2022-2025 entre la Région et les Agences d’urbanisme du 
Réseau Urba 8 

Délibération n° 2022.01161 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01165 - Participation aux programmes de fonctionnement et d'investissement des Parcs Naturels régionaux 

Délibération n° 2022.01165 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01183 - Programme d'activités 2022 de l’Association Mission Bassin Minier sise à Oignies 

M. LE PRESIDENT : Même vote ? 

M. CHENU : Nous avons une intervention. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

M. SZCZUREK : Merci, Monsieur le Président. 

J’avais déjà pu l’évoquer au cours d’une précédente Séance plénière. On a un problème avec la gouvernance 
de Mission Bassin minier depuis quelques années. Il semblerait que cela se transmette d’élu communiste en élu 
communiste. A titre personnel, cela ne me convient pas car c’est une association qui a vocation à travailler avec 
toutes les collectivités. Il semblerait qu’elle fasse un peu des choix dans ses partenaires privilégiés. 

Par ailleurs, à partir du mois de mars, nous serons officiellement en campagne des sénatoriales. Cathy 
APOURCEAU-POLY serait a priori candidate à sa réélection. Il me semble normal, dans le cadre de la 
programmation 2023, de lui demander de se mettre au moins en retrait de cette association dont les missions lui 
permettent d’être en lien privilégié avec les élus locaux. 

M. LE PRESIDENT : La préparation municipale dans certaines communes et la préparation des sénatoriales, on 
va se tenir assez éloigné de tout cela. 

Délibération n° 2022.01183 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01315 - Convention territoriale d'exercice concerté au titre de la solidarité des territoires entre la Région et 
les 5 Départements des Hauts-de-France définie pour les années 2022-2023 

Délibération n° 2022.01315 

Adoptée à l’unanimité 
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03 – Centralités – Redynamisation des centralités 

2022.01121 - Accompagnement des villes lauréates du plan national Action Cœur de ville 

Délibération n° 2022.01121 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01122 - Accompagnement des villes lauréates de l’appel à projets régional en faveur de la redynamisation 
des centres-villes et des centres-bourgs 

Délibération n° 2022.01122 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01123 - Accompagnement du programme national Petites Villes de Demain 

Délibération n° 2022.00123 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Rénovation urbaine 

2022.00633 - Financement 2022 du Centre de Ressources pour la Prévention des Radicalités Sociales (CRPRS) 
par la Région Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.00633 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00933 - Soutien Régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la Ville de la 
Métropole Européenne de Lille - Programmation 2022 

M. LE PRESIDENT : Sur la 933 ? 

M. SZCZUREK : Merci, Monsieur le Président. 

On voterait pour mais on voudrait un vote divisionnaire sur deux projets qui ne nous semblent pas aller dans 
l’intérêt des habitants de notre région. Il s’agit de l’appui à l’insertion professionnelle des personnes issues de 
l’immigration et la professionnalisation des acteurs d’intégration en droit des étrangers. Ce sont des intitulés qui 
nous paraissent un peu ésotériques. 

Pour le reste, on voterait pour. 

M. LE PRESIDENT : Ce sont des opérations qui sont présentées par la MEL. 

Les numéros, s’il vous plaît. 

M. SZCZUREK : Les numéros d’opération ? 

M. LE PRESIDENT : Il faut le numéro d’opération. 
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M. SZCZUREK : J’ai les intitulés mais… 

M. LE PRESIDENT : Cela ne va pas, il faut les numéros. 

M. GUINIOT : On va vous les donner après. 

M. LE PRESIDENT : Non, pas après. 

M. GUINIOT : Ne perdez pas de temps. 

M. LE PRESIDENT : On ne perd pas du temps, c’est important pour la régularité. 

M. SZCZUREK : Laissez-moi un peu de temps pour les retrouver. 

M. LE PRESIDENT : Comme le dit Monsieur DHERSIN, on n’est pas au club Mickey. 

(rires) 

Je veux bien un vote divisionnaire mais il faut nous donner les numéros. 

M. SZCZUREK : Laissez-moi deux secondes, Monsieur le Président. 

C’est 11 et 30. 

M. LE PRESIDENT : Pour le reste, qui est contre ? 

Délibération n° 2022.00933 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.00934 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la Ville - 
Programmation 2022 - Département de l'Oise 

Délibération n° 2022.00934 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00935 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la Ville - 
Programmation 2022 - Département du Nord 

Délibération n° 2022.00935 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00936 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la Ville - 
Programmation 2022 - Département de l'Aisne 

Délibération n° 2022.0936 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.00937 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la Ville - 
Programmation 2022 - Département du Pas-de-Calais 

Délibération n° 2022.00937 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00985 - Réhabilitation de logements locatifs sociaux (LLS) à Mons-en-Baroeul dans le cadre du NPNRU de 
la Métropole Européenne de Lille 

Délibération n° 2022.00985 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01028 - Prolongation de délais et modifications de réalisation d'opérations - Rénovation Urbaine 

Délibération n° 2022.01028 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01073 - Prolongation du cadre d'intervention régional en faveur des quartiers de la politique de la ville 2017-
2022 jusqu'en 2023 

Délibération n° 2022.01073 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01143 - Convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain de la Communauté d’Agglomération 
du Boulonnais dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 

Délibération n° 2022.01143 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Logement 

2022.00131 - Avenant n° 1 à la convention régionale de mise en œuvre du programme SARE "Service 
d'Accompagnement pour la Rénovation Énergétique" en région Hauts-de-France et déclinaisons sur la Convention 
Pluriannuelle d'Objectifs relative au déploiement du Programme Régional pour l'Efficacité Énergétique (PREE) et 
du Programme SARE et de la Convention Financière du Programme SARE et affectation des primes surchauffe 
2021 

Délibération n° 2022.00131 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.00997 - Accompagnement régional à la réhabilitation des logements dans le cadre de l'Engagement pour le 
Renouveau du Bassin Minier du Nord et du Pas de Calais (ERBM) - Décision d'attribution de subventions 

Délibération n° 2022.00997 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01147 - Financement des programmes d'activités des Conseillers France Rénov' pour l'année 2022 (3ème 
affectation) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN ? 

M. HUTIN : Pour cette troisième affectation au financement des programmes d’activité des conseillers France 
Rénov’ pour l’année 2022, un montant de 31 455 euros pour deux territoires bénéficiaires, je rappelle que ce 
service est essentiel, qu’il a pris la suite des Espaces Info Energie créés en 2001, donc il y a plus de 20 ans. Il 
fournit des conseils complets, gratuits, indépendants, objectifs et de qualité avec différents niveaux 
d’accompagnement, dont le soutien au Service public de l’efficacité Hauts-de-France et notre Pass Rénovation, 
avec une animation nécessaire pour sensibiliser les acteurs du territoire. 

Depuis le premier choc pétrolier en 1973 à la suite du pic de production de pétrole des Etats-Unis, nous vivons 
en France dans l’illusion d’une énergie infinie et peu chère, où la sobriété est illusoire et les énergies renouvelables 
un gadget, 50 ans de quasi-inaction. Après la relance de la consommation post-Covid, la guerre en Ukraine et 
l’arrêt de la moitié de nos centrales nucléaires vieillissantes, les prix des énergies explosent. 

Après les agences internationales de l’énergie, la Commission de régulation de l’énergie de la France, les trois 
énergéticiens ce week-end nous alertent sur le risque de pénurie si rien n’est fait pour réduire notre consommation 
et développer les énergies renouvelables, toutes les énergies renouvelables. Notre objectif régional est également 
d’isoler 70 % de nos bâtiments d’ici 2030. Nous en sommes très loin. 

Il faut donc, à mon sens, renforcer ce dispositif en déployant plus largement sur tous les territoires et en 
augmentant de façon substantielle, donc en multipliant par trois, le nombre de conseillers, leur apportant aussi 
des garanties sur leur statut et leur évolution salariale pour les fidéliser, ce qui passe par une progressivité de 
notre aide financière à ce dispositif. Nous avons plusieurs outils régionaux… 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

M. HUTIN : … pour la rénovation énergétique. Vous vous étiez engagés à communiquer plus sur ces sujets lors 
des dernières séances. Au-delà des investissements individuels… 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

M. HUTIN : … c’est un changement structurel qu’il faut opérer, comme nous avons alerté depuis plusieurs séances 
avec une politique chiffrée et ambitieuse, une réorientation de nos finances (inaudible). Nous voterons bien sûr 
pour cette délibération tout en regrettant le manque d’ambition. 

Délibération n° 2022.01147 

Adoptée à l’unanimité 
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05 - Troisième Révolution Industrielle 

01 – Energies et transitions énergétiques 

2022.01106 - Convention de cession du droit à valorisation des certificats d’économies d’énergie issus des travaux 
engagés sur le patrimoine régional avec la SAS SONERGIA 

Délibération n° 2022.01106 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01178 - FRATRI - financement de 7 projets "énergies renouvelées, stockées et partagées" relatifs à la 
démarche REV3 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci beaucoup. 

Cette délibération vise notamment la démarche REV3 avec une vraie question sur l’énergie. On parle 
d’énergies renouvelées, on parle d’énergies stockées, on parle d’énergies partagées. A l’heure où la France rouvre 
des centrales à charbon, nous devons anticiper sur le mix énergétique, notamment REV3. C’est la raison pour 
laquelle nous allons voter pour, mais nous pousserons à l’avenir pour que le Conseil régional puisse être le levier 
d’action et l’avant-garde des énergies renouvelables qui, pour notre territoire, seraient un levier d’action 
extraordinaire. 

M. LE PRESIDENT : Nous voilà donc avertis. 

Délibération n° 2022.01178 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01186 - Prolongation de délais de réalisation d'opérations 

Délibération n° 2022.01186 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Economie circulaire 

2022.01177 - FRATRI - financement de 5 projets "économie circulaire" relatifs à la démarche REV3 

Délibération n° 2022.01177 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01201 - FRATRI - délibération modificative : réalisation d'une étude d'opportunité de développement de la 
production et de la valorisation du chanvre dans les Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.01201 

Adoptée à l’unanimité 
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04 – Appropriation citoyenne, attractivité et internalisation de rev3 

2022.01020 - Appels à projets Génération+ rev3 : attribution des subventions pour l'année scolaire 2022-2023 

Délibération n° 2022.01020 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01038 - Soutien à la participation de lycées des Hauts-de-France au challenge national d'économie d'énergie 
CUBE.S pour l'année scolaire 2022-2023 

Délibération n° 2022.01038 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01133 - Convention de partenariat 2022 avec la CCIR (Chambre de Commerce et d'Industrie Régionale) 

Délibération n° 2022.01133 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01194 - FRATRI - financement de 4 projets "stratégies régionales et territoriales" relatifs à la démarche 
REV3 

Délibération n° 2022.01194 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

 

05 – Mobilité décarbonnée 

2022.01155 - Délibération modificative et complémentaire - mobilité décarbonée : dispositif régional d'aide à la 
conversion au bioéthanol des véhicules roulant à l'essence 

M. LE PRESIDENT : Y a-t-il une intervention ? 

M. SZCZUREK : Oui. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

M. SZCZUREK : Merci, Monsieur le Président. 

On votera pour, il n’y a pas de difficulté, mais il semble manifeste que l’enveloppe devient, par la force des 
choses, sous-dimensionnée. Est-ce que, pour l’année 2023, ce ne serait pas une bonne chose d’entrevoir une 
quasi-multiplication de l’enveloppe ? On sait maintenant que le bioéthanol a des vertus écologiques, économiques 
et directes sur le pouvoir d’achat. Cela pourrait être l’une des actions phares de votre politique en faveur du pouvoir 
d’achat. Est-ce qu’honnêtement on ne devrait pas réfléchir à une enveloppe considérablement plus importante ? 
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M. LE PRESIDENT : Sur cette délibération, qu’on réussisse déjà à avoir un maximum de véhicules, et si on a 
des problèmes de budget, on verra. En attendant, le dispositif fonctionne bien. D’ailleurs, avec le prix des 
carburants, ce n’est pas près de s’arrêter. On avait d’ailleurs été la première région à… Non, PACA et Grand Est 
l’avaient fait aussi. On est en avance, c’est ce qu’on me souligne. On a réussi à le jumeler avec le département 
de la Somme et le département de l’Aisne, ce qui fait que l’attrait est plus important. 

Délibération n° 2022.01155 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01163 - AVENANT N° 1 à la Convention cadre relative au complément (bonus) apporté par le Département 
de la Somme au dispositif d’aide à la conversion au bioéthanol des véhicules roulant à l’essence de la Région 
Hauts-de-France pour l’année 2022 

Délibération n° 2022.01163 

Adoptée à l’unanimité 

 

07 - Europe, fonds structurels 

02 – Coopération européenne et actions urbaines innovatrices 

2022.01304 - Validation de la convention de partenariat du programme INTERREG France-Wallonie-Vlaanderen 
2021-2027 

Délibération n° 2022.01304 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

07 – Europe, fonds structurels 

2022.01167 - Programme LEADER 2014-2020 du PDR Nord-Pas de Calais : répartition du reliquat de crédits 
FEADER transition entre les GAL 

Délibération n° 2022.01167 

Adoptée à l’unanimité 
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Commission n° 7 : 
Rayonnement (culture, sports, jeunesse, communication, relations internationales, tourisme) 

01 – Culture 

01 – Création et créativité 

2022.00943 - Financement des bourses d'aide à la création (axe 1 - Création libre) 

M. CHENU : Vote divisionnaire, s’il vous plaît. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

M. CHENU : Nous allons nous abstenir sur la 4 et pour le reste. 

M. LE PRESIDENT : Sur le reste, qui est contre ? 

Délibération n° 2022.00943 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00944 - Fonds de soutien à la création (axe 1 - Création libre) - Livre et lecture, Musiques actuelles 

M. CHENU : Vote divisionnaire. 

Nous allons voter contre de 1 à 5 et pour le reste. 

M. LE PRESIDENT : Pour les autres ? 

Délibération n° 2022.00944 

Adoptée à la majorité 

2022.00946 - Fonds de soutien à la création (axe 1 - Création libre) - Spectacle vivant 

M. CHENU : Divisionnaire, si vous voulez bien. 

Nous allons voter contre la 11 et pour le reste. 

M. LE PRESIDENT : Pour les autres ? 

Délibération n° 2022.00946 

Adoptée à la majorité 

2022.00947 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif Recherche et expérimentations (axe 1 - Création libre) 

Délibération n° 2022.00947 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.00948 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif Emergence (axe 1 - Création libre) 

Délibération n° 2022.00948 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00949 - Financement des résidences de création (axe 1 - Création libre) 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre 10, 12, 13, pour le reste. 

M. LE PRESIDENT : Pour les autres ? 

Délibération n° 2022.00949 

Adoptée à la majorité 

2022.00950 - Accompagnement de filière en 2022 (axe 1 - Novaction) - Spectacle vivant et musique 

Délibération n° 2022.00950 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00951 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif éditeurs indépendants (axe 1 - Novaction) 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre la 17, pour le reste. 

M. LE PRESIDENT : Qui est contre ? 

Délibération n° 2022.00951 

Adoptée à la majorité 

 

02 – Education et métier 

2022.00952 - Aides aux projets dans le cadre de l'éducation artistique et culturelle (axe 2 - Génération culture) 

Délibération n° 2022.00952 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00953 - Modification des statuts de l'ESA Dunkerque/Tourcoing, financement du programme d'activités dans 
le cadre de l'accompagnement à la formation et l'enseignement artistique (axe 2) et projet complémentaire (axe 
1) 

M. LE PRESIDENT : Amendement de Monsieur EYMERY. 

M. EYMERY : Monsieur le Président, mes chers collègues, sur cette délibération 2022.00953 qui a pour objet la 
modification des statuts de l’Ecole supérieure d’art Dunkerque-Tourcoing et son financement du programme 
d’activité, nous remarquons que, dans la modification des statuts, il est proposé de supprimer la mention Nord – 
Pas de Calais des articles 2, 3, 5, 8-2 et 23-2. Nous ne voyons pas l’utilité de supprimer cette mention, sauf à ce 
que, dans l’esprit de ceux qui font cette modification des statuts, il s’agisse encore une fois de vouloir gommer les 
entités qui représentaient la région avant cette fusion, à la fois la Picardie et le Nord – Pas de Calais parfois appelé 
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d’ailleurs versant Nord et versant Sud. Notre demande est que nous gardions la mention Nord – Pas de Calais 
parce qu’elle fait partie de l’identité de cette école, qu’elle a été créée du temps où il y avait le Nord – Pas de 
Calais et non pas la région Hauts-de-France. 

M. LE PRESIDENT : Sur l’amendement n° 1, Monsieur EYMERY a pris la parole. 

Monsieur DECOSTER, c’est vous qui l’avez. 

M. DECOSTER : Merci, Monsieur le Président. 

Je rappelle que c’est une décision qui a été prise unanimement par les membres du conseil d’administration, 
donc il n’y a pas à demander à la région de changer le nom de l’Ecole supérieure d’art et de design de Dunkerque-
Tourcoing. Il s’agit, pour cette école, de s’inscrire dans l’ensemble de la région et de pouvoir faciliter sa 
communication. C’est pour ces raisons que je vous propose de rejeter cet amendement. 

M. LE PRESIDENT : Sur l’amendement n° 1 de Monsieur EYMERY, qui est contre ? 

Amendement n° 1 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés à la délibération 
n° 2022.00953 

Rejeté à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Sur la délibération ? 

Délibération n° 2022.00953 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00954 - Soutien à l'emploi de médiateurs culturels des salles de cinéma (axe 2 - Médium) 

Délibération n° 2022.00954 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Vitalité des territoires et relation aux habitants 

2022.00955 - Programmes d'activités 2022 de structures culturelles et accompagnement de projets 
complémentaires (axe 3 - Territoire) 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre la 2 et la 5, pour le reste. 

Délibération n° 2022.00955 

Adoptée à la majorité 
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2022.00956 - Convention de solde entre la Région Hauts-de-France et le Centre national de la musique (Axe n° 1 
- Novaction) au titre du financement régional du contrat de filière musiques actuelles Hauts-de-France 2020 

Délibération n° 2022.00956 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00957 - Accompagnement de projets portés par un territoire ou des habitants (axe 3 - Territoire) et projet 
complémentaire (axe 1 - Création libre) 

Délibération n° 2022.00957 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00958 - Résidences longues de territoire d'acteurs culturels (axe 3 - Territoire) 

Délibération n° 2022.00958 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00959 - Accompagnement pour la préservation du patrimoine en 2022 (axe 3 - Territoire) 

Délibération n° 2022.00959 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00960 - Programmes d'activités 2022 de structures culturelles et accompagnement de projets 
complémentaires (axe 3 - Accompagnement de la circulation en région de la création) 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre la 3, pour le reste. 

Délibération n° 2022.00960 

Adoptée à la majorité 

2022.00973 - Inventaire général du patrimoine : acquisition de matériel photographique et numération de lots 
photographiques argentiques (axe 3 - territoire) 

Délibération n° 2022.00973 

Adoptée à l’unanimité 
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04 – Rayonnement de la Région et développement international 

2022.00961 - Promotion, valorisation et exportation de la créativité régionale 2022 de structures culturelles (axe 
4 - Haute Culture) - Spectacle vivant 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre la 3, pour le reste. 

Délibération n° 2022.00961 

Adoptée à la majorité 

2022.00963 - Délibération d'affectation et de répartition : Appel à projets de coopération culturelle entre la Région 
Hauts-de-France et la Communauté Flamande de Belgique 2022 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre la 2, pour le reste. 

Délibération n° 2022.00963 

Adoptée à la majorité 

2022.00964 - Aide aux projets temps forts et aux expositions en 2022 (axe 4 – Evénements, Temps Forts, 
Manifestations et leurs résonances) 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre la 3, pour le reste. 

Délibération n° 2022.00964 

Adoptée à la majorité 

2022.00965 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (Axe 4 - Evènements, 
temps forts, manifestations et leurs résonances) - Spectacle vivant 

Délibération n° 2022.00965 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00966 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (Axe 4 - Evènements, 
temps forts, manifestations et leurs résonances) et projet complémentaire (Axe 2) - Musiques 

Délibération n° 2022.00966 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00967 – Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (Axe 4 – Evènements, 
temps forts, manifestations et leurs résonances) et projets complémentaires (Axe 3 – Territoire) – Livre et lecture 
- Cinéma 

Délibération n° 2022.00967 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.00968 - Subventions au titre de l'appel à projets "Haute Fréquence" en 2022 (axe n°4 - Evènements, temps 
forts) 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre les 16, 29, 30 et 31, pour le reste. 

Délibération n° 2022.00968 

Adoptée à la majorité 

2022.01320 - Convention pour la réalisation d'un diagnostic territorial en 2022-2023 entre la Région, l'Etat, l'AR2L 
et le Centre national du livre 

Délibération n° 2022.01320 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Action culturelle 

2022.00969 - Délibération modificative et de régularisation 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

Monsieur le Président, chers collègues, encore une fois, nous n’émettrons pas d’avis favorable à cette 
délibération qui entend attribuer une subvention dans le cadre de l’opération Hauts-de-France en Avignon. Il ne 
s’agit pas en soi du projet présenté par l’association Filigrane 111, mais bien du cadre géographique dans lequel 
l’opération est prévue de se dérouler. Nous réitérons l’idée qu’en cette période où la France décline de plus en 
plus vers un avenir économique incertain et où le pouvoir d’achat est l’un des problèmes majeurs de nos 
compatriotes, en particulier de nos citoyens des Hauts-de-France, il serait de meilleur augure de consacrer l’argent 
des contribuables à des programmes d’aide et de soutien pour nos industries, nos entreprises, nos commerces, 
nos indépendants et nos habitants de la région pour lesquels la vie quotidienne leur coûte de plus en plus cher. 
Notre choix sera donc de voter contre cette délibération. 

Merci, Monsieur le Président. 

Délibération n° 2022.00969 

Adoptée à la majorité 
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02 – Sports 

01 – Rayonnement du sport 

2022.00929 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs de haut niveau des Hauts-de-France pour les 
saisons 2021/2022 - 2022 - Aide d'une équipe mixte de billard et de d'une équipe féminine de hockey-sur-gazon 
qualifiées en Coupe d'Europe pour la saison 2021/2022 (135 bénéficiaires – 137 opérations) 

Délibération n° 2022.00929 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00978 - Soutien aux manifestations sportives - 51 opérations - 50 bénéficiaires 

Délibération n° 2022.00978 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01013 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs professionnels et des clubs de haut niveau des 
Hauts-de-France pour la saison 2022 (association : 3 bénéficiaires - 3 opérations) 

Délibération n° 2022.01013 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01120 - Lauréats 2022 de l'appel à projet "Empreinte territoriale" (18 bénéficiaires) 

Délibération n° 2022.01120 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01142 - Soutien au Challenge Régional Running (appellation officielle ; 8 bénéficiaires) 

Délibération n° 2022.01142 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01153 - Aides aux Tournois Internationaux de football jeunes (1 bénéficiaire) 

Délibération n° 2022.01153 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Formation et emploi sportif 

2022.00915 - Accompagnement des structures de haut niveau au titre des projets de performance fédéraux, pour 
la saison 2021/2022 (9 bénéficiaires, 12 opérations) 

Délibération n° 2022.00915 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01026 - Aide à la formation des sportifs dans un pôle hors région - 10 bénéficiaires - 10 opérations 

Délibération n° 2022.01026 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

04 – Fonctionnement de structures sportives 

2022.00878 - Contrat d’exploitation du vélodrome couvert régional à Roubaix – Avenant n° 3 au contrat de 
délégation de service public 

Délibération n° 2022.00878 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01274 - Convention de transfert de travaux patrimoniaux sur différents bâtiments ayant un rapport avec les 
JO 2024 entre le CREPS de Wattignies et la Région Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.01274 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 Programme et équipement des structures sportives régionales 

2022.00910 - Aides au programme d'activités des ligues et comités régionaux, dans le cadre des conventions 
pluriannuelles d'objectifs et aides aux projets pour l'année 2022 (13 bénéficiaires ; 16 opérations) 

Délibération n° 2022.00910 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00979 - Soutien à l'acquisition de minibus (9 places) neufs ou d'occasion - 4 bénéficiaires 

Délibération n° 2022.00979 

Adoptée à l’unanimité 

 

06 – Equipements sportifs de proximité 

2022.01012 - Aide aux équipements sportifs de proximité : 26 bénéficiaires 

Délibération n° 2022.01012 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01059 - Communauté de communes de la porte du Hainaut : construction du centre aquatique à Denain - 
Délibération modificative portant prolongation d'acte juridique, prolongation de remise des pièces 

Délibération n° 2022.01059 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

03 – Jeunesse 

01 – 4T et Illetrisme 

2022.01202 - Soutien aux projets des jeunes - Comité Local d'Aide aux Projets (CLAP 5 bénéficiaires) 

Délibération n° 2022.01202 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01216 - Appel à Projets "4TIL" programme d'activités 2022 de l'Agence pour l'Education par le Sport 
(APELS) et convention d'objectifs et de moyens 

Délibération n° 2022.01216 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01219 - Appel à Projets "4TIL" : programme d'activité 2022 de l'association "Mouvement Rural de Jeunesse 
Chrétienne" et convention d'objectifs et de moyens 

Délibération n° 2022.01219 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01224 - Appel à projets "4TIL" : soutien aux projets associatifs en lien avec les priorités régionales (3 
bénéficiaires) 

Délibération n° 2022.01224 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Travail 

2022.01030 - Accueil de volontaires en service civique (20 bénéficiaires - 30 projets) 

M. CHENU : Divisionnaire. Contre la 30 et pour le reste. 

Délibération n° 2022.01030 

Adoptée à la majorité 
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2022.01136 - Attribution de subventions aux associations organisatrices de chantiers de jeunes bénévoles en 
Hauts-de-France 2022 (3 bénéficiaires - 5 opérations) 

Délibération n° 2022.01136 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Tremplin vers l’insertion sociale et professionnelle 

2022.01014 - Programme d'activités 2022 du CRIJ (Centre Régional d'Information Jeunesse) des Hauts-de-
France 

Délibération n° 2022.01014 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

04 - Communication 

2022.00713 - Adoption du dispositif relatif à la mise à disposition du car-podium, de la scène mobile et du véhicule-
podium de la Région Hauts-de-France 

Délibération n° 2022.00713 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 - Relations internationales 

03 – Mobilité internationale 

2022.01119 - Organisation de "Cap sur le monde 2022", forum régional de la mobilité internationale des jeunes 

Délibération n° 2022.01119 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

04 – Projets et acteurs régionaux 

2022.00870 - Soutien aux programmes d'activité de trois structures engagées dans le soutien à la mobilité pour 
l'année 2022 - ADICE à Roubaix, - CRAJEP à Lille, - CEFIR à Dunkerque et modification de la dépense 
subventionnable relative à la subvention CEFIR 2021 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 
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30 000 euros pour l’ADICE de Roubaix, 70 000 euros pour le CRAJEP Hauts-de-France, 34 410 euros pour 
l’association CEFIR de Dunkerque : vous souhaitez allouer ces sommes à des associations dont le bilan des 
années passées reste assez flou, sans compte rendu détaillé des actions entreprises en notre possession. Il n’en 
est pas mieux pour les projets présentés pour l’année 2022, expliqués en quelques lignes sans donner une 
véritable vision concrète des actions. Tout cela est assez vague et nous nous sommes déjà exprimés auparavant 
à ce sujet. La région ne doit pas juste servir de distributeur de billets sans avoir un compte rendu des activités de 
ces associations. 

Nous ajouterons plus précisément, pour l’association CEFIR qui se définit comme un outil d’appui aux migrants 
et comme organisme à vocation d’échange entre pays européens, que ces projets 2022 présentent notamment 
des actions à vocation communautariste hors sol européen. Nous considérons avant tout que la solidarité 
nationale doit être nationale. 

C’est pour ces raisons multiples que nous voterons contre cette délibération. 

Délibération n° 2022.00870 

Adoptée à la majorité 

 

06 – Tourisme 

01 – Destination touristique 

2022.01090 - Contrat de Rayonnement Touristique Arras Pays d'Artois : soutien à 2 opérations : Maison 1810 
Création d’un hébergement et activités autour d’un micro fournil à Fosseux - Collines et Plaines d'Artois 14-18 
porté par l'Office de Tourisme et des Congrès Arras Pays d'Artois 

Délibération n° 2022.01090 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01109 - Délibération de régularisation pour deux dossiers tourisme : SAS Brasserie de Vaucelles et SAS 
Domaine de Louverval (Régime d'aides) 

Délibération n° 2022.01109 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01132 - Contrat de Rayonnement Touristique Chantilly Senlis – Soutien à une action : « Chantilly Le Rocher 
des trésors Episode II » 

Délibération n° 2022.01132 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01141 - Contrat de rayonnement touristique Avesnois-Thiérache, soutien à une opération : Création d'une 
salle de réception et d'accueil touristique sur le site historique de la brasserie de Monceau Saint-Waast 

Délibération n° 2022.01141 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01151 - Contrat de Rayonnement Touristique Les Portes de la Champagne - soutien à deux actions : 
Création d’un hébergement touristique sur la thématique « Camille Claudel » à Saponay et réhabilitation et 
valorisation du Palais de Justice de Château-Thierry pour réouverture au public et accueil de tourisme d'affaires 
(02) 

Délibération n° 2022.01151 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01218 - Contrat de rayonnement "Flandre rurale" et soutien à deux actions : Création d'un espace trail à 
Saint-Jans-Cappel Mont de Flandre et Nouveau site web de l'office de tourisme Destination Cœur de Flandre 

Délibération n° 2022.01218 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Priorités régionales d’intervention touristique 

2022.01076 - Délibération modificative pour prolongation de délai et modification de budget pour 5 dossiers 
tourisme : SARL SP LOISIRS, La ligue de la Voile des Hauts-de-France, la SAS le Clos Cacheleux, Entreprise et 
découverte et GIP Forinval 

Délibération n° 2022.01076 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01134 - Priorités régionales d'intervention touristique - soutien à 2 opérations : Création de cabanes et 
installation de bains nordiques pour le site de Coucoo La Réserve à Saint Léger aux Bois (60) - Construction de 
2 hébergements insolites dans le domaine du bois de Rosoy, à Rosoy en Multien (60) 

Délibération n° 2022.01134 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01149 - Délibération modificative pour un dossier tourisme PRIT : SAS Le Château de la Tour 

Délibération n° 2022.01149 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Attractivité 

2022.00805 - Soutien au GIP FORINVAL - Campus des métiers et qualifications "tourisme et innovation " pour la 
déclinaison opérationnelle de l’opération Région européenne de la gastronomie Hauts-de-France 2023 

Délibération n° 2022.00805 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.00900 - Soutien au séminaire de jumelages européens des Postes & Télécommunications au Val Joly du 
27 juin au 1er juillet 2022 

Délibération n° 2022.00900 

Adoptée à l’unanimité 

 

Commission n° 8 : 
Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie associative) 

01 - Famille 

2022.00990 - Aide à la garde d'enfants (AGE) campagne 2022-2023 : cadre d'intervention 

Délibération n° 2022.00990 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Santé 

01 - Santé 

2022.01018 - Soutien aux Espaces Ressources Cancers (ERC) au titre de l’année 2022 

Délibération n° 2022.01018 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01239 - Appels à projets "Prévention Santé Innovation" 2022 

Délibération n° 2022.01239 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Santé et offre de proximité 

2022.01199 - Financement d'une prime de territoire aux Assistants à Temps Partagé (ATP) de la Région au titre 
de l'année 2022 

Délibération n° 2022.01199 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01200 - Subvention de la Région Hauts-de-France pour le dispositif Chefs de Clinique Régionaux 2022 pour 
une période de deux ans 

Délibération n° 2022.01200 

Adoptée à l’unanimité 
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03 – Santé prévention 

2022.01234 - Programme d'actions 2022 des Restaurants du Cœur 

Délibération n° 2022.01234 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Formation sanitaires et sociales 

2022.00903 - Délibération modificative sur subventions prévisionnelles Hauts-de-France pour les établissements 
publics et privés des formations sanitaires et sociales 2022 

Délibération n° 2022.00903 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00981 - Reconduction du dispositif du Fonds Régional d'Aide d'Urgence (F.R.A.U) pour les étudiants et 
élèves boursiers des formations sanitaires et sociales - Campagne 2022/2023 

Délibération n° 2022.00981 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00999 - Reconduction du dispositif d’aide à la restauration pour les étudiants et élèves boursiers relevant 
des Formations Sanitaires et Sociales pour l'année universitaire 2022-2023 

Délibération n° 2022.00999 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01019 - Financement de la formation "accompagnant éducatif et social" (AES) pour les demandeurs d'emploi 
pour l'année scolaire 2022-2023 

Délibération n° 2022.01019 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Actions sociales 

01 – Solidarités 

2022.01015 - Soutien au programme d'actions 2022 de l'association Vacances Ouvertes 

Délibération n° 2022.01015 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01286 - Aide individuelle au permis de conduire : délibération modificative 

M. LE PRESIDENT : Intervention de Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci beaucoup. 

Sur cette délibération qui porte sur l’aide individuelle au permis de conduire, nous pouvons regretter la place 
des étudiants, notamment les alternatives. Nous considérons qu’aujourd’hui, la crise du pic énergétique et du 
pétrole nous amène à accompagner cette jeunesse sur des transports gratuits au moins sur l’accompagnement. 
C’est la raison pour laquelle nous allons voter pour mais nous pousserons encore pendant 6 ans pour des 
expérimentations sur les transports gratuits pour notre jeunesse, dispositif mis en place dans d’autres régions, 
même au niveau européen, puisque les Allemands ont décidé de mettre en place un pass par mois de 9 euros 
pour tout le monde dans les trains, pour favoriser les transports en commun, le train, et éviter les hausses de prix, 
notamment sur le pic de pétrole, de carburant à la pompe. 

Délibération n° 2022.01286 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Illetrisme 

2022.01212 - Encourager les projets visant à animer les territoires, à lutter contre l’illettrisme : 2 bénéficiaires 

Délibération n° 2022.01212 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 - Vie associative 

01 – Accompagner la structuration du monde associatif 

2022.00629 - Formation des bénévoles 2022 - 2 bénéficiaires 

Délibération n° 2022.00629 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01047 – Adoption de la Charte Régionale d’Engagements Réciproques Etat – Région – Associations 

Délibération n° 2022.01047 

RETRAIT 
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02 – Agir pour l’emploi 

2022.01168 - Création d'Emplois Associatifs Pérennes - délibération modificative (2 bénéficiaires) 

Délibération n° 2022.01168 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Soutenir les projets des associations et animer les territoires 

2022.00096 - Hauts-de-France en Fête (33 bénéficiaires - 35 projets) 

Délibération n° 2022.00096 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01204 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à valoriser l'engagement : 2 bénéficiaires 

Délibération n° 2022.01204 

Adoptée à l’unanimité 

 

Commission n° 10 : 
Agriculture et agroalimentaire 

01 – Agriculture 

01 - Elevage 

2022.00747 - Programme Régional Élevage 2022 

Délibération n° 2022.00747 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01189 - Soutien aux investissements de la filière équine (hors hippodrome) 

Délibération n° 2022.01189 

Adoptée à l’unanimité 
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02 – Plan BIO 

2022.01125 – Plan de développement de l’Agriculture Biologique en Hauts-de-France – Soutien à l’ingénierie 
d’accompagnement – Programme d’activités 2022 

Délibération n° 2022.01125 

Adoptée à l’unanimité 

03 – Agro environnement 

2022.00708 - Plan Agro-écologie Hauts-de-France : soutien à l'ingénierie d'accompagnement - programme annuel 
d'activité 2022 

Délibération n° 2022.00708 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00771 - Programmes d'expérimentations en agriculture - filières végétales - programmes d'actions 2022 

Délibération n° 2022.00771 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00982 - MasterPlan Bioéconomie Hauts-de-France, volet protéines végétales : projet FiLoLeg, Filière Locale 
de Légumineuses à Graines : préfiguration pour la création d’une structure porteuse de la filière légumineuses à 
graines à destination de l'alimentation humaine 

Délibération n° 2022.00982 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01086 - Plan Agro-écologie Hauts-de-France : Programme 2022 Paysage et Biodiversité 

Délibération n° 2022.01086 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Filières valeur ajouté 

2022.01036 - Dispositif de soutien aux projets de valorisation des productions agricoles et d'approvisionnement 
local : présentation de nouveaux dossiers 

Délibération n° 2022.01036 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01071 - Développement de filières d'approvisionnement local : programme d’activités 2022 

Délibération n° 2022.01071 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01091 - Programme annuel d'activités 2022 pour la structuration des filières et la promotion des produits 
agricoles et de la gastronomie des Hauts de France 

Délibération n° 2022.01091 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01326 - Avenants aux conventions de partenariat avec les Départements du Nord et du Pas-de-Calais 
relative à leur intervention dans le domaine agricole 

Délibération n° 2022.01326 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 - Communication 

2022.01182 - Financement de manifestations à caractère agricole 

Délibération n° 2022.01182 

Adoptée à la majorité 

 

06 – Diversification agricole et non agricole 

2022.01064 - Plan Activ'Ta Diversification - soutien à l'ingénierie d'accompagnement - programmes d'activités 
2022 

Délibération n° 2022.01064 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01085 - Présentation de nouveaux dossiers Pass'Agri filières 

Délibération n° 2022.01085 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01169 - Délibération modificative : une modification des coordonnées d'un bénéficiaire 

Délibération n° 2022.01169 

Adoptée à l’unanimité 
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08 – Installation transmission maintien des exploitations 

2022.00825 - Accompagnement des agriculteurs en difficultés. Programme d'activités 2022 des structures 
d'accompagnement 

Délibération n° 2022.00825 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01078 - Affectation des aides régionales aux projets d'installation agricoles (ARSI) 

Délibération n° 2022.01078 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01139 - Point Accueil Installation Transmission (PAIT) - actions 2022 

Délibération n° 2022.01139 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Agroalimentaire 

01 – Modernisation exploitation - IAA 

2022.01156 - Société d'Abattage du Haut Pays : affectation complémentaire 

Délibération n° 2022.01156 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Pêche 

01 - FEAMP 

2022.00030 - Avenant de prolongation de l’opération intitulée « restauration des bannières maritimes de la ville 
du Crotoy » 

Délibération n° 2022.00030 

Adoptée à l’unanimité 

2022.00569 - FEAMPA 2021-2027 : Sélection et Financement des Groupes d'Action Locale Pêche et Aquaculture 
retenus sur le territoire de la Région Hauts-de-France au titre du Développement Local mené par les Acteurs 
Locaux 

Délibération n° 2022.00569 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.00570 - FEAMPA 2021-2027 : attribution de l'aide préparatoire à l'appel à candidatures pour le 
Développement Local mené par les Acteurs Locaux (2 bénéficiaires)

Délibération n° 2022.00570 

Adoptée à l’unanimité

2022.00571 - FEAMPA - Signature de la convention de délégation de gestion des mesures régionales pour la 
période 2021-2027 entre l'Etat (Autorité de Gestion) et la Région Hauts-de-France (Organisme Intermédiaire)

Délibération n° 2022.00571 

Adoptée à l’unanimité

02 – Filière halieutique 

2022.01041 - Programme d'actions 2022 du Comité Régional de la Conchyliculture (CRC) Normandie - Mer du 
Nord dans les Hauts-de-France

Délibération n° 2022.01041 

Adoptée à l’unanimité

M. LE PRESIDENT : L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée. Merci à toutes et tous. 

(la séance est levée à 11 heures 20) 

Procès-verbal arrêté lors de la commission permanente du mardi 04 octobre 2022  
conformément à l’alinéa 1er de l’article L. 4132-12 du Code général des collectivités territoriales 

Xavier BERTRAND

Président du Conseil régional

Faustine MALIAR

Secrétaire de séance
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ANNEXE 1 
 

Récapitulatif des modifications apportées au dossier 
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Commission n° 3 

 
Grandes infrastructures de transports : 
 
2022.01221 - Financement des études pour la définition du pôle d'échanges multimodal de la gare de Montreuil-
sur-Mer 
 
ERRATUM :  
Dans la délibération, en page 5, dans le tableau « BUDGET PREVISIONNEL », il convient de lire : « Communauté 
d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois » à la place de « Communauté Urbaine d’Arras ».  
 

Commission n° 4 
 
Relations avec les entreprises : 
 
2022.00930 – Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de services : subventions attribuées 
à plusieurs bénéficiaires. 
 
ERRATA :  
- En pages 2 et 15 de la délibération, au niveau du visa de la demande et de la raison sociale, il convient de lire 
la « SARL CROQ’INES » à la place de  « SARL CROQU’NES » ; 
- Dans le tableau financier, pour l’opération 10, au niveau de la colonne « Raison sociale Adresse », il convient 
de lire la « SARL CROQ’INES » à la place de  « SARL CROQU’NES ». 
 

Commission n° 5 
 
Lycée : 
 
2022.01243 – LILLE - Lycée Pasteur. Désaffectation de l'enseignement partielle et cession au profit de la 
Métropole Européenne de Lille (MEL) 
 
ERRATUM :  
En page 3 de la délibération, à la deuxième ligne du dernier paragraphe, il convient de lire « propriété de la ville » 
à la place de  « propriété de la MEL ». 
 

Commission n° 6 
 
Aménagement du territoire : 
 
2022.01121 – Accompagnement des villes lauréates du plan national Action Coeur de ville 
 
ERRATA : En page 1 de la délibération, dans le cadre d’affectation : 

- au niveau de la première ligne d’imputation comportant une autorisation de programme de 154 670, 00 
€, il convient de lire « 905/501/2041582/50000002 » à la place de « 905/501/2041482/50000002» ; 

- au niveau de la seconde ligne d’imputation comportant une autorisation de programme de 500 000, 00 
€, il convient de lire « 905/501/2041482/50000002 » à la place de « 905/501/2041582/50000002» ; 

 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 28 JUIN 2022 

94 

Troisième révolution industrielle : 
 
2022.01106 - Convention de cession du droit à valorisation des certificats d’économies d’énergie issus des travaux 

engagés sur le patrimoine régional avec la SAS SONERGIA 
 

ERRATUM : Retrait du visa de la Commission 3. 
 

Commission n° 7 
 
Culture : 
 
2022.00946 - Fonds de soutien à la création (axe 1 - Création libre) - Spectacle vivant 
 
ERRATA :  
 
En page 23 de la délibération, au niveau du « N° de dossier PAS » et en page 1 du tableau financier, opération 
11, au niveau de la colonne « N° PAS »,  il convient de lire « PRAC2.0-003494 » à la place de « PRAC2.0-
002607 ». 
 
2022.00951 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif éditeurs indépendants (axe 1 - Novaction) 
 
ERRATA :  
 
- En pages 5 et 7 de la délibération, au niveau de la « Raison sociale », il convient de lire la « SARL BELLES 
PAGES » à la place de  « SARL Au Phil des mots » ; 
- Dans le tableau financier, pour les opérations 1 et 2, au niveau de la colonne « Raison sociale Adresse », il 
convient de lire la « SARL BELLES PAGES » à la place de  « SARL Au Phil des mots ». 
 
2022.00955 - Programmes d'activités 2022 de structures culturelles et accompagnement de projets 
complémentaires (axe 3 - Territoire) 
 
ERRATA :  
En page 3 de la délibération : 
- au niveau des parenthèses de la ligne « Subventions supérieures à 7 000 € », il convient de lire « opérations 
n°4 et 5 reprises » à la place de « opération n°5 reprise ». 
- Dans le premier paragraphe de la partie « Subventions supérieures à 7 000 € », il convient de lire « des 
dépenses HT/TTC payées » à la place de « des dépenses TTC payées ». 
 
Sports : 
 
2022.01059 – Communauté de communes de la porte du Hainaut : construction du centre aquatique à Denain - 
Délibération modificative portant prolongation d'acte juridique, prolongation de remise des pièces 
 
ERRATA:  
En pages 1 et 2 de la délibération, au niveau de l’objet et du « DECIDE », ainsi qu’en pages 2 et 3 de l’annexe, il 
convient de lire « Communauté d’agglomération de la Porte du Hainaut » à la place de « Communauté de 
communes de la porte du Hainaut ». 
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Vote de l’urgence des délibérations 

Commission n° 1 : 

« Ressources, fusion, administration générale, finances, 
personnel, affaires juridiques » 

 

04 - Finances 

 

Vote de l’urgence de la délibération n° 2022.01349 - Demande de garantie d’emprunt en faveur 

d’EPINORPA  

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X    X 

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Commission n° 4 : 
«Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, 

apprentissage, innovation numérique et sociale)» 
 
03 - Développement économique 

 
Vote de l’urgence de la délibération n° 2022.01057 - SEML Euratechnologies à Lille : Apport en capital  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X    X 

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 4 : 
«Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, 

apprentissage, innovation numérique et sociale)» 
 

02 - Relation avec les entreprises 

 

Vote de l’urgence de la délibération n° 2022.01482 - Soutien de la Région Hauts de France au projet 

de retournement porté par le groupe Moret Industries  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X    X 

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 
………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Commission n° 5 : 

Enseignement, recherche (lycée, éducation, université, enseignement supérieur, recherche) 
 

01 Lycées 

 

Vote de l’urgence de la délibération n° 2022. 00897 - Tarifs de restauration et d'hébergement 2022-

2023 des EPLE des Hauts-de-France et FA2SRH : Fonds d'Aide Spécifique au Service de Restauration 

et d'Hébergement  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X    X 

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 5 : 

Enseignement, recherche (lycée, éducation, université, enseignement supérieur, recherche) 
 

02 – Education 

 

Vote de l’urgence de la délibération n° 2022. 01160 -  Attribution de subventions dans le cadre de l'appel 

à projets Proch'Orientation : pour une orientation choisie et une trajectoire réussie vers l'emploi  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X    X 

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 1 : 

« Ressources, fusion, administration générale, finances, 
personnel, affaires juridiques » 

 

01 - Ressources 

 

2022.01240 - Convention partenariat UGAP - prolongation de la convention 2018/2022 et report de 

l'application de la convention 2022/2025 au 1er septembre 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01294 - Intégration dans les contrats de la commande publique des dispositions de la loi n°2021-

1109 du 24 août 2021 confortant les principes de la République  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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03 - Administration générale  

 

2022.00102 - Programme d'activités 2021 de l'Institut Régional d'Education Ouvrière - IREO  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00613 - AMIENS - Vente d’un ensemble immobilier situé au 37 Boulevard Baraban  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X     X    X  

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 8 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01022 - Infrastructure - Convention entre la Région Hauts-de-France et l’UGAP  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01034 - Infrastructure - Convention donnant droit d’usage du Réseau  Altitude Infra Somme  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01056 - Poursuite du développement de la Startup "Tout est permis" - Proposition de partenariat 

avec l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01288 - Informatique – Affectations sur différents programmes relatifs à l'infrastructure et au 

système d'information du Conseil Régional Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01318 - Mandats spéciaux des Conseillers régionaux  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

04 - Finances 

 

 

2022.00719 - Remboursement des parts sociales détenues par la Région Hauts-de-France auprès de 

la Caisse Solidaire 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01290 - Délibération modificative à la délibération n°2019.02372 relative à l’octroi d’une garantie 

d’emprunt à l’Association Etablissement d’Enseignement La Providence en faveur du lycée La 

Providence  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X   X  

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 5 

Abstention : 3 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01349 - Demande de garantie d’emprunt en faveur d’EPINORPA  

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  3 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 3 (Karima DELLI, Thomas HUTIN, Benjamin LUCAS) 

NPPAV : 2 (Zahia HAMDANE, Julien POIX) 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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05 - Personnel 

 

2022.01262 - Délibération modificative de la délibération n° 20171891 des 14 et 15 décembre 2017 

portant sur les jours RTT pour les formules de temps de travail 3 et 5  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 2 : 
Environnement (environnement, ruralité, chasse, pêche) 

 

01 - Environnement 

 

01 - Milieux naturels 

 

2022.00918 - Programme 2022 de lutte contre le Rat musqué et le Ragondin  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X     X     X 

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 3 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01058 - Prolongation et actualisation du plan arbres en Hauts-de-France - Mise à jour du dispositif 

Nature en Chemins (NACH)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01184 - Convention constitutive de l'Agence Régionale de la Biodiversité des Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

02 - Connaissance 

 

2022.00843 - Picardie Nature - Convention pluriannuelle d'objectifs 2022/2024 et programme d'actions 

2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 03 - Ecocitoyennté 

 

2022.00473 - Union Régionale des CPIE et les 6 CPIE Hauts-de-France - convention pluriannuelle 

d'objectifs 2022-2024 et programmes d'actions 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00994 - Nord Nature Chico Mendès - Projet "Biodiversité et espaces verts : des outils pour les 

gestionnaires" au titre du dispositif "Rendez-vous avec l'environnement en Hauts-de-France"  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

  



109 

2022.01075 - Association Somme Nature Initiatives - programme d'actions 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01104 - Syndicat Agricole Hauts Champs – Lycée agricole de Coulogne - Projet "Améliorer la 

gamme végétale au sein du lycée privé de Coulogne" au titre du dispositif "Génération + Lycée et 

Nature"  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Eau 

 

2022.00919 - Développement d'actions d'amélioration de la gestion de l'eau, des milieux aquatiques et 

des risques associés sur les bassins versants de la Canche et de l'Authie, le territoire de la communauté 

de communes Somme Sud-Ouest et le bassin versant de la Lys 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

01 - Environnement 

 

2022.00740 - Programmes d'actions 2022 de la Fédération régionale des chasseurs des Hauts-de-

France et de l'Association Maritime de Chasse du Calaisis 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

19  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X     X    X  

 

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 8 

Abstention : 0 

NPPAV : 4 (Guy HARLÉ D’OPHOVE, Nelly JANIER-DUBRY, Jean-Michel TACCOEN, Véronique 

TEINTENIER) 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 3 : 
Transports, grandes infrastructures de transport, économie portuaire, affaires maritimes 

 

01 – Transports 

 

01 - Service de transport ferroviaire régional (TER, Convention et contrats, gestion des biens 

et du matériel roulant) 

 

2022.00597 - Etudes d’adaptation et de renforcement des installations de maintenance du site de 

Landy-Pleyel pour le réseau TER  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X   X  

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 5 

Abstention : 3 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00646 - Avenant 4 à la convention TER d’acquisition des 17 REGIOLIS Picardie pour la restitution 

des frais fixes 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00890 - Financement du transport des lycéens des autorités organisatrices de la mobilité (AOM) 

Délibération complémentaire de janvier à juillet 2022 pour l'année scolaire 2021/2022 

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes :   

 

- Opération n° 2 : Syndicat Intercommunal de mobilité et d’organisation urbaine du Valenciennois : 
Salvatore CASTIGLIONE ; 

- Opération n° 3 : Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle : Samia SADOUNE ; 
- Opération n° 6 : Syndicat Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis : 

Natacha BOUCHART. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01037 - Renouvellement de l'opération "l'éTER en Hauts-de-France" en 2022 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01108 - Avenant 1 à la convention de réciprocité tarifaire avec la Région Grand Est et SNCF 

Voyageurs 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01275 - Création des Comités de Dessertes Ferroviaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X      X 

 

 

Voix pour : 40 

Voix contre : 0 

Abstention : 15 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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02 - Services de transports interurbains et scolaires 

 
2022.00272 - Avenant n°2 au contrat de concession de service public pour l’exploitation du service de 

transport public routier interurbain et scolaire n°202010092 (P8) dans le Pas-de-Calais  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00357 - Avenants de mise en conformité au regard du Règlement Général de la Protection des 

Données (RGPD) des quatre contrats de concession de service public pour l’exploitation du service de 

transport public routier interurbain et scolaire du réseau Nord et ajus 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00592 - Avenant n° 3 au Contrat d'objectifs de service public (COSP) n° 20007796 conclu entre 

la Région Hauts-de-France et la Régie régionale des Transports de l'Aisne (RTA)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00723 - Renouvellement de la convention de partenariat pour le transport scolaire adapté entre la 

Région des Hauts de France et le Département du Pas de Calais dans le cadre d’une délégation de 

compétence partielle et réciproque  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention :  0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00945 - Convention de réciprocité relative à l'organisation des transports et aux modalités de prise 

en charge des élèves domiciliés dans les régions Hauts-de-France ou Normandie qui empruntent des 

transports organisés par l'autre Région  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01067 - Avenant n°2 à la convention de délégation de compétence accordée à la Communauté 

de Communes Osartis-Marquion pour le transport à la demande (TAD) sur le territoire du Pas-de-Calais 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01268 - Avenant  n°1  à la Délégation de Service Public (DSP) du périmètre 4 de l'Oise confiée à 

la société RIO4 concernant les recettes liées aux élèves de primaires de 2021 et 2029  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01269 - Avenant  n°3  à la Délégation de Service Public (DSP) du périmètre 2 de l'Oise confiée à 

la société KO2 concernant les recettes liées aux élèves de primaires de 2021 et 2029  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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03 - Autres services de mobilités (dont mobilité inclusive, Aide au Transport) 

 

2022.01174 - Aide au Transport aux Particuliers (ATP) : affectation complémentaire au titre de l'année 

2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

02 - Grandes infrastructures de transport 

 

02- Gares et pôles d'échanges 

 

2022.00775 - Financement du déploiement de stationnement vélo sécurisé dans 44 gares de la région 

Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00840 - Financement des Études Projet (PRO), du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 

et des travaux relatifs aux espaces de vente occupés par le transporteur TER dans le bâtiment 

voyageurs des gares de Liancourt-Rantigny et Nogent-l’Artaud-Charly  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01088 - Modification de l'opération relative aux travaux de modernisation et de mise en accessibilité 

aux personnes à mobilité réduite  de la gare de Béthune  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01206 - Prolongation des délais de réalisation des opérations relatives aux gares de Calais-

Fréthun et Lille-Flandres  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01221 - Financement des études pour la définition du pôle d'échanges multimodal de la gare de 

Montreuil-sur-Mer  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01229 - Financement des études préliminaires pour la mise en accessibilité des quais de la gare 

de Boulogne-Ville  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

03 - Infrastructures fluviales, Canal Seine Nord Europe, ports intérieurs 

 

2022.00140 - Canal Seine-Nord Europe : Contrat territorial de développement du Compiégnois-Noyonnais  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00143 - Canal Seine-Nord Europe : soutien aux projets des territoires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00759 - Reprise d'études pour le quai du port intérieur de Marquion-Cambrai par la Société du 

Canal Seine-Nord Europe (SCSNE)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01241 - Canal Seine-Nord Europe : rapport annuel sur la situation de l'établissement public local 

et avancement de la réalisation du projet  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X      X 

 

 

Voix pour : 39 

Voix contre : 0 

Abstention : 15 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

04 - Infrastructures de mobilité douce 

 

2022.00785 - Participation au comité d’itinéraire de l’EuroVelo n°4 au titre de l'année 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00786 - Participation au comité d'itinéraire de l'EuroVélo n°3 au titre de l'année 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 06 - Autres Infrastructures logistique et de mobilité 

 

2022.00770 - Participations statutaires du Syndicat Mixte pour la réalisation de la plate-forme 

multimodale de niveau européen de Dourges (SMD), du Syndicat Mixte de l'Aéroports de Lille Métropole 

(SMALIM), du Syndicat Mixte Hauts-de-France Mobilités et du Syndicat Mixte   

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Opération n° 1 : Syndicat Mixte de l’aéroport de Lille Métropole : Xavier BERTRAND. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01127 - Réalisation d'une enquête déplacements villes moyennes et de plans de déplacements 

mutualisés dans le sud de de l'Oise - prolongation de délais  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01128 - Adoption de la cartographie de la Région Normandie identifiant un bassin de mobilité 

inter-régional  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

03 - Economie portuaire 

 

 01 – Administration des concessions 

 

2022.01110 - Protocole prévoyant l’acquisition par la Région d’un terrain situé 1 rue des Garennes à 

Calais, appartenant à la société Venator, et le règlement des contentieux existants entre les parties 

 

RETRAIT   

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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03 - Aménagement et maintenance du patrimoine 

 

2022.01209 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais - Aléas divers en investissement  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01244 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais – Travaux de sécurisation de la traverse Sud Loubet 

Phase 1  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01245 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais – Réparation du quai en Eau Profonde  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01247 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais – Réparation de la maçonnerie du quai de la Colonne  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01248 - Lever 3D de l’ensemble des quais du port de Boulogne-sur-Mer – Calais  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01273 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais. Travaux de carénages sur le site de Carnot/Vétillart 

Délibération complémentaire (concernant la porte amont Carnot uniquement)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Gouvernance 

 

2022.01287 - Lancement des procédures de passation en vue de l’attribution des accords-cadres pour 

l’ensemble des directions du Pôle Mobilités Infrastructures et Ports  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X     X     X 

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 3 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

04 - Affaires maritimes 

 

 01 Protection du littoral 

 

2022.00928 - Modalités de financement des actions de la Stratégie Littorale Bresle Somme Authie  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01270 - Elaboration d’un projet de territoire de la baie de Wissant face aux enjeux du changement 

climatique  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 02 - Développement economique 

 

2022.01220 - Subvention régionale pour le congrès 2022 de la Fédération Nationale du Mérite Maritime  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01222 - Festival d’innovation mer et littoral – Édition 2021  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 4 : 
«Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, 

apprentissage, innovation numérique et sociale)» 
 
01 – Formation 

 

01 - Dispositif de formation 

 

2022.00901 - Affectation de la participation statutaire de la Région Hauts-de-France au GIP C2RP pour 

l’année 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00914 - Programme Régional de Formation "se former dans l'enseignement supérieur" 2022 - 

attribution de subventions  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00926 - PRIC : avenants aux conventions financières 2019 à 2021 et convention financière 2022.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00931 - Format innovation : 1 bénéficiaire  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00939 - Etude et analyse des données stagiaires de la formation professionnelle en situation de 

handicap dans le Programme Régional de Formation  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00989 - Avenant à la convention d’habilitation relative à la mise en œuvre du Service Public 

Régional de Formation professionnelle par le Service d’Intérêt Economique Général (SIEG)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00993 - Affectation de crédits relatif au dispositif Chèque Pass Formation (CHPF), sous forme 

d'abondement du Compte Personnel de Formation et modification du cadre d'intervention du dispositif 

CHPF  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 04 - Schéma, accord cadre, partenariat 

 

2022.00942 - Engagement Régional vers l’Inclusion des Personnes en Situation de Handicap Hauts-

de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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02 - Relation avec les entreprises 

 

 02 - Consolidation financière des entreprises 

 

2022.01231 - Validation plan de conciliation des Ets Jacques MAES : abandon de 90 % dû capital 

restant du des prêts régionaux  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01482 - Soutien de la Région Hauts de France au projet de retournement porté par le groupe 

Moret Industries  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Développement des TPE artisanales commerciales et de service 

 

2022.00930 - Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de services : subventions 

attribuées à plusieurs bénéficiaires  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00975 - Report d'échéances pour six entreprises : Fives Star Jams, 3D Bois, SAS Lavogez, Forme 

Équilibre, Com'plus, Air Fitness : rédaction d'avenants aux conventions de prêts  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01250 - Délibération modificative relative à la subvention attribuée à la société IMPRIMERIE ICO 

DK à Téteghem  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 05 - Développement des grandes entreprises 

 

2022.01116 - Délibération modificative relative à la subvention allouée à la société JEUMONT 

ELECTRIC à Jeumont  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X  X 

 

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 2 (Zahia HAMDANE, Julien POIX) 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01131 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention attribuée à la SAS 

TERNOVEO à Saint Quentin  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X  X 

 

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 2 (Zahia HAMDANE, Julien POIX) 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01137 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention attribuée à la SAS DAW 

France à Boves  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01140 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la SAS FRUINOV 

à Rozet Saint Albin  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01171 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la société RDM à 

Blendecques  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01181 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la SAS OLEON à 

Venette  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 06 - Aide à l'implantation 

 

2022.00468 - Aide à l'implantation : subvention allouée à la société GRAIN DE SAIL à Dunkerque  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01185 - Aide à l'implantation : subvention accordée à la SAS FLOCRYL à Loon Plage  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X  X 

 

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 2 (Zahia HAMDANE, Julien POIX) 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 07 - Outils financiers 

 

2022.01214 - Modification du fonds de prêts participatifs de la société Autonomie et Solidarité et 

approbation de la nouvelle convention  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 09 - Appui au développement RH des entreprises 

 

2022.01113 - Accompagnement au développement des ressources humaines des entreprises – DVRH, 

pour la société FAURECIA SEATING  A FLERS EN ESCREBIEUX (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X     X X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 2 (Zahia HAMDANE, Julien POIX) 

Abstention : 3 (Karima DELLI, Thomas HUTIN, Benjamin LUCAS) 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01173 - DVRH - avenant à la convention Lemahieu via l’opco2i (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01188 - DVRH - avenant à la convention SOFEDIT via l’opco2i (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01208 - Avenant à la convention Accélérateur PME, promos 1 et 2  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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13 - Performance Industrielle 

 

2022.00940 - Investissement Performance Industrielle : subventions allouées à plusieurs bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00995 - Délibération modificative relative à la subvention allouée à la SARL MGPM à Cambronne 

les Ribecourt  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01223 - Appel à projets Industrie du futur en Hauts-de-France 2022 : financement du projet 

d’innovation industrielle CUIBOT  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0  

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

02 - Relation avec les entreprises 

 

2022.01197 - Avenant à la convention de partenariat avec la communauté d'Agglomération de Henin 

Carvin  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01257 - Avenant n°1 à la convention de partenariat entre la Région Hauts-de-France et la 

Communauté de Communes du Coeur de l'Avesnois  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

03 - Développement économique 

 

 01 - Animation du SRDEII et des dynamiques  

 

2022.00824 - Régionalisation de la politique des pôles de compétitivité par l'Etat : convention Etat-

Région et affectation des crédits Etat  pour l'année 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01126 - Réseau Entreprendre Hauts-de-France : financement du programme 2022.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X  X 

 

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 2 (Zahia HAMDANE, Julien POIX) 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01158 - Agence Hauts-de-France Innovation Développement : modification du plan de 

financement 2022   

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01164 - Participation de la Région Hauts-de-France au volet territorialisé du Programme 

d’Investissement d’Avenir PIA 4  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01198 - Parcs d’innovation en Hauts-de-France : deuxième vague de financement au titre de 

l’année 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 02 - Plan Starter  

 

2022.01187 - Maison des entrepreneurs – démarche qualité et auto diagnostic des compétences 

entrepreneuriales – partenariat avec l’ULCO  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01191 - Délibération modificative : actions en faveur de l’entrepreneuriat pour les publics 

spécifiques ou dans les territoires fragiles - ADIE  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01195 - Convention d'application relative à la mise en œuvre d'un Plan d'Actions Régional pour 

l'Entrepreneuriat des Femmes  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 03 - Booster filière  

 

2022.01032 - Financement des programmes d'activités 2022 des structures d'appui aux filières 

régionales dans le cadre du plan Booster filières  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01033 - MEDEF Lille Métropole à Marcq-en-Baroeul : désaffectation de l'opération Learning 

Expedition dans le cadre du plan Booster filières  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01057 - SEML Euratechnologies à Lille : Apport en capital  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 08 - Plan emploi 

 

2022.00971 - Dispositif ARDAN (Action Régionale pour le Développement d'Activités Nouvelles) : 

programme d'activités 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 09 - Plan territoire 

 

2022.01196 - Approbation du Pacte d’actionnaires de Batixia  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 – Artisanat 

 

 03-  Booster TPE-artisans commerçants 

 

2022.00970 - Chambre de Métiers et de l'Artisanat - programme d'actions 2022 : dispositifs ArtiMarchés, 

Artisans de Qualité et Métiers d'art.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  9  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (Sandra DELANNOY, Laurent RIGAUD)  

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00972 - Plan Booster TPE, Artisans Commerçants : programme d'activités pour l'année 2022 de 

la Chambre de Commerce et d'Industrie de région Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01053 - Délibération de répartition - Expérimentation d'un parcours d’intégration des technologies 

numériques dans l’artisanat d’art  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01112 - Plan Booster TPE, Artisans Commerçants : programme d'activités pour l'année 2022 de 

la Chambre de Métiers et de l'Artisanat Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Laurent RIGAUD) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 04 - Développement des TPE artisanales commerciales et de service - volet artisanat 

 

2022.01001 - Soutien régional à la transition numérique des artisans commerçants : arrêt du dispositif 

et affectation d'une enveloppe complémentaire  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01251 - Soutien régional à l'artisanat-commerce : affectation d'enveloppes complémentaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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07-  Centres villes - Centre bourgs 

 

2022.00542 - Programme d'activités "Boutiques à l'essai" et "Oh la Belle Ville" au titre de l'année 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00797 - Soutien aux communes lauréates de l'appel à projets régional "Redynamisation en faveur 

des Centres-Villes et des Centres-Bourgs" - volet commerce, artisanat et services  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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05 - Apprentissage 

 

 01 Lever les freins financiers et déclencher la signature de nouveaux contrats 

 

2022.01232 - Financement de postes d'experts apprentissage pour les Maisons Familiales et Rurales 

du Cateau-Cambrésis et des Hauts Pays  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 02 Contribuer aux dépenses des Centres de Formation des Apprentis 

 

2022.01205 - Délibération modificative AFTRAL - Construction et réhabilitation du nouveau centre 

d'Amiens  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01235 - Délibération modificative de l'opération - Restructuration de l'antenne d'Arras de la 

Chambre de Métiers et de l'Artisanat Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Laurent RIGAUD) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 04 Valoriser l'apprentissage et soutenir la qualité des parcours de formation d'apprentis 

en Région 

 

2022.00631 - Mise en oeuvre du plan d'intervention régionale en matière d'investissement pour le 

développement de l'apprentissage - programmation 2022 - phase 1  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00911 - Mise en œuvre du plan d'intervention en matière d'investissement pour le développement 

de l'apprentissage - équipements pédagogiques 2022   

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opérations 27 à 39 : Chambre des Métiers de l’Artisanat Hauts-de-France : Laurent RIGAUD. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01102 - Participation régionale à la mise en place d'évènements locaux visant à promouvoir 

l'apprentissage et l'alternance, les métiers, leurs perspectives d'insertion professionnelle et favorisant 

le rapprochement entre employeurs et futurs apprentis  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01193 - Convention de partenariat pour l’orientation, la formation et l’emploi des jeunes, des 

demandeurs d’emploi et des salariés entre La Région Hauts-de-France et l’Opérateur de Compétences 

interindustriel OPCO 2i (2022-2023)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01215 - Fonds de soutien pour le développement de l’apprentissage dans les Hauts-de-France 

Appel à projets de mise en œuvre de l’axe 2 : « Soutien à l’emploi et aux parcours de réussite des 

jeunes par l’apprentissage »  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01254 - Convention de partenariat pour l’orientation, la formation et l’emploi des jeunes, des 

demandeurs d’emploi et des salariés entre La Région Hauts-de-France et l’Opérateur de Compétences 

AKTO (2022-2024)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

06 - Innovation numérique et sociale 

 

 02 - Starter ESS  

 

2022.00100 - Starter ESS - aide à la création des structures de l'économie sociale et solidaire - SCOP 

SARL CIRCOOP  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01074 - Soutien régional aux projets Territoires Zéro Chômeurs de Longue Durée (TZCLD) - 

Association COORACE Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01079 - Starter ESS : Dispositif Local d'Accompagnement (DLA) au titre de l'année 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opérations n° 1 et 2 : Nord Actif : Arnaud DECAGNY. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01082 - Réseaux de l'Economie Sociale et Solidaire : programmes d'activités 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01083 - Accélérateur de Coopérations Territoriales Economiques (ACTE) : soutien aux projets  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 1 : Association des centres socioculturels de la région de Valenciennes : Aurore 
COLSON ; 

- Opération n° 2 : Réussir en Sambre Avesnois / Maubeuge : Arnaud DECAGNY. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01144 - Starter ESS : aide au développement des structures de l'Economie Sociale et Solidaire : 

SCOP Bébézen à Douai  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 5 : 

Enseignement, recherche (lycée, éducation, université, enseignement supérieur, recherche) 
 

01 Lycées 

 

01 - Assurer la gestion du patrimoine immobilier des lycées publics 

 

2022.00801 - Poursuite de la mise en œuvre des Agendas d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) dans 

les lycées (complément de financement)  

 
Décision de l’Assemblée :  
 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01066 - Réfection des toitures et remplacement des châssis, reprise des désordres apparus sur 

les façades du Lycée Jean Prouvé à LOMME (Complément de financement - Volet "Etudes" - Partie 2)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01068 - Travaux de mise en sécurité et de rénovation des façades de l'internat au lycée Beaupré 

à HAUBOURDIN (volet "Etudes")  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01072 - Rénovation et isolation des façades du Lycée Paul Langevin à BEAUVAIS (volet 

"Travaux" - complément de financement)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01080 - Réfection des toitures et remplacement des ensembles menuisés simple vitrage des 

bâtiments Externat (Bât C), Administration et Demi-pension (Bât E) et Internat (Bât F) à l'EREA Nelson 

Mandela à LOMME (Volet "Travaux")  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01243 - LILLE - Lycée Pasteur. Désaffectation de l'enseignement partielle et cession au profit de 

la Métropole Européenne de Lille (MEL)  

 

Décision de l’Assemblée : sur l’amendement n°1 du groupe PCPE 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  0  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X    X       X    X   

 

 

Voix pour : 8 

Voix contre : 37 

Abstention : 0 

NPPAV : 10 (RNIA) 

 

Décision de l’Assemblée : sur la délibération 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01261 - Abondement d’une enveloppe globale pour permettre l’acquisition de fournitures et de 
matière d’oeuvre à destination des Agents Techniques Territoriaux des lycées (complément de 
financement)  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01276 - Lycée Agricole de la Thiérache à Fontaine les Vervins - Autorisation d’occupation 

temporaire au profit de l’EPLEFPA (Etablissement Public Local d'Enseignement et de Formation 

Professionnelle Agricole)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01278 - LOMME Lycée Horticole - Annexe de Lompret : désaffectation partielle de l’enseignement  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01281 - VILLENEUVE D’ASCQ – Lycée Dinah Derycke - Acquisition à titre gratuit d’un terrain 

auprès de la Ville de Villeneuve d’Ascq pour la construction d’une salle de sports  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01289 - SECLIN – LP Hauts de Flandre : acquisition de la parcelle non bâtie AN 370 auprès de 

Lille Métropole Habitat  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

02 - Equiper les EPLE 

 

2022.00998 - Acquisition d'équipements pédagogiques spécifiques (en mode subvention) et désaffec-

tation du service public de l'Education de divers équipements appartenant à des lycées  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01039 - Abondement d'une enveloppe pour l'acquisition ou le renouvellement des équipements 

scientifiques des lycées  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01271 - Abondement d'une enveloppe globale pour l'acquisition ou le renouvellement de matériel 

de fonctionnement général à destination des lycées de la Région Hauts-de-France (complément de 

financement)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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03 - Permettre aux EPLE de fonctionner 

 

2022.00431 - Convention de partenariat avec les 5 Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

des Hauts-de-France : Contribution année scolaire 2022/2023  

 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00889 - Conventions de restauration et d’hébergement scolaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022. 00897 - Tarifs de restauration et d'hébergement 2022-2023 des EPLE des Hauts-de-France et 

FA2SRH : Fonds d'Aide Spécifique au Service de Restauration et d'Hébergement  

 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X     X  

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 5 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Annexe 1 : Lycée Henri Darras de Liévin : Samia SADOUNE. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00987 - Désignation des personnalités qualifiées dans les conseils d'administration des établisse-

ments publics locaux d'enseignement  

 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

  



176 

2022.01011 - Conventions types d’occupation des locaux lycées par les services de la Région Hauts-
de-France  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 
………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
2022.01063 - Contribution pour les frais des transports d'internes et demi-pensionnaires engagés par 

les établissements d'enseignement au titre de l'exercice 2022 et compléments 2021  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01087 - Politique Régionale de Restauration et d’Hébergement (P2RH)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0  

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01190 - Délibération complémentaire de la "Dotation complémentaire" de fonctionnement aux 

EPLE pour 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01207 - Parcours-Emplois-Compétences (PEC) : Convention de partenariat 2022, répartition et 

financement des effectifs 2022/2023 par lycée et dispositif d'accompagnement  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 44 : Réussir en Sambre Avesnois / Maubeuge : Arnaud DECAGNY ; 
- Opération n° 49 : Plan Béthunois d'Insertion : Amel GACQUERRE ; 
- Opération n° 54 : MEF du Saint-Quentinois : Xavier BERTRAND ; 
- Opération n° 56 : PLIE Lens-Liévin / annexe 2 « Répartition des effectifs et missions des 

contrats aidés PEC » : Lycée Henri Darras à Liévin : Samia SADOUNE ; 
- Opération n° 60 : Maison de l'Initiative et de l'Emploi du Roubaisis : Guillaume DELBAR ; 
- Opération n° 62 : MLIFE du Grand Amiénois : Brigitte FOURÉ ; 
- Opération n° 64 : Communauté d'Agglomération Valenciennes Métropole : Aurore COLSON. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01249 - Réalisation des inventaires des installations techniques de chauffage, de ventilation, et 

des systèmes annexes associés, dans les EPLE.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01252 - Baux et locations diverses au lycée agricole et viticole de Crézancy et reversement 

prévisionnel au titre de l'exercice 2021/2022 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 04 - Participer au financement des établissements privés sous contrat 

 

2022.00976 - Subventions équipements numériques 2022 pour les établissements d'enseignement 

privés sous contrat avec l’État (délibération attributive) - Investissements immobiliers des établisse-

ments d'enseignement privés sous contrat avec l’État (délibération modificative)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X     X    X  

 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 8 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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02 – Education 

 

01 - Favoriser la réussite éducative et les relations avec les familles 

 

2022.01255 - Environnement Numérique de Travail des Hauts-de-France : convention de partenariat  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01256 - Lancement d'un appel à projet "Les lycéens se mobilisent pour les campus Appel à projet 

sous forme de Budget participatif" et affectation de crédits pour le financement des projets  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X      X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01265 - Organisation de la coupe du potager des Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 02 - Accompagner l'orientation et l'information 

 

 

2022. 01160 -  Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projets Proch'Orientation : pour une 

orientation choisie et une trajectoire réussie vers l'emploi  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X     X X 

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 1 (Julien POIX) 

Abstention : 4 (Karima DELLI, Zahia HAMDANE, Thomas HUTIN, Benjamin LUCAS) 

NPPAV de l’opération suivante :  
 

- Opération n° 1 : Chambre de métiers et de l'artisanat Hauts-de-France : Laurent RIGAUD. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Enseignement supérieur 

 

 01 - Soutien aux projets des établissements d'enseignement supérieur 

 

2022.01062 - Université de Lille - Projets de médiation scientifique "Les sciences infusent" et "Xperium 

LILLIAD" - Programmation 2022-2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 55 
 

Voix contre : 0 
 

Abstention : 0 
 

NPPAV : 0 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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02 - Vie étudiante  

 

2022.00992 - Initiatives Etudiantes Hauts-de-France - Attribution aux associations  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 3 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X X  

 

Voix pour : 54 
 

Voix contre : 1 (Julien POIX) 
 

Abstention : 0 
 

NPPAV : 0 
 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 55 
 

Voix contre : 0 
 

Abstention : 0 
 

NPPAV : 0 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
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03 - Aides aux étudiants 

 
2022.00980 - Contrats Étudiants Région - Année universitaire 2022-2023  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00986 - Étudiants Relais Santé - Année universitaire 2022-2023  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01054 - CROUS - Soutien aux dispositifs « Aide à la restauration des étudiants des Hauts-de-

France » et  « Fonds Régional Social d’Urgence » pour l’année universitaire 2022-2023  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

05 – Recherche 

 

02 - Appels à projets et programmes de soutien aux projets de recherche 

 

2022.00348 - Convention de renouvellement du pôle AERIS 2022-2026  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00544 - Allocations doctorales délibérées en 2019 impactées par la crise du COVID-19 : 

accompagnement financier et prolongation des contrats doctoraux  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01016 - Dispositif STaRS - Soutien à l'accueil de Talents de la Recherche Scientifique - 2ème  

session 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01027 - Dispositif ValoRIS - Soutien au rayonnement de la recherche en Hauts-de-France - 3ème  

session 2022  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01040 - Dispositif SACRe - Projet ASSOPOP - Associations et pouvoirs publics : défiance, 

coopération et co-construction  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01043 - Protocole de partenariat entre la Région Hauts-de-France et la Fédération Universitaire 

et Pluridisciplinaire de Lille (FUPL) 2022-2028  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01081 - Protocole de coopération entre la Région Hauts-de-France et l'Agence Nationale de 

Sécurité Sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 2022-2026  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01111 - Programme Hauts-de-France - Fulbright pour les mobilités de chercheurs avec les États-

Unis - promotion 2022/2023  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 6 

«Aménagement du territoire et transition énergétique (rénovation urbaine, logement, troisième 
révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels)» 

 

01 - Aménagement du territoire 

 

 02 - Aménagement du territoire hors PRADET  

 

2022.01045 - Projets d’investissement - Espaces de dialogue Hainaut Cambrésis  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 1 : Communauté d'agglomération Maubeuge Val de Sambre : Arnaud DECAGNY ; 
- Opération n° 2 : Commune de Wallers-Arenberg : Salvatore CASTIGLIONE. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01046 - Fonds d'intervention "maintien du dernier commerce de proximité dans une commune"  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01048 - Projet d'investissement (Fonds d'intervention "Inondations et tempêtes") - Espace de 

dialogue Littoral Côte d'Opale et Artois-Artois Douaisis  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01050 - Fonds Spécial de Relance et de Solidarité avec les Territoires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01051 - Modification et prolongation de délais de réalisation d'opération : aménagement du site 

de Sainte Henriette à Hénin-Beaumont - première phase  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01150 - Convention de partenariat « géographie prospective » avec l’académie d’Amiens  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01161 - Convention partenariale d’objectifs 2022-2025 entre la Région et les Agences 

d’urbanisme du Réseau Urba 8  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  8  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 3 (Arnaud DECAGNY, Brigitte FOURÉ, Amel GACQUERRE) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01165 - Participation aux programmes de fonctionnement et d'investissement des Parcs Naturels 

régionaux  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01183 - Programme d'activités 2022 de l’Association Mission Bassin Minier sise à Oignies  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  10  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 10  

NPPAV : 1 (Salvatore CASTIGLIONE) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01315 - Convention territoriale d'exercice concerté au titre de la solidarité des territoires entre la 

Région et les 5 Départements des Hauts-de-France définie pour les années 2022-2023  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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03 - Centralités - Redynamisation des centralités 

 

2022.01121 - Accompagnement des villes lauréates du plan national Action Coeur de ville  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opérations suivante : 

 

- Opération n° 2 : Commune de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01122 - Accompagnement des villes lauréates de l’appel à projets régional en faveur de la 

redynamisation des centres-villes et des centres-bourgs  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01123 - Accompagnement du programme national Petites Villes de Demain  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

03 - Rénovation urbaine 

 

2022.00633 - Financement 2022 du Centre de Ressources pour la Prévention des Radicalités Sociales 

(CRPRS) par la Région Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00933 - Soutien Régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la 

Ville de la Métropole Européenne de Lille - Programmation 2022  

 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations n° 11 et 30 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opérations suivante : 

 

- Opération n°11 : SREI en faveur des QPV de Commune de Roubaix : Guillaume DELBAR. 
 
 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 1 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération Valenciennes 
Métropole : Aurore COLSON ; 

- Opérations n° 2 à 4, 8 à 10, 12 à 16 et 40 à 49 : SREI en faveur des QPV de Commune de 
Roubaix : Guillaume DELBAR. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00934 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la 

Ville - Programmation 2022 - Département de l'Oise 

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opérations n° 1, 3 et 5 à 12 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération 
Creil Sud Oise : Alexandre OUIZILLE ; 

- Opération n° 21 : Mission Locale pour l'Emploi des Jeunes Sud Oise : Manoëlle MARTIN. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00935 – Soutien régional à l’emploi et à l’Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la 

Ville - Programmation 2022 - Département du Nord  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opérations n° 1, 20 et 21 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération 
Valenciennes Métropole : Aurore COLSON ; 

- Opérations n° 1 à 3 et 10 à 19 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération 
de la Porte du Hainaut : Salvatore CASTIGLIONE ; 

- Opérations n° 1 et 3 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération Lens-
Liévin : Samia SADOUNE ; 

- Opération n° 2 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération du Saint-
Quentinois : Xavier BERTRAND ; 

- Opération n° 2 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération Amiens 
Métropole : Brigitte FOURÉ ; 

- Opération n° 5 à 9 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération Maubeuge 
Val de Sambre : Arnaud DECAGNY. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 



199 

2022.00936 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la 

Ville - Programmation 2022 - Département de l'Aisne  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  10  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Maryse FAGOT) 

 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opérations n° 9 à 12 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération du Saint-
Quentinois : Xavier BERTRAND. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00937 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la 

Ville - Programmation 2022 - Département du Pas-de-Calais  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opérations n° 1 à 13 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération Béthune-
Bruay, Artois-Lys Romane : Amel GACQUERRE ; 

- Opérations n° 14 à 18 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération Grand 
Calais Terres & Mers : Natacha BOUCHART ; 

- Opérations n° 28 à 62 : SREI en faveur des QPV de la Communauté d'agglomération Lens-
Liévin : Samia SADOUNE. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00985 - Réhabilitation de logements locatifs sociaux (LLS) à Mons-en Baroeul dans le cadre du 

NPNRU de la Métropole Européenne de Lille  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01028 - Prolongation de délais et modifications de réalisation d'opérations - Rénovation Urbaine  

 

 Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01073 - Prolongation du cadre d'intervention régional en faveur des quartiers de la politique de la 

ville 2017-2022 jusqu'en 2023  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01143 - Convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain de la Communauté d’Agglo-

mération du Boulonnais dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 

(NPNRU)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Logement 

 

2022.00131 - Avenant n°1 à la convention régionale de mise en œuvre du programme SARE "Service 

d’Accompagnement pour la Rénovation Énergétique" en région Hauts-de-France et déclinaisons sur la 

Convention Pluriannuelle d’Objectifs relative au déploiement du Programme Régional pour l’Efficacité 

Énergétique (PREE) et du Programme SARE et de la Convention Financière du Programme SARE et 

affectation des primes surchauffe 2021  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 4 : Communauté d’agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ ; 
- Opération n° 12 : Communauté d’agglomération Grand Calais Terres & Mers : Natacha 

BOUCHART. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00997 - Accompagnement régional à la réhabilitation des logements dans le cadre de 

l'Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier du Nord et du Pas de Calais (ERBM) - Décision 

d'attribution de subventions  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01147 - financement des programmes d'activités des Conseillers France Rénov' pour l'année 2022 

(3ème affectation)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

05 - Troisième Révolution industrielle 

 

 01 - Energies et transitions énergétiques  

 

2022.01106 - Convention de cession du droit à valorisation des certificats d’économies d’énergie issus 

des travaux engagés sur le patrimoine régional avec la SAS SONERGIA  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01178 - FRATRI - financement de 7 projets "énergies renouvelées, stockées et partagées" relatifs 

à la démarche REV3  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01186 - Prolongation de délais de réalisation d'opérations  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 02 - Economie circulaire  

 

2022.01177 - FRATRI - financement de 5 projets "économie circulaire" relatifs à la démarche REV3  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opérations n° 6 et 7 : Commune de Roubaix : Guillaume DELBAR. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01201 - FRATRI - délibération modificative : réalisation d'une étude d'opportunité de développe-

ment de la production et de la valorisation du chanvre dans les Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Appropriation citoyenne, attractivité et internalisation de rev3 

 

2022.01020 - Appels à projets Génération+ rev3 : attribution des subventions pour l'année scolaire 

2022-2023  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X  X 

 

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 1 (Julien POIX) 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01038 - Soutien à la participation de lycées des Hauts-de-France au challenge national d'écono-

mie d'énergie CUBE.S pour l'année scolaire 2022-2023  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

  



207 

2022.01133 - Convention de partenariat  2022 avec la CCIR (Chambre de Commerce et d'Industrie 

Régionale)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01194 - FRATRI - financement de 4 projets "stratégies régionales et territoriales" relatifs à la 

démarche REV3  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X   X   X   

 

 

Voix pour : 42 

Voix contre : 3 

Abstention : 10 

NPPAV de l’opération suivante : 
 

- Opération n° 1 : SCOT de Sambre Avesnois : Arnaud DECAGNY. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 05 - Mobilité décarbonnée 

 

2022.01155 - Délibération modificative et complémentaire - mobilité décarbonée : dispositif régional 

d'aide à la conversion au bioéthanol des véhicules roulant à l'essence 

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01163 - AVENANT N° 1 à la Convention cadre relative au complément (bonus) apporté par le 

Département de la Somme au dispositif d’aide à la conversion au bioéthanol des véhicules roulant à 

l’essence de la Région Hauts-de-France pour l’année 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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07 - Europe, fonds structurels 

 

 02 - Coopération européennes et actions urbaines nnovatrices 

 

2022.01304 - Validation de la convention de partenariat du programme INTERREG France-Wallonie-

Vlaanderen 2021-2027  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

07 - Europe, fonds structurels 

 

2022.01167 - Programme LEADER 2014-2020 du PDR Nord-Pas de Calais : répartition du reliquat de 

crédits FEADER transition entre les GAL  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Commission n° 7 
«Rayonnement (culture, sports, jeunesse, communication, relations internationales, tourisme)» 
 

01 – Culture 

 

01 - Création et créativité 

 

2022.00943 - Financement des bourses d'aide à la création (axe 1 - Création libre)  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 4 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention :  0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00944 - Fonds de soutien à la création (axe 1 - Création libre) - Livre et lecture, Musiques actuelles  

 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations n° 1 à 5 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

 

  



212 

2022.00946 - Fonds de soutien à la création (axe 1 - Création libre) - Spectacle vivant  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 11 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

  



213 

2022.00947 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif Recherche et expérimentations (axe 1 - 

Création libre)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00948 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif Emergence (axe 1 - Création libre)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

  



214 

2022.00949 - Financement des résidences de création (axe 1 - Création libre)  

 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations n° 10, 12 et 13 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opérations suivante : 

 

- Opération n° 15 : Commune de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00950 - Accompagnement de filière en 2022 (axe 1 - Novaction) - Spectacle vivant et musique  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

  



216 

2022.00951 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif éditeurs indépendants (axe 1 - Novaction)  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 17 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

  

  



217 

02 - Education et métier 

 

2022.00952 - Aides aux projets dans le cadre de l'éducation artistique et culturelle (axe 2 - Génération 

culture)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

  



218 

2022.00953 - Modification des statuts de l'ESA Dunkerque/Tourcoing, financement du programme 

d'activités dans le cadre de l'accompagnement à la formation et l'enseignement artistique (axe 2) et 

projet complémentaire (axe 1)  

 

Décision de l’Assemblée : sur l’amendement n° 1 du groupe RNIA 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X    X   X     X    X  

 

 

Voix pour : 10 

Voix contre : 45 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : sur la délibération  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

  



219 

2022.00954 - Soutien à l'emploi de médiateurs culturels des salles de cinéma (axe 2 – Médium) 

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

  



220 

03 - Vitalité des territoires et relation aux habitants 

 

2022.00955 - Programmes d'activités 2022 de structures culturelles et accompagnement de projets 

complémentaires (axe 3 - Territoire)  

 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations n° 2 et 5 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 1 : Commune de Béthune : Amel GACQUERRE ; 
- Opération n° 16 : Commune de Liévin : Samia SADOUNE. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

  



221 

2022.00956 - Convention de solde entre la Région Hauts-de-France et le Centre national de la musique 

(Axe n°1 - Novaction) au titre du financement régional du contrat de filière musiques actuelles Hauts-

de-France 2020  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00957 - Accompagnement de projets portés par un territoire ou des habitants (axe 3 - Territoire) 

et projet complémentaire (axe 1 - Création libre)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

 

  



222 

2022.00958 - Résidences longues de territoire d'acteurs culturels (axe 3 - Territoire)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00959 - Accompagnement pour la préservation du patrimoine en 2022 (axe 3 - Territoire)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Opération n° 2 : Commune de Calais : Natacha BOUCHART. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

  



223 

2022.00960 - Programmes d’activités 2022 de structures culturelles et accompagnement de projets 

complémentaires (axe 3 - Accompagnement de la circulation en région de la création)  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 3 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

  



224 

2022.00973 - Inventaire général du patrimoine : acquisition de matériel photographique et numération 

de lots photographiques argentiques (axe 3 - territoire)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

  



225 

04 - Rayonnement de la Région et développement international 

 
2022.00961 - Promotion, valorisation et exportation de la créativité régionale 2022 de structures 

culturelles (axe 4 - Haute Culture) - Spectacle vivant  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 3 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

  



226 

2022.00963 - Délibération d'affectation et de répartition : Appel à projets de coopération culturelle entre 

la Région Hauts-de-France et la Communauté Flamande de Belgique 2022  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 2 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Opération n° 1 : Institut pour la Photographie des Hauts-de-France : Xavier BERTRAND. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00964 - Aide aux projets temps forts et aux expositions en 2022 (axe 4 – Evénements, Temps 

Forts, Manifestations et leurs résonances)  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 3 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00965 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (Axe 4 - 

Evénements, temps forts, manifestations et leurs résonances) - Spectacle vivant  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00966 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (Axe 4 - 

Evénements, temps forts, manifestations et leurs résonances) et projet complémentaire (Axe 2) - 

Musiques  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00967 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (Axe 4 - 

Evénements, temps forts, manifestations et leurs résonances) et projets complémentaires (Axe 3 - 

Territoire) - Livre et lecture - Cinéma  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00968 - Subventions au titre de l'appel à projets "Haute Fréquence" en 2022 (axe n°4 - 

Evénements, temps forts)  

 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations n° 16, 29 à 31 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Opération n° 6 : Commune de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01320 - Convention pour la réalisation d'un diagnostic territorial en 2022-2023 entre la Région, 

l'Etat, l'AR2L et le Centre national du livre  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 05 - Action culturelle 

 
2022.00969 - Délibération modificative et de régularisation  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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02 – Sports 

 

01 - Rayonnement du sport 

 

2022.00929 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs de haut niveau des Hauts-de-France 

pour les saisons 2021/2022 - 2022 - Aide d'une équipe mixte de billard et de d'une équipe féminine de 

hockey-sur-gazon qualifiées en Coupe d'Europe pour la saison 2021  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00978 - soutien aux manifestations sportives - 51 opérations - 50 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X  X   

 

 

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 3 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Opération n° 18 : Communauté d'agglomération de la Porte du Hainaut : Salvatore CASTIGLIONE. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01013 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs professionnels et des clubs de haut 

niveau des Hauts-de-France pour la saison 2022 (association : 3 bénéficiaires - 3 opérations) 

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE        

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01120 - Lauréats 2022 de l'appel à projet "Empreinte territoriale" (18 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE        

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 3 : Commune de Béthune : Amel GACQUERRE ; 
- Opération n° 6 : Commune de Calais : Natacha BOUCHART ; 
- Opération n° 12 : Commune de Liévin : Samia SADOUNE ; 
- Opération n° 16 : Commune de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND ; 
- Opération n° 17 : Commune de Wallers-Arenberg : Salvatore CASTIGLIONE. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01142 - Soutien au Challenge Régional Running (appellation officielle, 8 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Opération n° 6 : Organisation de la course « Courir la Jules Verne » : Brigitte FOURÉ. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01153 - Aides aux Tournois Internationaux de football jeunes (1 bénéficiaire)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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02 - Formation et emploi sportif 

 

2022.00915 - Accompagnement des structures de haut niveau au titre des projets de performance 

fédéraux, pour la saison 2021/2022 (9 bénéficiaires, 12 opérations)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01026 - Aide à la formation des sportifs dans un pôle hors région - 10 bénéficiaires - 10 opérations  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X  X   

 

 

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 3 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Fonctionnement de structures sportives 

 

2022.00878 - Contrat d’exploitation du vélodrome couvert régional à Roubaix – Avenant n°3 au contrat 

de délégation de service public  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X  X 

 

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 1 (Julien POIX) 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01274 - Convention de transfert  de travaux patrimoniaux sur différents bâtiments ayant un rapport 

avec les JO 2024 entre le CREPS de Wattignies et la Région Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 05 - Programme et équipement des structures sportives régionales 

 

2022.00910 - Aides au programme d'activités des ligues et comités régionaux, dans le cadre des 

conventions pluriannuelles d'objectifs et aides aux projets pour l'année 2022 (13 bénéficiaires ; 16 

opérations)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00979 - Soutien à l'acquisition de minibus (9 places) neufs ou d'occasion - 4 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

  

  



238 

06 - Equipements sportifs de proximité 

 

2022.01012 - Aide aux équipements sportifs de proximité : 26 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01059 - Communauté de communes de la porte du Hainaut : construction du centre aquatique à 

Denain - Délibération modificative portant prolongation d'acte juridique, prolongation de remise des 

pièces  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  10  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Salvatore CASTIGLIONE) 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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03 – Jeunesse 

 

 01 - 4T et Illettrisme 

 

2022.01202 - Soutien aux projets des jeunes - Comité Local d'Aide aux Projets (CLAP 5 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Opération n° 2 : Mission Locale de Roubaix / Lys-lez-Lannoy : Guillaume DELBAR. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01216 - Appel à Projets "4TIL" programme d'activités 2022 de l'Agence pour l'Education par le 

Sport (APELS) et convention d'objectifs et de moyens  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01219 - Appel à Projets "4TIL" : programme d'activité 2022 de l'association "Mouvement Rural de 

Jeunesse Chrétienne" et convention d'objectifs et de moyens.  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01224 - Appel à projets "4TIL" : soutien aux projets associatifs en lien avec les priorités régionales 

(3 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Travail 

 

2022.01030 - Accueil de volontaires en service civique (20 bénéficiaires - 30 projets)  

 

Décision de l’Assemblée : pour l’opération n° 30 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de l’opération suivante : 

 

- Opération n° 21 : BGE Hauts-de-France : Arnaud DECAGNY. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01136 - Attribution de subventions aux associations organisatrices de chantiers de jeunes 

bénévoles en Hauts-de-France 2022 (3 bénéficiaires - 5 opérations)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 05 - Tremplin vers l'insertion sociale et professionnelle 

 

2022.01014 - Programme d'activités 2022 du CRIJ (Centre Régional d'Information Jeunesse) des 

Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Communication 

 

2022.00713 - Adoption du dispositif relatif à la mise à disposition du car-podium, de la scène mobile et 

du véhicule-podium de la Région Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

05 - Relations internationales 

 

 03 - Mobilité internationale 

 

2022.01119 - Organisation de "Cap sur le monde 2022", forum régional de la mobilité internationale des 

jeunes  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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04 - Projets et acteurs Régionaux 

 

2022.00870 - Soutien aux programmes d'activité de trois structures engagées dans le soutien à la 

mobilité pour l'année 2022 - ADICE à Roubaix, - CRAJEP à Lille, - CEFIR à Dunkerque et modification 

de la dépense subventionnable relative à la subvention CEFIR 2021  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

06 – Tourisme 

 

 01 - Destination touristique  

 
2022.01090 - Contrat de Rayonnement Touristique Arras Pays d'Artois : soutien à 2 opérations :  

- Maison 1810 Création d’un hébergement et activités autour d’un micro fournil à Fosseux  

- Collines et Plaines d'Artois 14-18 porté par l'Office de Tourisme et des Congrès  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01109 - Délibération de régularisation pour deux dossiers tourisme : SAS Brasserie de Vaucelles 

et SAS Domaine de Louverval (Régime d'aides)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01132 - Contrat de Rayonnement Touristique Chantilly Senlis – Soutien à une action : « Chantilly 

Le Rocher des trésors Episode II »  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01141 - Contrat de rayonnement touristique Avesnois-Thiérache, soutien à une opération : 

Création d'une salle de réception et d'accueil touristique sur le site historique de la brasserie de 

Monceau Saint-Waast  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01151 - Contrat de Rayonnement Touristique Les Portes de la Champagne - soutien à deux 

actions : Création d’un hébergement touristique sur la thématique « Camille Claudel » à Saponay et 

réhabilitation et valorisation du Palais de Justice de Château-Thierry pour réouverture au public et 

accueil de tourisme d'affaires (02)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01218 - Contrat de rayonnement "Flandre rurale" et soutien à deux actions : Création d'un espace 

trail à Saint-Jans-Cappel Mont de Flandre et Nouveau site web de l'office de tourisme Destination Cœur 

de Flandre.  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 02 - Priorités régionales d'intervention touristique 

 

2022.01076 - Délibération modificative pour prolongation de délai et modification de budget pour 5 

dossiers tourisme : SARL SP LOISIRS, La ligue de la Voile des Hauts-de-France, la SAS le Clos 

Cacheleux, Entreprise et découverte et GIP Forinval  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01134 - Priorités régionales d'intervention touristique - soutien à 2 opérations : - Création de 

cabanes et installation de bains nordiques pour le site de Coucoo La Réserve à Saint Léger aux Bois 

(60) - Construction de 2 hébergements insolites dans le domaine  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01149 - Délibération modificative pour un dossier tourisme PRIT : SAS Le Château de la Tour  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 04 - Attractivité 

 

2022.00805 - Soutien au GIP FORINVAL - Campus des métiers et qualifications "tourisme et innovation 

" pour la déclinaison opérationnelle de l’opération Région européenne de la gastronomie Hauts-de-

France 2023  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00900 - Soutien au séminaire de jumelages européens des Postes & Télécommunications au Val 

Joly du 27 juin au 01 juillet 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
  



250 

Commission n° 8 

«Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie associative)» 
 

01 – Famille 

 

2022.00990 - Aide à la garde d'enfants (AGE) campagne 2022-2023 : cadre d'intervention  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

02 – Santé 

 

01 – Santé 

 

2022.01018 - Soutien aux Espaces Ressources Cancers (ERC) au titre de l'année 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01239 - Appels à projets "Prévention Santé Innovation" 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 02 - Santé et offre de proximité 

 

2022.01199 - Financement d'une prime de territoire aux Assistants à Temps Partagé (ATP) de la Région 

au titre de l'année 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01200 - Subvention de la Région Hauts-de-France pour le dispositif Chefs de Clinique Régionaux 

2022 pour une période de deux ans  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 03 - Santé prévention 

 

2022.01234 - Programme d’actions 2022 des Restaurants du Cœur 

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

 

  



253 

 05 - Formations sanitaires et sociales 

 

2022.00903 - Délibération modificative sur subventions prévisionnelles Hauts-de-France pour les 

établissements publics et privés des formations sanitaires et sociales 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 12 : Centre Hospitalier de Roubaix : Guillaume DELBAR ; 
- Opération n° 14 : Centre Hospitalier Sambre Avesnois : Arnaud DECAGNY ; 
- Opération n° 22 : Chambre de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-France : Laurent RIGAUD. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00981 - Reconduction du dispositif du Fonds Régional d'Aide d'Urgence (F.R.A.U) pour les 

étudiants et élèves boursiers des formations sanitaires et sociales - Campagne 2022/2023  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00999 - Reconduction du dispositif d’aide à la restauration pour les étudiants et élèves boursiers 

relevant des Formations Sanitaires et Sociales pour l'année universitaire 2022-2023  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01019 - Financement de la formation "accompagnant éducatif et social" (AES) pour les deman-

deurs d'emploi pour l'année scolaire 2022-2023  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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03 - Action sociale 

 

 01 - Solidarités 

 

2022.01015 - Soutien au programme d'actions 2022 de l'association Vacances Ouvertes  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01286 - Aide individuelle au permis de conduire : délibération modificative  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 03 - Illettrisme 

 

2022.01212 - Encourager les projets visant à animer les territoires, à lutter contre l’illettrisme : 2 

bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

05 - Vie associative 

 

 01 - Accompagner la structuration du monde associatif 

 

2022.00629 - Formation des bénévoles 2022 - 2 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01047 - Adoption de la Charte Régionale d'Engagements Réciproques Etat - Région -Associations 

 

RETRAIT 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 02 - Agir pour l'emploi 

 

2022.01168 - Création d'Emplois Associatifs Pérennes - délibération modificative (2 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 03 - Soutenir les projets des associations et animer les territoires  

 

2022.00096 - Hauts-de-France en Fête (33 bénéficiaires - 35 projets)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV des opérations suivantes : 

 

- Opération n° 21 : 4ème festival de musique Les Elyziks de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND ; 
- Opération n° 31 : 18ème  festival Amiens Voyage au Cœur de l'Eté : Brigitte FOURÉ. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01204 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à valoriser l'engagement : 2 

bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

  



259 

Commission n° 10 
«Agriculture et agroalimentaire» 

 
 
01 - Agriculture 

 

 01 - Elevage 

 

2022.00747 - Programme Régional Élevage 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X  X 

 

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 1 (Julien POIX) 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01189 - Soutien aux investissements de la filière équine (hors hippodrome)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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02 - Plan BIO 

 

2022.01125 - Plan de développement de l'Agriculture Biologique en Hauts-de-France - Soutien à 

l'ingénierie d'accompagnement - Programme d'activités 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 03 - Agro environnement 

 

2022.00708 - Plan Agro-écologie Hauts-de-France : soutien à l'ingénierie d'accompagnement 

programme annuel d'activité 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00771 - Programmes d'expérimentations en agriculture - filières végétales - programmes d'actions 

2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00982 - MasterPlan Bioéconomie Hauts-de-France, volet protéines végétales : projet FiLoLeg, 

Filière Locale de Légumineuses à Graines : préfiguration pour la création d’une structure porteuse de 

la filière légumineuses à graines à destination de l'alimentation humaine 

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01086 - Plan Agro-écologie Hauts-de-France : Programme 2022 Paysage et Biodiversité  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 04 - Filières valeur ajoutée  

 

2022.01036 - Dispositif de soutien aux projets de valorisation des productions agricoles et d'approvision-

nement local : présentation de nouveaux dossiers  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01071 - Développement de filières d'approvisionnement local : programme d’activités 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01091 - Programme annuel d'activités 2022 pour la structuration des filières et la promotion des 

produits agricoles et de la gastronomie des Hauts de France  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01326 - Avenants aux conventions de partenariat avec les Départements du Nord et du Pas-de-

Calais relative à leur intervention dans le domaine agricole  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 05 - Communication 

 

2022.01182 - Financement de manifestations à caractère agricole  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X     X  

 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 5 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 06 - Diversification agricole et non agricole  

 

2022.01064 - Plan Activ'Ta Diversification - soutien à l'ingénierie d'accompagnement - programmes 

d'activités 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01085 - Présentation de nouveaux dossiers Pass'Agri filières  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01169 - Délibération modificative : une modification des coordonnées d'un bénéficiaire  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 08 - Installation transmission maintien des exploitations 

 

2022.00825 - Accompagnement des agriculteurs en difficultés. Programme d'activités 2022 des 

structures d'accompagnement  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.01078 - Affectation des aides régionales aux projets d'installation agricoles (ARSI)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.01139 - Point Accueil Installation Transmission (PAIT) - actions 2022  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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02 - Agroalimentaire 

 

 01 - Modernisation exploitation - IAA 

 

2022.01156 - Société d’Abattage du Haut Pays : affectation complémentaire  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

03 – Pêche 

 

 01 - FEAMP 

 

2022.00030 - Avenant de prolongation de l’opération intitulée « restauration des bannières maritimes 

de la ville du Crotoy »  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00569 - FEAMPA 2021-2027 : Sélection et Financement des Groupes d'Action Locale Pêche et 

Aquaculture retenus sur le territoire de la Région Hauts-de-France au titre du Développement Local 

mené par les Acteurs Locaux  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2022.00570 - FEAMPA 2021-2027 : attribution de l'aide préparatoire à l'appel à candidatures pour le 

Développement Local mené par les Acteurs Locaux (2 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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2022.00571 - FEAMPA - Signature de la convention de délégation de gestion des mesures régionales 

pour la période 2021-2027 entre l'Etat (Autorité de Gestion) et la Région Hauts-de-France (Organisme 

Intermédiaire)  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 02 - Filière Halieutique 

 

2022.01041 - Programme d'actions 2022 du Comité Régional de la Conchyliculture (CRC) Normandie 

- Mer du Nord dans les Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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COMPOSITION DES GROUPES 

 

 

 

Groupe Majorité Régionale, Républicains et Indépendants (M2RI) : 23élus présents ou représentés  
 

Florence BARISEAU, Jean-Pierre BATAILLE, Xavier BERTRAND, Natacha BOUCHART, Maxime 

CABAYE, Aurore COLSON, Christophe COULON, Franck DHERSIN, Daniel FASQUELLE, Sabine 

FINEZ, Anne-Sophie FONTAINE-BARBIER, Guy HARLÉ D’OPHOVE, Yvan HUTCHINSON, Nelly 

JANIER-DUBRY, Marie-Sophie LESNE, Faustine MALIAR, Manoëlle MARTIN, Anne PINON, Patricia 

POUPART, Jean-François RAPIN, Laurent RIGAUD, Jean-Michel TACCOEN, Véronique TEINTENIER. 

 

 

Groupe UDI : 11 élus présents ou représentés 
  

Guislain CAMBIER, Salvatore CASTIGLIONE, Arnaud DECAGNY, Eric DELAHAYE, Pascal 

DEMARTHE, Maryse FAGOT, Brigitte FOURÉ, Amel GACQUERRE, Madame Paulette JUILIEN-

PEUVION, Daniel LECA, Anne-Sophie TASZAREK. 

 

 

Groupe MoDem, Radicaux et Apparentés (MRA) : 2 élus présents  
 

François DECOSTER, Samira HERIZI. 

 

 

Non-Inscrit (NI) : 1 élu présent  
 

Guillaume DELBAR. 

 

 

Groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés (RNIA) : 10 élus présents  
 

Sébastien CHENU, Sandra DELANNOY, Mélanie DISDIER, Christine ENGRAND, Philippe EYMERY, 

Sarah FLAMANT, Michel GUINIOT, Claire MARAIS-BEUIL, Christopher SZCZUREK, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 

Groupe Pour le Climat, Pour l'Emploi (PCPE) : 5 élus présents ou représentés  
 

Karima DELLI, Zahia HAMDANE, Thomas HUTIN, Benjamin LUCAS, Julien POIX. 

 

 

Groupe Gauche Républicaine et Ecologique (GRE) : 3 élus présents ou représentés 
  

Alexandre OUIZILLE, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE. 

 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Absente non représentée : Héloïse DHALLUIN (Groupe Gauche Républicaine et Ecologique).  
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ANNEXE 3 

 

Amendements 
  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 28 JUIN 2022 
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ANNEXE 4 

 

Liste d’émargement 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 28 JUIN 2022 
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Arrivé pendant l'appel
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